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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS

BUREAU DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ CIVILE

Arrêté BDSC-2023-345-03 du 11 décembre 2023
portant renouvellement d’agrément 

à l’Union départementale des sapeurs-pompiers du Haut-Rhin (UDSP68)
pour les formations aux premiers secours

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU le décret n°91-834 du 30 août 1991 modifié relatif à la formation aux premiers secours ;

VU le décret n°92-514 du 12 juin 1992 modifié relatif à la formation de moniteurs des premiers
secours ;

VU l’arrêté interministériel du 8 juillet 1992 modifié relatif aux conditions d’habilitation ou
d’agrément pour les formations aux premiers secours ;

VU l’arrêté ministériel du 18 mai 1993 portant agrément à la Fédération nationale des sapeurs-
pompiers français pour les formations aux premiers secours ;

VU  l’arrêté  interministériel  du  24  juillet  2007  modifié  fixant  le  référentiel  national  de
compétences  de  sécurité  civile  relatif  à  l’unité  d’enseignement  « prévention  et  secours
civiques de niveau 1 » ;

VU  l’arrêté  interministériel  du  24  août  2007  modifié  fixant  le  référentiel  national  de
compétences de sécurité civile relatif à l’unité d’enseignement « premiers secours en équipe
de niveau 1 » ;

VU l’arrêté interministériel  du 14 novembre 2007 modifié  fixant  le  référentiel  national  de
compétences de sécurité civile relatif à l’unité d’enseignement « premiers secours en équipe
de niveau 2 » ;

VU l’arrêté interministériel du 8 août 2012 fixant le référentiel national de compétences de
sécurité  civile  relatif  à  l’unité  d’enseignement  « pédagogie  initiale  et  commune  de
formateur » ;
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VU l’arrêté interministériel  du 3  septembre  2012  modifié  fixant  le  référentiel  national  de
sécurité civile relatif à l’unité d’enseignement « pédagogie appliquée à l’emploi de formateur
aux premiers secours » ;

VU l’arrêté interministériel  du 4  septembre  2012  modifié  fixant  le  référentiel  national  de
sécurité civile relatif à l’unité d’enseignement « pédagogie appliquée à l’emploi de formateur
en prévention et secours civiques » ;

VU  l’arrêté  interministériel  du  21  décembre  2020  modifié  portant  organisation  de  la
formation continue dans le domaine des premiers secours ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°2013203-0004  du  22  juillet  2013  portant  agrément  à  l’Union
départementale  des  sapeurs-pompiers  du  Haut-Rhin  (UDSP68)  pour  les  formations  aux
premiers secours ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  21  août  2023  portant  délégation  de  signature  à  M.  Mohamed
ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par le président de l’Union départementale des sapeurs-pompiers
du Haut-Rhin ;

Sur proposition du directeur de cabinet ;

ARRÊTE

Article  1  er   :  l’agrément  pour  les  formations  aux  premiers  secours  accordé  à  l’Union
départementale  des  sapeurs-pompiers  du  Haut-Rhin  (UDSP68)  par  arrêté  préfectoral
n°2013203-0004 du 22 juillet 2013 et régulièrement renouvelé selon les conditions fixées par
l’arrêté interministériel du 8 juillet 1992 modifié, est renouvelé pour une durée de deux ans à
compter de la date du présent arrêté et accordé pour les formations aux premiers secours
organisées en vue de l’obtention des certificats et diplômes suivants :

- prévention et secours civiques de niveau 1 (PSC1) ;
- premiers secours en équipe de niveau 1 (PSE1) ;
- premiers secours en équipe de niveau 2 (PSE2) ;
- formateur en prévention et secours civiques (FPSC) ;
- formateur aux premiers secours (FPS) ;
- formations continues.

Article  2 :  s’il  est  constaté  des  insuffisances  graves  dans  les  activités  de  l’association  et
notamment  dans  la  mise  en  œuvre  du  présent  agrément,  ces  activités  peuvent  être
suspendues  et  l’agrément  peut  être  retiré  conformément  à  l’article  17  de  l’arrêté
interministériel du 8 juillet 1992 modifié.
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Article 3 :  M. le directeur de cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs.

À Colmar, le 11 décembre 2023

Pour le préfet et par délégation,
le directeur de cabinet,

signé

Mohamed ABALHASSANE

Délais et voies de recours

1- Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit :
- par recours gracieux auprès de mes services à l’adresse suivante : M. le Préfet du Haut-Rhin - Cabinet/BDSC - 7, rue Bruat,

BP 10489 68020 COLMAR CEDEX.
- par recours hiérarchique auprès de : Ministre de l’Intérieur - Direction des Libertés Publiques et des Affaires juridiques -

Place Beauvau - 75800 PARIS.

Le recours gracieux ou hiérarchique doit être adressé par écrit, être motivé en expliquant les raisons de droit et les faits qui
conduisent à l’effectuer. Une copie de l’arrêté contesté et des pièces nécessaires à le faire réviser doivent y être joints.
Le recours gracieux ou hiérarchique ne suspend pas l’application du présent arrêté.
En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de votre recours, celui-ci doit être
considéré comme implicitement rejeté.

2- Il peut également faire l’objet d’un recours contentieux par écrit,  contenant l’exposé des faits et les arguments juridiques
précis, devant le Tribunal Administratif - 31, avenue de la Paix – BP 51038 67070 STRASBOURG CEDEX.

Le recours contentieux ne suspend pas l’application du présent arrêté. Il doit être enregistré au greffe du Tribunal Administratif
dans un délai de deux mois suivant la date de publication du présent arrêté (ou bien dans un délai de deux mois à compter de la
date de notification de la réponse obtenue de l’administration suite à une demande de recours administratif, ou au terme d’un
silence gardé par celle-ci pendant deux mois à compter de la réception de la demande).
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS

BUREAU DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ CIVILE

Arrêté BDSC-2023-345-02 du 11 décembre 2023
portant renouvellement de l’agrément à la délégation départementale du Haut-Rhin

de la Fédération nationale des métiers de la natation et du sport (FNMNS)
pour les formations aux premiers secours

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU le décret n°91-834 du 30 août 1991 modifié relatif à la formation aux premiers secours ;

VU le décret n°92-514 du 12 juin 1992 modifié relatif à la formation de moniteurs des premiers
secours ;

VU l’arrêté interministériel du 8 juillet 1992 modifié relatif aux conditions d’habilitation ou
d’agrément pour les formations aux premiers secours ;

VU  l’arrêté  interministériel  du  24  juillet  2007  modifié  fixant  le  référentiel  national  de
compétences  de  sécurité  civile  relatif  à  l’unité  d’enseignement  « prévention  et  secours
civiques de niveau 1 » ;

VU l’arrêté ministériel du 9 août 2007 modifié portant agrément de la Fédération nationale
des métiers de la natation et du sport pour les formations aux premiers secours ;

VU  l’arrêté  interministériel  du  24  août  2007  modifié  fixant  le  référentiel  national  de
compétences de sécurité civile relatif à l’unité d’enseignement « premiers secours en équipe
de niveau 1 » ;

VU l’arrêté interministériel  du 14 novembre 2007 modifié fixant le  référentiel  national  de
compétences de sécurité civile relatif à l’unité d’enseignement « premiers secours en équipe
de niveau 2 » ;

VU l’arrêté interministériel du 8 août 2012 fixant le référentiel national de compétences de
sécurité  civile  relatif  à  l’unité  d’enseignement  « pédagogie  initiale  et  commune  de
formateur » ;
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VU l’arrêté  interministériel  du 3  septembre 2012 modifié  fixant  le  référentiel  national  de
sécurité civile relatif à l’unité d’enseignement « pédagogie appliquée à l’emploi de formateur
aux premiers secours » ;

VU l’arrêté  interministériel  du 4  septembre 2012 modifié  fixant  le  référentiel  national  de
sécurité civile relatif à l’unité d’enseignement « pédagogie appliquée à l’emploi de formateur
en prévention et secours civiques » ;

VU  l’arrêté  interministériel  du  21  décembre  2020  modifié  portant  organisation  de  la
formation continue dans le domaine des premiers secours ;

VU l’arrêté préfectoral n°2007-323-10 du 19 novembre 2007 modifié portant agrément à la
délégation  départementale  du  Haut-Rhin  de  la  Fédération  nationale  des  métiers  de  la
natation et du sport pour les formations aux premiers secours ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  21  août  2023 portant  délégation  de  signature  à  M.  Mohamed
ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

Considérant la demande présentée par le délégué départemental de la Fédération nationale
des métiers de la natation et du sport ;

Sur proposition du directeur de cabinet ;

ARRÊTE

Article  1  er   :  l’agrément  pour  les  formations  aux  premiers  secours  accordé  à  la  délégation
départementale du Haut-Rhin de la Fédération nationale des métiers de la natation et du
sport (FNMNS) par arrêté préfectoral  n°2007-323-10 du 19 novembre 2007 et régulièrement
renouvelé selon les conditions fixées par l’arrêté interministériel du 8 juillet 1992 modifié, est
renouvelé  à  compter  de  la  date  du  présent  arrêté  et  accordé  pour  les  formations  aux
premiers secours organisées en vue de l’obtention des certificats et diplômes suivants :

- prévention et secours civiques de niveau 1 (PSC1) ;
- premiers secours en équipe de niveau 1 (PSE1) ;
- premiers secours en équipe de niveau 2 (PSE2) ;
- formateur en prévention et secours civiques (FPSC) ;
- formateur aux premiers secours (FPS) ;
- formations continues.

Article  2 :  s’il  est  constaté  des  insuffisances  graves  dans  les  activités  de  l’association  et
notamment  dans  la  mise  en  œuvre  du  présent  agrément,  ces  activités  peuvent  être
suspendues  et  l’agrément  peut  être  retiré  conformément  à  l’article  17  de  l’arrêté
interministériel du 8 juillet 1992 modifié.
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Article 3 :  M. le directeur de cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs.

À Colmar, le 11 décembre 2023

Pour le préfet et par délégation
le directeur de cabinet,

signé

Mohamed ABALHASSANE

Délais et voies de recours

1- Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit :
- par recours gracieux auprès de mes services à l’adresse suivante : M. le Préfet du Haut-Rhin - Cabinet/BDSC - 7, rue Bruat,

BP 10489 68020 COLMAR CEDEX.
- par recours hiérarchique auprès de : Ministre de l’Intérieur - Direction des Libertés Publiques et des Affaires juridiques - Place

Beauvau - 75800 PARIS.

Le recours gracieux ou hiérarchique doit être adressé par écrit, être motivé en expliquant les raisons de droit et les faits qui
conduisent à l’effectuer. Une copie de l’arrêté contesté et des pièces nécessaires à le faire réviser doivent y être joints.
Le recours gracieux ou hiérarchique ne suspend pas l’application du présent arrêté.
En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de votre recours, celui-ci doit être
considéré comme implicitement rejeté.

2- Il peut également faire l’objet d’un recours contentieux par écrit, contenant l’exposé des faits et les arguments juridiques
précis, devant le Tribunal Administratif - 31, avenue de la Paix – BP 51038 67070 STRASBOURG CEDEX.
Le  recours  contentieux  ne  suspend  pas  l’application  du  présent  arrêté.  Il  doit  être  enregistré  au  greffe  du  Tribunal
Administratif dans un délai de deux mois suivant la date de publication du présent arrêté (ou bien dans un délai de deux
mois à  compter  de la  date de notification de la  réponse obtenue de l’administration suite à une demande de recours
administratif, ou au terme d’un silence gardé par celle-ci pendant deux mois à compter de la réception de la demande).
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CABINET DU PRÉFET

DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ CIVILE

Arrêté n°BDSC-2023-347-02 du 13 décembre 2023
portant délivrance du certificat de compétences

de formateur en prévention et secours civiques (FPSC)

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU le décret n°92-514 du 12 juin 1992 modifié relatif à la formation de moniteurs de premiers
secours ;

VU l’arrêté  interministériel  du  4  septembre  2012  modifié  fixant  le  référentiel  national  de
sécurité civile relatif à l’unité d’enseignement « pédagogie appliquée à l’emploi de formateur
en prévention et secours civiques » ;

VU l’arrêté préfectoral n°BDSC-2023-296-01 du 23 octobre 2023 portant création d’un jury
d’examen  relatif  à  la  formation  de  pédagogie  appliquée  à  l’emploi  de  formateur  en
prévention et secours civiques (PAE FPSC) ;

Sur proposition du directeur de cabinet ;

ARRÊTE

Article 1  er   : après délibération du jury d’examen en date du 23 novembre 2023 à Sélestat (67),
le certificat de compétences de formateur en prévention et secours civiques est délivré aux
personnes dont les noms suivent, par ordre alphabétique :

- Mme Tiffen DROUGLAZET - M. Michel RIMELEN
- Mme Margaux FOUCRY - M. Cyril RUSTAND
- Mme Céline HAAS - M. Dimitri THISSE
- Mme Bérengère MORINIERE
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Article 2 : Monsieur le directeur de cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs.

Colmar, le 13 décembre 2023

Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur de cabinet

signé

Mohamed ABALHASSANE

En vertu du code des relations entre le public et l’administration de par ses articles L211-2 et L211-5 et du code de
justice administrative de par son article R421-5, je vous informe des délais et voies de recours :

1- La présente décision peut être contestée dans un délai de 2 mois à compter de sa notification, soit :
- par recours gracieux auprès de mes services à l’adresse suivante :

M. le Préfet du Haut-Rhin
cabinet/ direction des sécurités
7 rue Bruat, 68020 COLMAR cedex

Votre recours doit être écrit, exposer vos arguments ou faits nouveaux et comprendre la copie de la décision
contestée :

- par recours hiérarchique auprès de :
Ministre de l’Intérieur
direction des libertés publiques et des affaires juridiques
place Beauvau, 75800 PARIS

Ce recours doit également être écrit, exposer les arguments ou faits nouveaux et comprendre copie de la décision
contestée.
Le recours gracieux ou hiérarchique ne suspend pas l’application de la présente décision.
S’il ne vous a pas répondu dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de votre recours, celui-ci
doit être considéré comme implicitement rejeté.

2-  Si  vous  entendez  contester  la  légalité  de  la  présente  décision,  vous  pouvez  également  former  un  recours
contentieux par écrit, contenant l’exposé des faits et arguments juridiques précis que vous invoquez, devant le :

Tribunal Administratif
31 avenue de la paix
67070 STRASBOURG cedex

Ce recours juridictionnel, qui n’a, lui non plus, aucun effet suspensif, doit être enregistré au greffe du Tribunal
Administratif au plus tard deux mois avant l’expiration du 2e mois suivant la date de la notification de la présente
décision (ou bien du 2e mois suivant la date de réponse négative à votre recours gracieux ou hiérarchique).
Vous pouvez également exercer un recours en référé sur la base des articles L521-1 à L521-3 du code de justice
administrative.
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SERVICE DE LA COORDINATION DES POLITIQUES 
PUBLIQUES ET DE L’APPUI TERRITORIAL

BUREAU DE LA COORDINATION INTERMINISTÉRIELLE 
ET DE L’APPUI TERRITORIAL

Arrêté du 14 décembre 2023
fixant la liste des supports habilités à recevoir des annonces 

judiciaires et légales pour l’année 2024 dans le département du Haut-Rhin

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d'honneur

Officier de l'ordre national du Mérite

VU la loi n° 55-4 du 4 janvier 1955 modifiée, relative aux annonces judiciaires et légales ;

VU le décret n° 2019-1216 du 21 novembre 2019 relatif aux annonces judiciaires et légales ;

VU les demandes présentées par les entreprises éditrices de publications de presse et de 
services de presse en ligne ;

Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin,

ARRÊTE

Article 1er :  Pour  le  département du Haut-Rhin,  à compter  du  1er janvier  2024  et  jusqu’au
31 décembre 2024, les annonces judiciaires et légales prescrites par le code civil, les codes de
procédure et de commerce et par les lois spéciales pour la publicité ou la validité des actes
de procédure et contrats seront, à peine de nullité, insérées au choix des annonceurs dans
l’un des supports ci-après :

a - Publications de presse : 

• Dernières Nouvelles d’Alsace 
17 - 21 rue de la Nuée Bleue – 67 077 STRASBOURG CEDEX

• Dernières Nouvelles d’Alsace du Lundi 
17 - 21 rue de la Nuée Bleue – 67 077 STRASBOURG CEDEX

• L’Alsace 
18 rue de Thann – 68 945 MULHOUSE CEDEX 9

1



• L’Alsace Edition du Lundi 
18 rue de Thann – 68 945 MULHOUSE CEDEX 9

• L’Ami du Peuple 
30 rue Thomann – 67 082 STRASBOURG CEDEX

• Les Petites Affiches du Haut-Rhin
18 rue de Thann – 68 945 MULHOUSE CEDEX 9

• PHR - Paysan du Haut-Rhin
13 rue Jean Mermoz - BP 40 – 68 127 SAINTE-CROIX-EN-PLAINE

b – Services de presse en ligne :

• Dernières Nouvelles d’Alsace (dna.fr)
17 - 21 rue de la Nuée Bleue – 67 077 STRASBOURG CEDEX

• L’Alsace (lalsace.fr)
18 rue de Thann – 68 945 MULHOUSE CEDEX

• L’Ami du Peuple (ami-hebdo.com)
           30 rue Thomann – 67 082 STRASBOURG CEDEX

• PHR – Paysan du Haut-rhin (phr.fr)
13 rue Jean Mermoz – BP 40 – 68 127 SAINTE-CROIX-EN-PLAINE

• Les Echos (lesechos.fr)
10 boulevard de Grenelle – CS 10 817 – 75 738 PARIS CEDEX 15

• Ouest France (ouest-france.fr)
10 rue du Breil – 35 051 RENNES CEDEX 9

• PUBLIHEBDOS  (actu.fr)
261 rue de Châteaugiron – 35 051 RENNES CEDEX 9

• FIGARO (lefigaro.fr)
14 boulevard Haussmann – 75 009 PARIS

• NEXTINTERACTIVE (bfmtv.com)
2 rue du Général Alain de Boissieur – 75015 PARIS

• 20 Minutes (20minutes.fr)
28 rue Jacques Ibert – Carré Champerret – 92 300 LEVALLOIS-PERRET

Seuls ces supports, en dehors du Journal Officiel et de ses annexes, peuvent recevoir ces
annonces.
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Article 2 : Le choix du support appartient aux parties qui ont seules le droit de désigner celui
dans lequel elles entendent faire paraître leurs annonces judiciaires et légales ; toutefois, les
annonces relatives à un même acte, contrat ou procédure, devront être, en principe, insérées
dans le support où aura paru la première insertion.

Article 3 : Les annonces judiciaires et légales sont, autant que possible, groupées dans une
rubrique spéciale.

Article 4 : Le secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui  prend effet à compter du  1er janvier 2024 et sera notifié au procureur
général près la cour d’appel de Colmar, aux procureurs de la République de Colmar et de
Mulhouse, aux sous-préfets du département, au président de la chambre départementale des
notaires et aux bénéficiaires de la présente habilitation. Il sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture du Haut-Rhin.

Á Colmar, le 14 décembre 2023

Le préfet, 
Pour le Préfet et par délégation, 
Le Secrétaire Général

signé  :

Christophe MAROT
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SERVICE DE LA COORDINATION DES POLITIQUES 
PUBLIQUES ET DE L’APPUI TERRITORIAL

BUREAU DES ENQUÊTES PUBLIQUES ET INSTALLATIONS

CLASSÉES

TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE STRASBOURG,
PÔLE EXPERTISES ET ENQUÊTES PUBLIQUES

Décision du  11 décembre 2023
portant établissement de la liste d’aptitude aux fonctions de

commissaire enquêteur du département du Haut-Rhin
pour l'année 2024

Le président du tribunal administratif de Strasbourg

VU le  code  de  l'environnement  et  notamment  ses  articles  L123-4,  R123-34,  D123-35  à
D123-40 et R123-41 à R123-43 ; 

VU l'arrêté  préfectoral  du  7  octobre  2022  portant  composition  et  règles  de
fonctionnement de la commission départementale chargée d'établir la liste d'aptitude
aux fonctions de commissaire enquêteur dans le département du Haut-Rhin ;

VU le  procès-verbal  de  la  réunion  de  la  commission  départementale  d’aptitude  aux
fonctions  de  commissaire  enquêteur  qui  s’est  tenue  le  23  novembre  2023  à  la
préfecture du Haut-Rhin ; 

Considérant  que seuls  sont  mentionnés  sur  la  liste,  les  noms  et  qualités  des  inscrits,
conformément à l’article D123-38 de code de l’environnement ;

DÉCIDE

Article 1  er   : La liste départementale d’aptitude aux fonctions de commissaire enquêteur au
titre  de  l’année 2024,  arrêtée par  la  commission chargée d’établir  la  liste  d’aptitude aux
fonctions de commissaire enquêteur du Haut-Rhin, est établie selon le tableau en annexe de
la présente décision.
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Article 2 : La présente décision est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
du Haut-Rhin et sur le site de la préfecture du Haut-Rhin sous :
https://www.haut-rhin.gouv.fr/Actualites/Enquetes-publiques/COMMISSAIRES-ENQUETEURS-
LISTE-DEPARTEMENTALE 

La présente décision est  notifiée à chaque commissaire enquêteur désigné sur  la  liste en
annexe.

Strasbourg, le 11 décembre 2023

Pour le président du
tribunal administratif de Strasbourg,
Le magistrat délégué, président de la
commission départementale chargée

d’établir la liste d’aptitude aux fonctions
de commissaire enquêteur,

signé :

Thomas GROS
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DIRECTION DE LA L’IMMIGRATION DE LA 
CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ

BUREAU DES ÉLECTIONS ET DE LA RÉGLEMENTATION

AS

Arrêté  du 14 décembre 2023

accordant une dérogation aux hauteurs de survol des agglomérations et des rassemblements
de personnes ou d'animaux  à  « l’École Nationale de l’Aviation Civile (ENAC) - Direction de la

Formation au Pilotage et des Vols » – Centre de Muret (31603) 

 
Le Préfet du Haut-Rhin

Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le  règlement  d’exécution  (UE)  n°  923/2012  modifié,  dit  « SERA »,  établissant  les
règles de l’air communes et des dispositions opérationnelles relatives aux services et
procédures de navigation aériennes, et notamment ses articles 3105 et 5005 f ;

Vu le code de l'aviation civile et en particulier les articles R.131-1 et 2, D.131-1 à D.131-10,
D.133-10 à D.133-14 ;

Vu le code des transports et en particulier le livre II de sa sixième partie ;

Vu l'arrêté interministériel du 10 octobre 1957 relatif au survol des agglomérations et
de rassemblements de personnes ou d'animaux ;

Vu l’arrêté du 17 novembre 1958 portant réglementation de la circulation aérienne des
hélicoptères ;

Vu l’arrêté  interministériel  du  24  juillet  1991  relatif  aux  conditions  d’utilisation  des
aéronefs  civils  en  aviation  générale  et  notamment  son  chapitre  III  « activités
particulières » ;

Vu l’arrêté du 6 juillet 1992 modifié relatif aux procédures pour les organismes rendant
les  services  de  la  circulation  aérienne  aux  aéronefs  de  la  circulation  aérienne
générale ;

Vu l’arrêté du 29 octobre 2013 modifié relatif aux règles de l’air et aux services de la
circulation aérienne ;

Vu l’arrêté du 11 décembre 2014, relatif à la mise en œuvre du règlement d’exécution
(UE) n°923/2012 modifié, notamment ses dispositions FRA 3105 et FRA 5005 ;

Vu l’arrêté  du  22  janvier  2020 fixant  la  liste  des  zones  interdites  à  la  prise  de  vue
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aérienne par appareil photographique, cinématographique ou tout autre capteur ;

Vu l’instruction DGAC du 4 octobre 2006 relative aux conditions de délivrance des
dérogations aux hauteurs minimales de vol pour des opérations de travail aérien
effectuées sur le territoire français selon les règles de vol à vue par des opérateurs
français ou étrangers ;

Vu la demande d'autorisation de survol présentée par « l’Ecole Nationale de l’Aviation
Civile (ENAC) Direction de la Formation au Pilotage et des Vols » à Muret  (31603) en
date du 26 octobre 2023 ;

Vu l’avis favorable du directeur zonal de la police aux frontières de Metz en date du
30 octobre 2023  ;

Vu l'avis favorable du directeur de la sécurité de l'aviation civile Nord-Est, aéroport de 
Strasbourg à Tanneries en date du 05 décembre 2023 ;

Considérant qu’il est prévu par l’instruction du 4 octobre 2006 une dérogation aux hauteurs
minimales  de  vol  pour  l’exécution  de  travaux  aériens  présentant  un  caractère
d’intérêt  général  ou  économique  et  ne  pouvant  être  effectués  aux  hauteurs
réglementaires ;

Considérant qu’une telle dérogation est nécessaire pour que « l’École Nationale de l’Aviation
Civile (ENAC) Direction de la Formation au Pilotage et des Vols » puisse effectuer des
missions  de calibration des aides radio électriques ILS, VOR – Mise en service de
procédure GNSS  ;

Sur la proposition du secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin,

A R R Ê T E  

Article 1  er  .-   :  « L’Ecole  Nationale  de  l’Aviation Civile   (ENAC) - Direction de  la  Formation au
pilotage  et  des  Vols »,  située  au  7  avenue  Edouard  Belin  à  Toulouse  (31055)  est
autorisée à effectuer des opérations  des missions  de calibration des aides radio
électriques  ILS,  VOR  – Mise  en  service  de  procédure  GNSS  en  dérogation  aux
hauteurs  minimales  de  survol,  au-dessus  des  agglomérations,  des  villes,  des
rassemblements de personnes ou d’animaux en plein air du département du Haut-
Rhin et respectant les consignes énumérées dans les annexes ci-jointes.

Cette autorisation est valable pour une durée de deux ans à compter de la date du
présent arrêté.

Article 2.- : Aeronef(s)

Les documents afférents aux appareils (notamment le contrat d’assurance) devront
être en état de validité sur la durée des opérations.

Préfecture du Haut-Rhin                                                                                         

7 rue Bruat – BP 10489 – 68020 Colmar cedex                                                             
Tél. : 03 89 29 20 00
www.haut-rhin.gouv.fr

http://www.haut-rhin.gouv.fr/


La société est tenue d’aviser préalablement pour chaque vol ou chaque groupe de
vols, en indiquant les horaires et les lieux précis survolés pour les nécessités de la
mission projeté le service de la brigade de police aéronautique      03.87.62.03.43.  

Article   3.  -   : Lorsque le temps de survol d'une agglomération dépassera quinze minutes, il est
demandé au pilote d’informer par avance les mairies des communes survolées.

Conformément au paragraphe 5-4 de l'arrêté du 24 juillet 1991, seules les personnes
ayant une fonction en relation avec le but du vol effectué sont autorisées à être à
bord.

Ar  ticle 4   : L'opérateur ne devra en aucun cas photographier dans un rayon de 5 km centré la
centrale nucléaire de Fessenheim.

Le survol  de la  réserve naturelle  de la  Petite Camargue Alsacienne est  interdit  à
moins de 300 mètres d’altitude conformément à l’article 20 du décret n°2006-928
du 27 juillet 2006 portant création de la nouvelle réserve naturelle nationale de la
Petite Camargue alsacienne.

Le présent document ou une copie devra se trouver à bord de l'appareil pendant la
durée de la mission.

Tout accident ou incident devra être immédiatement signalé à la brigade de police
aéronautique de Metz ( 03.87.62.03.43) ou en cas d’impossibilité de joindre ce
service, au PC CIC DZPAF Metz ( 03.87.64.38.00) qui détient les coordonnées du
fonctionnaire de permanence.

Article   5   : Le secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin, le directeur de la sécurité de
l'aviation civile Nord-Est, aéroport de Strasbourg à Tanneries et le directeur zonal
de la police aux frontières de Metz, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté, dont une copie sera adressée au :

 directeur de l'aéroport de Bâle-Mulhouse,
 chef de la navigation aérienne de l'aérodrome de Colmar-Houssen,
directeur départemental de la police aux frontières à Saint-Louis,
chef du service navigation aérienne Nord Est à Tanneries,
chef de la brigade de gendarmerie des transports aériens, à l’aéroport de Bâle-
Mulhouse,
bénéficiaire.

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur de l’immigration,
de la citoyenneté et de la légalité,

SIGNÉ

Jean-Christophe SCHNEIDER

Préfecture du Haut-Rhin                                                                                         

7 rue Bruat – BP 10489 – 68020 Colmar cedex                                                             
Tél. : 03 89 29 20 00
www.haut-rhin.gouv.fr

http://www.haut-rhin.gouv.fr/
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DECISION TARIFAIRE N°36236/2023-1709    PORTANT MODIFICATION POUR 

2023 DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE 

PREVUE AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
ASSOC DE GESTION RESIDENCE D'ARGENSON - 680013687 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - EHPAD RESIDENCE D'ARGEN-

SON - 680013695 

 

 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 

2023 publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du  26/11/2023 pris en ap-

plication de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2023 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dota-

tions régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

2023 ; 

  

VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article 

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 

08/06/2023 ;  

  

VU le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame, CAYRE, Virginie en 

qualité de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ; 

  

VU la décision de délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers le délégué 

territorial du HAUT-RHIN en date du 29/11/2023 ; 

  

VU Le Contrat pluriannuel d’Objectifs et de moyens conclu le 04/02/2020 prenant effet au 

01/01/2020 ;  

  

  
Considérant la décision tarifaire initiale n°8362/2023-0643 en date du 26 juin 2023 

 

 

 
DECIDE 
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Article 1er A compter du 01/01/2023 au titre de 2023, la dotation globalisée commune des éta-

blissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 

l’entité dénommée ASSOC DE GESTION RESIDENCE D'ARGENSON 

(680013687), a été fixée à 1 137 656,49 €, dont 7 600,00 € à titre non reconductible. 

  

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter du 01/01/2023 

étant également mentionnés. 

 

 

- personnes âgées : 1 137 656,49 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 
Hébergement 

permanent 
UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

680013695 1 137 656,49 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

680013695 54,70 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

94 804,71 €. 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 1 130 056,49 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

 

- personnes âgées : 1 130 056,49 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

680013695 1 130 056,49 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

680013695 54,33 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

94 171,37 € 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, Rue du Haut Bour-

geois, NANCY, 54035 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargée de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOC DE GESTION RESIDENCE 

D'ARGENSON 680013687) et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à Colmar, le 06/12/2023 

 

signé 

P/La Directrice Générale de l’ARS Grand Est, 

Et par délégation 

Le Délégué Territorial du Haut-Rhin 

 

 

 

 

Pierre LESPINASSE 
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DECISION TARIFAIRE N°36228/2023-1710     PORTANT MODIFICA-

TION POUR 2023 DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE 

COMMUNE PREVUE AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
FONDATION DE L'ARMEE DU SALUT - 750721300 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - EHPAD HEIMELIG SITE SEP-

POIS LE BAS - 680017019 

 

 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 

2023 publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du  26/11/2023 pris en ap-

plication de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2023 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dota-

tions régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

2023 ; 

  

VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article 

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 

08/06/2023 ;  

  

VU le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame, CAYRE, Virginie en 

qualité de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ; 

  

VU la décision de délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers le délégué 

territorial du HAUT-RHIN en date du 29/11/2023 ; 

  

VU Le Contrat pluriannuel d’Objectifs et de moyens conclu le 01/01/2020 prenant effet au 

01/01/2020 ;  

  

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 8348/2023-0767 en date du 28 juin 2023 

 

 

 
DECIDE 
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Article 1er A compter du 01/01/2023 au titre de 2023, la dotation globalisée commune des éta-

blissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 

l’entité dénommée FONDATION DE L'ARMEE DU SALUT (750721300), a été fixée 

à 2 954 566,40 €, dont -10 283,00 € à titre non reconductible. 

  

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter du 01/01/2023 

étant également mentionnés. 

 

- personnes âgées : 2 954 566,40 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment per-

manent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

680017019 
2 815 063,4

0 
0,00 107 103,00 32 400,00 0,00 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

680017019 55,91 60,00 0,00 0,00 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

246 213,87 €. 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 2 964 849,40 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

- personnes âgées : 2 964 849,40 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

680017019 2 798 763,40 0,00 133 686,00 32 400,00 0,00 0,00 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

680017019 55,59 60,00 0,00 0,00 

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

247 070,78 € 
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, Rue du Haut Bour-

geois, NANCY, 54035 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargée de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire FONDATION DE L'ARMEE DU SA-

LUT 750721300) et aux structures concernées. 

 

 

 

 

Fait à Colmar, le 06/12/2023                                             signé 

 

P/La Directrice Générale de l’ARS Grand Est, 

Et par délégation 

Le Délégué Territorial du Haut-Rhin 

 

 

 

 

Pierre LESPINASSE 
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DECISION TARIFAIRE N°36275/2023-1711     PORTANT 

MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2023 DE 
EHPAD BETHESDA MULHOUSE - 680002276 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est  

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du 26/11/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2023 ;  

  

VU le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame CAYRE Virginie en qualité de 

Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ; 

  

VU la décision de délégation de signature de Directrice Générale de l’ARS vers le délégué 

territorial du HAUT-RHIN en date du 29/11/2023 ; 

  

VU l’arrêté conjoint du 1er avril 2020 portant regroupement des autorisations de l’établissement 

d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) Bethesda Caroline à Munster et 

de l’établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) Bethesda 

Mulhouse gérés par l’Association Diaconat Bethesda, en un EHPAD unique de 158 places ;;  

 

Considérant la décision tarifaire initiale n° 8426/2023-0638 en date du 26 juin 2023 portant 

fixation du forfait global soins pour 2023 de la structure dénommée EHPAD 

BETHESDA MULHOUSE -680002276 
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DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/01/2023, le forfait global de soins est fixé à 3 377 767,43 € au titre de 

2023, dont 34 900,00 € à titre non reconductible.  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 281 480,62 €. 

  

 Pour 2023, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

 
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
3 162 081,43 59,04 

UHR 
0,00 0 

PASA 
69 886,00 0 

Hébergement Temporaire 
145 800,00 56,25 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 3 342 867,43 €. 

  

 Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
3 127 181,43 58,39 

UHR 
0,00 0 

PASA 
69 886,00 0 

Hébergement Temporaire 
145 800,00 56,25 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 278 572,29 €. 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6 Rue du Haut 

Bourgeois, NANCY, 54035 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 
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Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargée de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION DIACONAT 

BETHESDA (670780154) et à l’établissement concerné. 

 

 

 

Fait à Colmar, le 06/12/2023                                             signé 

 

P/La Directrice Générale de l’ARS Grand Est, 

Et par délégation 

Le Délégué Territorial du Haut-Rhin 

 

 

 

 

Pierre LESPINASSE 
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DECISION TARIFAIRE N° 36271 /2023-1713                                    PORTANT MODIFICATION 

POUR 2023 DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COM-

MUNE  

PREVUE AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
ASSOC MAISON DE RETRAITE PETIT CHATEAU - 680001534 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - EHPAD PETIT CHATEAU - 

680003076 

 

 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 

2023 publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du  26/11/2023 pris en ap-

plication de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2023 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dota-

tions régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

2023 ; 

  

VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article 

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 

08/06/2023 ;  

  

  
  

VU le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame, CAYRE, Virginie en 

qualité de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ; 

  

VU la décision de délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers le délégué 

territorial du HAUT-RHIN en date du 29/11/2023 ; 

  

VU Le Contrat pluriannuel d’Objectifs et de moyens conclu le 10/12/2019 prenant effet au 

01/01/2020 ;  

  

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 8420/2023-0768 en date du 28 juin 2023 
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DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2023 au titre de 2023, la dotation globalisée commune des éta-

blissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 

l’entité dénommée ASSOC MAISON DE RETRAITE PETIT CHATEAU 

(680001534), a été fixée à 1 674 525,17 €, dont 217 377,00 € à titre non reconductible. 

  

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter du 01/01/2023 

étant également mentionnés. 

 

 

- personnes âgées : 1 674 525,17 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

680003076 1 332 784,88 0,00 69 351,00 272 389,29 0,00 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

680003076 59,21 132,23 0,00 0,00 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

139 543,76 €. 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 1 457 148,17 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

 

- personnes âgées : 1 457 148,17 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

680003076 1 115 407,88 0,00 69 351,00 272 389,29 0,00 0,00 
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 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

680003076 49,56 132,23 0,00 0,00 

 

 Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

121 429,01 € 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, Rue du Haut Bour-

geois, NANCY, 54035 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargée de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOC MAISON DE RETRAITE 

PETIT CHATEAU (680001534) et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à Colmar,   06/12/2023                                              signé                                          

 

P/La Directrice Générale de l’ARS Grand Est, 

Et par délégation 

Le Délégué Territorial du Haut-Rhin 

 

 

 

Pierre LESPINASSE 
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DECISION TARIFAIRE N° 36240/2023-1714                                    PORTANT MODIFICATION 

DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2023 DE 
L’EHPAD DE L'ARC - 680012481 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est  

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du 26/11/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2023 ;  

  

VU le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame CAYRE Virginie en qualité de 

Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ; 

  

VU la décision de délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers le délégué 

territorial du HAUT-RHIN en date du 29/11/2023 ; 

  
  
  
  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD DE 

L'ARC (680012481) sise 25 R DE L'ARC 68200 MULHOUSE et gérée par l’entité 

dénommée ASHPA (680011483) ;  

 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 8370 / 2023-0775 en date du 28 juin 2023 portant 

fixation du forfait global soins pour 2023 de la structure dénommée EHPAD DE 

L'ARC - 680012481 
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DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/01/2023, le forfait global de soins est fixé à 3 486 951,61 € au titre de 

2023, dont 457 100,00 € à titre non reconductible.  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 290 579,30 €. 

  

 Pour 2023, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

 
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
3 130 010,61 59,22 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
356 941,00 62,09 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 3 029 851,61 €. 

  

 Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
2 672 910,61 50,58 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
356 941,00 62,09 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 252 487,63 €. 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6 Rue du Haut 

Bourgeois, NANCY, 54035 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargée de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASHPA (680011483) et à 

l’établissement concerné. 

 

 

Fait à Colmar, 06/12/2023                                                 signé   

 

 

P/La Directrice Générale de l’ARS Grand Est, 

Et par délégation 

Le Délégué Territorial du Haut-Rhin 

 

 

 

      Pierre LESPINASSE
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DECISION TARIFAIRE N°36406/2023-1733                          PORTANT MODIFICATION POUR 

2023 DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE 

PREVUE AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
ASSOC DU CMPP-CAMSP DE MULHOUSE - 680000239 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Centre Médico-Psycho-Pédagogique (C.M.P.P.) - CMPP MULHOUSE - 680000361 

 

Centre Action Médico-Sociale Précoce (C.A.M.S.P.) - CAMSP MULHOUSE - 680004876 

 

 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 

2023 publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du  26/11/2023 pris en ap-

plication de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2023 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dota-

tions régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

2023 ; 

  

  
  

  
  

VU le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame, CAYRE Virginie en 

qualité de la Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ; 

  

VU la décision de délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers le délégué 

territorial de HAUT-RHIN en date du 29/11/2023 ; 

  

VU Le Contrat pluriannuel d’Objectifs et de moyens conclu le 29/06/2023 prenant effet au 

01/01/2023 ;  

  

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 12646/2023-0872 en date du 30 juin 2023 
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DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/12/2023 au titre de 2023, la dotation globalisée commune des éta-

blissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 

l’entité dénommée ASSOC DU CMPP-CAMSP DE MULHOUSE (680000239), a été 

fixée à 2 853 352,00 €, dont 24 123,00 € à titre non reconductible. 

  

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2023 

étant également mentionnés. 

 
 

-personnes handicapées : 2 981 161,50 € (dont 2 853 352,00 € imputable à l’Assurance Mala-

die)  

 

 

 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 

680000361 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 793 972,01 468 214,99 

680004876 0,00 0,00 0,00 

0,00 

0,00 718 974,50 0,00 

 

 

  

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 

68000036

1 
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 136,36 188,80 

68000487

6 
0,00 0,00 0,00 

0,00 
0,00 275,47 0,00 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 

 s’établit à 248 430,13 € (dont 237 779,33€ imputable à l’Assurance Maladie) 

 

Pour le(s) seul(s) CAMSP du CPOM, la dotation globalisée commune imputable à l’Assurance 

Maladie s’élève à 591 165,00 €. Celle imputable au Département s’élève à 127 809,50 €. 

La fraction forfaitaire imputable à l’Assurance Maladie s’établit à 49 263,75 €. La fraction for-

faitaire imputable au Département s’établit à 10 650,79 €.  

FINESS 
Dotation globale Assurance Mala-

die (en €) 

Dotation globale Département (en 

€) 

680004876 591 165,00 127 809,50 
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Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 2 956 847,05 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

 

-personnes handicapées : 2 956 847,05 € (dont 2 829 075,84 € imputable à l’Assurance Ma-

ladie) 

 

 

 
 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

680000361 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 777 549,24 463 928,76 0,00 

680004876 0,00 0,00 0,00 

0,00 

0,00 715 369,05 0,00 0,00 

 

 

 

 

 
 Prix de journée (en €) 

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

68000036

1 
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 135,11 187,07 0,00 

68000487

6 
0,00 0,00 0,00 

0,00 
0,00 274,09 0,00 0,00 

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 

246 403,92 € (dont 235 756,32 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

Pour le(s) seul(s) CAMSP du CPOM, la dotation globalisée commune imputable à l’Assurance 

Maladie s’élève à 587 597,84 €. La dotation imputable au Département est de 127 771,21 €  

La fraction forfaitaire imputable à l’Assurance Maladie s’établit à 48 966,49 €. La fraction 

forfaitaire imputable au Département s’établit à 10 647,60 €.  

FINESS 
Dotation globale Assurance Mala-

die (en €) 

Dotation globale Département (en 

€) 

680004876 587 597,84 127 771,21 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, Rue du Haut Bour-

geois, NANCY, 54035 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 
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Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargée de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOC DU CMPP-CAMSP DE 

MULHOUSE 680000239) et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à Colmar,    06/12/2023                                            signé                                        

 

 

P/La Directrice Générale de l’ARS Grand Est, 

Et par délégation 

Le Délégué Territorial du Haut-Rhin 

 

Pierre LESPINASSE 
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DECISION TARIFAIRE N°36405/2023-1738                    PORTANT MODIFICATION POUR 2023 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PRE-

VUE AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
FONDATION SAINT-JACQUES - 680000510 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Institut Thérapeutique Éducatif et Pédagogique (I.T.E.P.) - ITEP SAINT JACQUES - 680000387 

 

 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 

2023 publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du  26/11/2023 pris en ap-

plication de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2023 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dota-

tions régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

2023 ; 

  

  

VU le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame CAYRE Virginie en qua-

lité de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ; 

  

VU la décision de délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers le délégué 

territorial du HAUT-RHIN en date du 29/11/2023 ; 

  

VU Le Contrat pluriannuel d’Objectifs et de moyens conclu le 13/12/2017 prenant effet au 

01/01/2018 ;  

  

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 10062/2023-0871 en date du 30 juin 2023 

 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/12/2023 au titre de 2023, la dotation globalisée commune des éta-

blissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 

l’entité dénommée FONDATION SAINT-JACQUES (680000510), a été fixée à 

2 966 532,05 €, dont 149 554,05 € à titre non reconductible. 
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 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2023 

étant également mentionnés. 

 
 

-personnes handicapées : 2 966 532,05 € (dont 2 966 532,05 € imputable à l’Assurance Mala-

die)  

 

 

 

FINESS INT  SI  Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

680000387 1 555 500,10 874 965,98 452 342,50 0,00 83 723,47 0,00 

 

 

 
 

FINESS INT  SI  Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

680000387 357,59 267,57 143,60 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 

 s’établit à 247 211,00 € (dont 247 211,00€ imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 2 816 978,00 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

 

-personnes handicapées : 2 816 978,00 € (dont 2 816 978,00 € imputable à l’Assurance Ma-

ladie) 

 

 

 
 

FINESS INT  SI  Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

680000387 1 477 112,71 830 873,13 429 547,18 0,00 79 444,98 0,00 
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FINESS INT SI Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

680000387 339,57 254,09 136,36 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 

234 748,17 € (dont 234 748,17 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, Rue du Haut Bour-

geois, NANCY, 54035 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargée de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire FONDATION SAINT-JACQUES 

680000510) et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à Colmar, 06/12/2023                                                 signé 

 

 

P/La Directrice Générale de l’ARS Grand Est, 

Et par délégation 

Le Délégué Territorial du Haut-Rhin 

 

 

 

 

Pierre LESPINASSE 
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DECISION TARIFAIRE N°36388/2023-1770                  PORTANT MODIFICATION POUR 2023 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PRE-

VUE AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
ASSOC READAPT ET FORMATION PROF - 680000353 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement et Service de Réadaptation Professionnelle - CTRE REEDUC   

PROFESSIONNELLE A.CAMUS - 680010790 

 

Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) - SSIAD RELAIS HANDIDOM - 680016417 

 

 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 

2023 publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du  26/11/2023 pris en ap-

plication de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2023 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dota-

tions régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

2023 ; 

  

VU Le décret n° 2023-323 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les 

personnes âgées et personnes handicapées publié au Journal Officiel du 28 avril 2023 ; 

  

VU L’arrêté du 25 août 2023 fixant pour 2023 les montants forfaitaires mentionnés aux II et 

III de l’article R. 314-138 du code de l’action sociale et des familles et le taux de reva-

lorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins applicables 

aux services proposant des prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes 

âgées et les personnes en situation de handicap ; 

  

VU le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame CAYRE Virginie en qua-

lité de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ; 

  

VU la décision de délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers le délégué 

territorial du HAUT-RHIN en date du 29/11/2023 ; 

  

VU Le Contrat pluriannuel d’Objectifs et de moyens conclu le 31/12/2019 prenant effet au 

01/01/2020 ;  
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Considérant la décision tarifaire modificative n°30046/2023-1380 en date du 18 octobre 

2023 

  
 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/12/2023 au titre de 2023, la dotation globalisée commune des éta-

blissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 

l’entité dénommée ASSOC READAPT ET FORMATION PROF (680000353), a été 

fixée à 16 810 750,00 €, dont 73 680,00 € à titre non reconductible. 

  

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2023 

étant également mentionnés. 

 

-personnes handicapées : 16 810 750,00 € (dont 16 810 750,00 € imputable à l’Assurance Ma-

ladie)  

 

 
 

FINESS INT  SI  SSIAD 

680010790 14 280 789,36 1 299 127,64 0,00 

680016417 0,00 0,00 1 230 833,00 

 

 

 
 

FINESS INT  SI  SSIAD 

680010790 221,41 51,35 0,00 

680016417 0,00 0,00 96,16 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 

 s’établit à 1 400 895,83 € (dont 1 400 895,83€ imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 16 737 070,00 €. Elle se répartit de 

la manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 
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-personnes handicapées : 16 737 070,00 € (dont 16 737 070,00 € imputable à l’Assurance 

Maladie) 

 

 

 
 

FINESS INT  SI  SSIAD 

680010790 14 223 335,91 1 293 901,09 0,00 

680016417 0,00 0,00 1 219 833,00 

 

 

 
 

FINESS INT SI SSIAD 

680010790 220,52 51,14 0,00 

680016417 0,00 0,00 95,30 

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 

1 394 755,83 € (dont 1 394 755,83 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, Rue du Haut Bour-

geois, NANCY, 54035 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargée de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOC READAPT ET FORMATION 

PROF (680000353) et aux structures concernées. 

 

 

Fait à Colmar,  06/12/2023                                                signé                                           

 

 

P/La Directrice Générale de l’ARS Grand Est, 

Et par délégation 

Le Délégué Territorial du Haut-Rhin 

 

 

 

 

Pierre LESPINASSE 
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DECISION TARIFAIRE N°36369/2023-1781                                               PORTANT 

MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR 2023 DE 
L’ESAT L'ATRE DE LA VALLEE - 680018173 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du 26/11/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 24/04/2023 publié au Journal Officiel du 08/06/2023  fixant les tarifs 

plafonds mentionnés à l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles applicables 

aux établissements et services mentionnées au a du 5° du I de l’article L.312-1 du même 

code ; 

  

VU le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame CAYRE Virginie en qualité 

de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ; 

  

VU 

 

la décision de délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers le délégué 

territorial du HAUT-RHIN en date du 29/11/2023 ; 

  
VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 01/12/2009 de la structure 

Etablissement et Service d'Aide par le Travail (E.S.A.T.) dénommée ESAT L'ATRE DE LA 

VALLEE (680018173) sise 306 DOM DU BEUBOIS 68370 ORBEY et gérée par l’entité 

dénommée ASSOCIATION  L'ATRE DE LA VALLEE (680018165) ; 

 

  
Considérant 

 

la décision tarifaire initiale n° 28364/2023-1160 en date du 03 août 2023 portant 

fixation de la dotation globale de financement pour 2023 de la structure dénommée 

ESAT L'ATRE DE LA VALLEE-680018173 
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DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/12/2023 au titre de 2023, la dotation globale de financement est fixée 

à 268 495,00 €. 
  

 Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 

 

 

 

 
GROUPES FONCTIONNELS 

MONTANTS 
EN EUROS 

DÉPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

9 544,00 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

222 668 

- dont CNR 2 285 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

36 783 

- dont CNR 2 258  

Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 268 995 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

268 495,00 

- dont CNR 4 543,00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

500,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 

Reprise d’excédents 0,00 

TOTAL Recettes 268 995,00 
 

  

 

Dépenses exclues du tarif : 0,00 € 
  

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 22 374,58 €. 

Le prix de journée est de 66,89 €. 

 

 
 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

● dotation globale de financement 2024 : 263 952,00 € (douzième applicable 

s’élevant à 21 996,00 €) 

● prix de journée de reconduction : 65,76 € 

 

 
  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6 Rue du Haut 

Bourgeois, NANCY, 54035 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

 
  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 
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Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargée de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION L'ATRE DE LA 

VALLEE (680018165) et à l’établissement concerné. 

 

 

 

Fait à Colmar, 06/12/2023                                                 signé 

P/La Directrice Générale de l’ARS Grand Est, 

Et par délégation 

Le Délégué Territorial du Haut-Rhin 

 

Pierre LESPINASSE 
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DECISION TARIFAIRE N°36400  /2023-1782            PORTANT MODIFICATION POUR 2023 DU 

MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE  

PREVUE AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
L’ASSOC. LE CHAMP DE LA CROIX - 680000916 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Institut Médico-Educatif (I.M.E.) - IME LES ALLAGOUTTES ORBEY - 680001393 

 

 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 

2023 publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du  26/11/2023 pris en ap-

plication de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2023 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dota-

tions régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

2023 ; 

  

VU le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame, CAYRE, Virginie en 

qualité de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ; 

  

VU la décision de délégation de signature de la Directrice Générale  de l’ARS vers le délégué 

territorial du HAUT-RHIN en date du 29/11/2023 ; 

  

VU le Contrat pluriannuel d’Objectifs et de moyens conclu le 28/02/2020 prenant effet au 

01/01/2020 ;  

  

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 10060/2023-0763 en date du 28 juin 2023 
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DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/12/2023 au titre de 2023, la dotation globalisée commune des éta-

blissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 

l’entité dénommée ASSOC. LE CHAMP DE LA CROIX (680000916), a été fixée à 

3 569 911,30 €, dont -96 162,70 € à titre non reconductible. 

  

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter du 01/01/2023 

étant également mentionnés. 
 

-personnes handicapées : 3 569 911,30 € (dont 3 569 911,30 € imputable à l’Assurance Mala-

die)  

 

 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

680001393 3 386 078,26 183 833,04 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

  Prix de journée (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

680001393 263,88 232,11 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 

 s’établit à 297 492,61 € (dont 297 492,61€ imputable à l’Assurance Maladie) 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 3 666 074,00 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 
 

-personnes handicapées : 3 666 074,00 € 

(dont 3 666 074,00 € imputable à l’Assurance Maladie) 
 

 
 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

680001393 3 477 289,05 188 784,95 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 
 Prix de journée (en €) 

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

680001393 270,99 238,36 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 

305 506,17 € (dont 305 506,17 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, Rue du Haut Bour-

geois, NANCY, 54035 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargée de de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOC. LE CHAMP DE LA CROIX 

680000916) et aux structures concernées. 

 

 

Fait à Colmar, 06/12/2023                                                signé 

 

 

P/La Directrice Générale de l’ARS Grand Est, 

Et par délégation 

Le Délégué Territorial du Haut-Rhin 

 

Pierre LESPINASSE 
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DECISION TARIFAIRE N°36401/2023-1786                                          PORTANT 

MODIFICATION DU PRIX DE JOURNEE GLOBALISE POUR 2023 DE L’IME ST JOSEPH 

GUEBWILLER - 680001385 
 

 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du 26/11/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame CAYRE Virginie en qualité 

de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ; 

  

VU la décision de délégation de signature de la Directrice Générale  de l’ARS vers le délégué 

territorial du HAUT-RHIN en date du 29/11/2023; 

  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

Institut Médico-Educatif (I.M.E.) dénommée IME ST JOSEPH GUEBWILLER (680001385) 

sise 16 R DE LA COMMANDERIE 68500 GUEBWILLER et gérée par l’entité dénommée 

FONDATION SAINT SAUVEUR (680015963); 

 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 27352/2023-1089 en date du 27 juillet 2023 portant 

fixation du prix de journée globalisé pour 2023 de la structure dénommée IME ST 

JOSEPH GUEBWILLER - 680001385 
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DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/12/2023 au titre de 2023, la dotation globalisée est fixée à 

3 933 512,18 €.  
  

 Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 
 

 
GROUPES FONCTIONNELS 

MONTANTS 
EN EUROS 

DÉPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

495 309,86 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

2 991 356.00 

- dont CNR 9 244.86 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

448 478.00 

- dont CNR 28 173.00 

Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 3 935 143.86 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

3 933 512,18 

- dont CNR 37 417,86 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

0,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 

Reprise d’excédents 1 631,68 

TOTAL Recettes 3 935 143,86 
 

 Dépenses exclues du tarif :0,00 € 
  

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 327 792,68 €. Soit un prix de 

journée globalisé de 202,40 €. 
  

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 • dotation globalisée  2024: 3 897 726,00 € (douzième applicable s’élevant à 

324 810,50 €) 

• prix de journée de reconduction de 200,56 € 
  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6 Rue du Haut 

Bourgeois NANCY 54035 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 
  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargée de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire FONDATION SAINT SAUVEUR 

(680015963) et à l’établissement concerné. 
 

Fait à Colmar,    06/12/2023                                              signé                                         

P/La Directrice Générale de l’ARS Grand Est, 

Et par délégation 

Le Délégué Territorial du Haut-Rhin 

Pierre LESPINASSE 
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DECISION TARIFAIRE N°36397 /2023-1788                                PORTANT MODIFICATION 

POUR 2023 DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COM-

MUNE  

PREVUE AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
L’ASSOCIATION REGIONALE DES PEP ALSACE - 680000932 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Centre Médico-Psycho-Pédagogique (C.M.P.P.) - CMPP COLMAR - 680002060 

 

 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 

2023 publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du  26/11/2023 pris en ap-

plication de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2023 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dota-

tions régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

2023 ; 

  

VU le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame CAYRE Virginie en qua-

lité de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ; 

  

VU la décision de délégation de signature de la Directrice Générale  de l’ARS vers le délégué 

territorial du HAUT-RHIN en date du 29/11/2023; 

  

VU Le Contrat pluriannuel d’Objectifs et de moyens conclu le 19/12/2018 prenant effet au 

01/01/2019 ;  

  

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 10056/2023-0765 en date du 28 juin 2023. 
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DECIDE 

 
Article 1er A compter du 01/12/2023 au titre de 2023, la dotation globalisée commune des éta-

blissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 

l’entité dénommée ASSOCIATION REGIONALE DES PEP ALSACE (680000932), 

a été fixée à 925 737,00 €, dont 10 623,00 € à titre non reconductible. 

  

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2023 

étant également mentionnés. 

 
-personnes handicapées : 925 737,00 € (dont 925 737,00 € imputable à l’Assurance Maladie)  

 

 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

680002060 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 925 737,00 0,00 0,00 

 

 
 Prix de journée (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

680002060 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 139,21 0,00 0,00 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 

 s’établit à 77 144,75 € (dont 77 144,75€ imputable à l’Assurance Maladie) 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 915 114,00 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

-personnes handicapées : 915 114,00 € (dont 915 114,00 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 
 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

680002060 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 915 114,00 0,00 0,00 

 

 
 Prix de journée (en €) 

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

680002060 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 137,61 0,00 0,00 
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Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 

76 259,50 € (dont 76 259,50 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, Rue du Haut Bour-

geois, NANCY, 54035 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargée de l’exécution de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION RE-

GIONALE DES PEP ALSACE 680000932) et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à Colmar,   06/12/2023                                             signé                                         

 

 

P/La Directrice Générale de l’ARS Grand Est, 

Et par délégation 

Le Délégué Territorial du Haut-Rhin 

 

Pierre LESPINASSE 
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DECISION TARIFAIRE N° 36280 /2023-1793                    PORTANT MODIFICATION DU 

FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2023 DE 
L’EHPAD DE SOULTZMATT - 680001070 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est  

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du 26/11/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2023 ;  

  

VU le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame CAYRE Virginie en qualité de 

Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ; 

  

VU la décision de délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers le délégué 

territorial du HAUT-RHIN en date du 29/11/2023 ; 

  
  
  
  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD DE 

SOULTZMATT (680001070) sise 22 R DE L'HOPITAL 68570 SOULTZMATT    68570 

Soultzmatt et gérée par l’entité dénommée EHPAD DE SOULTZMATT (680000759) ;  

 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 8436 / 2023-0770 en date du 28 juin 2023 portant 

fixation du forfait global soins pour 2023 de la structure dénommée EHPAD DE 

SOULTZMATT - 680001070 
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DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/01/2023, le forfait global de soins est fixé à 1 896 931,66 € au titre de 

2023, dont 107 809,00 € à titre non reconductible.  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 158 077,64 €. 

  

 Pour 2023, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

 
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 896 931,66 70,70 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
0,00 0,00 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 789 122,66 €. 

  

 Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 789 122,66 66,68 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
0,00 0,00 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 149 093,56 €. 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6 Rue du Haut 

Bourgeois, NANCY, 54035 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargée de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire EHPAD DE SOULTZMATT 

(680000759) et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à Colmar, 06/12/2023                                                    signé   

 

 

P/La Directrice Générale de l’ARS Grand Est, 

Et par délégation 

Le Délégué Territorial du Haut-Rhin 

 

 

 

      Pierre LESPINASSE 



1 
 

 

DECISION TARIFAIRE N° 36270   /2023-1794                                       PORTANT 

MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2023 DE 
L’EHPAD LES FONTAINES DE LUTTERBACH - 680003365 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est  

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du 26/11/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2023 ;  

  

VU le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame CAYRE Virginie en qualité de 

Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ; 

  

VU la décision de délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers le délégué 

territorial du HAUT-RHIN en date du 29/11/2023 ; 

  
  
  
  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 24/04/2002 de la structure 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD LES 

FONTAINES DE LUTTERBACH (680003365) sise 1 R DE LA LIBERTE 68460 

LUTTERBACH    68460 Lutterbach et gérée par l’entité dénommée LES FONTAINES 

EHPAD (680020419) ;  

 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 8418 / 2023-0772 en date du 28 juin 2023 portant 

fixation du forfait global soins pour 2023 de la structure dénommée EHPAD LES 

FONTAINES DE LUTTERBACH - 680003365 
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DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/01/2023, le forfait global de soins est fixé à 5 867 741,38 € au titre de 

2023, dont -57,00 € à titre non reconductible.  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 488 978,45 €. 

  

 Pour 2023, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

 
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
5 221 220,38 68,18 

UHR 
0,00 0 

PASA 
209 121,00 0 

Hébergement Temporaire 
437 400,00 88,01 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 5 867 798,38 €. 

  

 Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
5 221 277,38 68,18 

UHR 
0,00 0 

PASA 
209 121,00 0 

Hébergement Temporaire 
437 400,00 88,01 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 488 983,20 €. 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6 Rue du Haut 

Bourgeois, NANCY, 54035 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargée de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire LES FONTAINES EHPAD 

(680020419) et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à Colmar, 06/12/2023                                                 signé   

 

 

P/La Directrice Générale de l’ARS Grand Est, 

Et par délégation 

Le Délégué Territorial du Haut-Rhin 

 

 

 

      Pierre LESPINASSE 
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DECISION TARIFAIRE N° 36264 /2023-1795                                                        PORTANT 

MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2023 DE 
L’EHPAD RESIDENCE SAINTE ANNE - 680004439 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est  

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du 26/11/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2023 ;  

  

VU le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame CAYRE Virginie en qualité de 

Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ; 

  

VU la décision de délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers le délégué 

territorial du HAUT-RHIN en date du 29/11/2023 ; 
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VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 29/12/2004 de la structure 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD 

RESIDENCE SAINTE ANNE (680004439) sise 9 R DE BELFORT 68990 HEIMSBRUNN    

68990 Heimsbrunn et gérée par l’entité dénommée SA ORPEA - SIEGE SOCIAL 

(920030152) ;  

 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 8406 / 2023-0753 en date du 27 juin 2023 portant 

fixation du forfait global soins pour 2023 de la structure dénommée EHPAD 

RESIDENCE SAINTE ANNE - 680004439 

 
DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/01/2023, le forfait global de soins est fixé à 1 376 582,10 € au titre de 

2023, dont 15 900,00 € à titre non reconductible.  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 114 715,18 €. 

  

 Pour 2023, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

 
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 376 582,10 59,08 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
0,00 0,00 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 360 682,10 €. 

  

 Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 360 682,10 58,40 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
0,00 0,00 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 113 390,18 €. 
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6 Rue du Haut 

Bourgeois, NANCY, 54035 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SA ORPEA - SIEGE SOCIAL 

(920030152) et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à Colmar, 06/12/2023                                                 signé   

 

 

P/La Directrice Générale de l’ARS Grand Est, 

Et par délégation 

Le Délégué Territorial du Haut-Rhin 

 

 

 

      Pierre LESPINASSE 
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DECISION TARIFAIRE N° 36278 /2023-1799                                       PORTANT MODIFICATION 

DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2023 DE 
L’EHPAD LES MAGNOLIAS - 680002144 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est  

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du 26/11/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2023 ;  

  

VU le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame CAYRE Virginie en qualité de 

Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ; 

  

VU la décision de délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers le délégué 

territorial du HAUT-RHIN en date du 29/11/2023 ; 

  
  
  
  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD LES 

MAGNOLIAS (680002144) sise 1 R CLÉMENCEAU 68920 WINTZENHEIM    68920 

Wintzenheim et gérée par l’entité dénommée EHPAD LES MAGNOLIAS (680001450) ;  

 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 8432 / 2023-0771 en date du 28 juin 2023 portant 

fixation du forfait global soins pour 2023 de la structure dénommée EHPAD LES 

MAGNOLIAS -680002144 
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DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/01/2023, le forfait global de soins est fixé à 1 802 985,43 € au titre de 

2023, dont 78 800,00 € à titre non reconductible.  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 150 248,79 €. 

  

 Pour 2023, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

 
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 733 099,43 57,48 

UHR 
0,00 0 

PASA 
69 886,00 0 

Hébergement Temporaire 
0,00 0,00 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 724 185,43 €. 

  

 Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 654 299,43 54,87 

UHR 
0,00 0 

PASA 
69 886,00 0 

Hébergement Temporaire 
0,00 0,00 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 143 682,12 €. 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6 Rue du Haut 

Bourgeois, NANCY, 54035 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargée de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire EHPAD LES MAGNOLIAS 

(680001450) et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à Colmar, 06/12/2023                                                signé 

 

 

 

 P/La Directrice Générale de l’ARS Grand Est, 

Et par délégation 

Le Délégué Territorial du Haut-Rhin 

 

 

 

      Pierre LESPINASSE 
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DECISION TARIFAIRE N° 36276 /2023-1801                                      PORTANT MODIFICATION 

POUR 2023 DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COM-

MUNE PREVUE AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
L’EHPAD LE SEQUOIA - 680001468 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - EHPAD LE SEQUOIA - 

680002177 

 

 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 

2023 publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du  26/11/2023 pris en ap-

plication de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2023 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dota-

tions régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

2023 ; 

  

VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article 

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 

08/06/2023 ;  

  

  
  

VU le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame, CAYRE, Virginie en 

qualité de Directeur Général de l’agence régionale de santé Grand Est ; 

  

VU la décision de délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers le délégué 

territorial du HAUT-RHIN en date du 29/11/2023 ; 

  

VU Le Contrat pluriannuel d’Objectifs et de moyens conclu le 18/11/2019 prenant effet au 

01/01/2020 ;  

  

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 8428 / 2023-0769 en date du 28 juin 2023 
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DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2023 au titre de 2023, la dotation globalisée commune des éta-

blissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 

l’entité dénommée EHPAD LE SEQUOIA (680001468), a été fixée à 2 261 472,74 €, 

dont 88 600,00 € à titre non reconductible. 

  

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter du 01/01/2023 

étant également mentionnés. 

 

 

- personnes âgées : 2 261 472,74 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment per-

manent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

680002177 
2 190 616,6

6 
0,00 70 856,08 0,00 0,00 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

680002177 63,79 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

188 456,06 €. 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 2 172 872,74 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

 

- personnes âgées : 2 172 872,74 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

680002177 2 102 016,66 0,00 70 856,08 0,00 0,00 0,00 
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 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

680002177 61,21 0,00 0,00 0,00 

 

 Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

181 072,73 € 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, Rue du Haut Bour-

geois, NANCY, 54035 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargée de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire EHPAD LE SEQUOIA 680001468) et 

aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à Colmar,  06/12/2023                                               signé   

 

 

                        P/La Directrice Générale de l’ARS Grand Est, 

Et par délégation 

Le Délégué Territorial du Haut-Rhin 

 

 

 

      Pierre LESPINASSE                 
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DECISION TARIFAIRE N° 36257    /2023-1802                                  PORTANT MODIFICATION 

DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2023 DE 
L’EHPAD LES ECUREUILS - 680005238 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est  

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du 26/11/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2023 ;  

  

VU le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame CAYRE Virginie en qualité de 

Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ; 

  

VU la décision de délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers le délégué 

territorial du HAUT-RHIN en date du 29/11/2023 ; 

  
  
  
  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD LES 

ECUREUILS (680005238) sise 24 R DE VERDUN 68100 MULHOUSE    68100 Mulhouse 

et gérée par l’entité dénommée ASHPA (680011483) ;  

 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 8396 / 2023-0754 en date du 27 juin 2023 portant 

fixation du forfait global soins pour 2023 de la structure dénommée EHPAD LES 

ECUREUILS - 680005238 
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DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/01/2023, le forfait global de soins est fixé à 1 579 685,39 € au titre de 

2023, dont 17 000,00 € à titre non reconductible.  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 131 640,45 €. 

  

 Pour 2023, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

 
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 579 685,39 52,94 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
0,00 0,00 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 562 685,39 €. 

  

 Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 562 685,39 52,37 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
0,00 0,00 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 130 223,78 €. 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6 Rue du Haut 

Bourgeois, NANCY, 54035 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargée de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASHPA (680011483) et à 

l’établissement concerné. 

 

 

Fait à Colmar, 06/12/2023                                                   signé 

 

 

 P/La Directrice Générale de l’ARS Grand Est, 

Et par délégation 

Le Délégué Territorial du Haut-Rhin 

 

 

 

      Pierre LESPINASSE 
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DECISION TARIFAIRE N° 36233 /2023-1803                                   PORTANT MODIFICATION 

DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2023 DE 
L’EHPAD SUR SAINT-LOUIS - 680014149 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est  

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du 26/11/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2023 ;  

  

VU le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame CAYRE Virginie en qualité de 

Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ; 

  

VU la décision de délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers le délégué 

territorial du HAUT-RHIN en date du 29/11/2023 ; 

  
  
  
  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 01/01/2009 de la structure 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD SUR 

SAINT-LOUIS (680014149) sise 6 R SAINT DAMIEN 68300 ST LOUIS    68300 Saint-

Louis et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION LES LYS D'ARGENT (680014131) ;  

 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 8356 / 2023-0777 en date du 28 juin 2023 portant 

fixation du forfait global soins pour 2023 de la structure dénommée EHPAD SUR 

SAINT-LOUIS - 680014149 
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DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/01/2023, le forfait global de soins est fixé à 3 720 308,33 € au titre de 

2023, dont 21 000,00 € à titre non reconductible.  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 310 025,69 €. 

  

 Pour 2023, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

 
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
3 557 994,33 70,84 

UHR 
0,00 0 

PASA 
65 114,00 0 

Hébergement Temporaire 
97 200,00 44,83 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 3 699 308,33 €. 

  

 Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
3 536 994,33 70,42 

UHR 
0,00 0 

PASA 
65 114,00 0 

Hébergement Temporaire 
97 200,00 44,83 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 308 275,69 €. 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6 Rue du Haut 

Bourgeois, NANCY, 54035 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargée de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION LES LYS D'ARGENT 

(680014131) et à l’établissement concerné. 

 

 

 

 

Fait à Colmar, 06/12/2023                                                  signé 

 

 P/La Directrice Générale de l’ARS Grand Est, 

Et par délégation 

Le Délégué Territorial du Haut-Rhin 

 

 

 

      Pierre LESPINASSE 
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DECISION TARIFAIRE N° 36243/2023-1804                  PORTANT MODIFICATION DU 

FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2023 DE 
L’EHPAD DU BRAND - 680011434 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est  

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du 26/11/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2023 ;  

  

VU le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame CAYRE Virginie en qualité de 

Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ; 

  

VU la décision de délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers le délégué 

territorial du HAUT-RHIN en date du 29/11/2023 ; 

  
  
  
  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD DU 

BRAND (680011434) sise 1 IMP ROESCH 68230 TURCKHEIM  68230 Turckheim et gérée 

par l’entité dénommée EHPAD DU BRAND TURCKHEIM (680001096) ;  

 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 8374 / 2023-0774 en date du 28 juin 2023 portant 

fixation du forfait global soins pour 2023 de la structure dénommée EHPAD DU 

BRAND - 680011434 
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DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/01/2023, le forfait global de soins est fixé à 2 054 620,18 € au titre de 

2023, dont 157 091,68 € à titre non reconductible.  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 171 218,35 €. 

  

 Pour 2023, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

 
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
2 054 620,18 72,34 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
0,00 0,00 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 897 528,50 €. 

  

 Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 897 528,50 66,81 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
0,00 0,00 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 158 127,38 €. 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6 Rue du Haut 

Bourgeois, NANCY, 54035 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargée de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire EHPAD DU BRAND TURCKHEIM 

(680001096) et à l’établissement concerné. 

 

 

 

 

Fait à Colmar, 06/12/2023                                                   signé 

 

 P/La Directrice Générale de l’ARS Grand Est, 

Et par délégation 

Le Délégué Territorial du Haut-Rhin 

 

 

 

      Pierre LESPINASSE 



1 
 

 

DECISION TARIFAIRE N° 36268/2023-1806                            PORTANT MODIFICATION DU 

FORFAIT DE SOINS POUR 2023 DE L’ACCUEIL DE JOUR PA LE PFARRHUS - 680003456 
 

 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du 26/11/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame CAYRE Virginie en qualité 

de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ; 

  

 

VU la décision de délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers le délégué 

territorial du HAUT-RHIN en date du 29/11/2023 ; 

  
  
  
  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

Centre de Jour pour Personnes Agées dénommée ACCUEIL DE JOUR PA LE PFARRHUS 

(680003456) sise 56 R DU MARECHAL FOCH 68680 KEMBS et gérée par l’entité 

dénommée ASSOCIATION LES LYS D'ARGENT (680014131) ;  

 

  
Considérant 

 

la décision tarifaire initiale n° 28356 / 2023-1159 en date du 03 août 2023 portant 

fixation du forfait de soins pour 2023 de la structure dénommée ACCUEIL DE JOUR 

PA LE PFARRHUS- 680003456 

 

 
DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/01/2023, au titre de 2023, le forfait de soins est fixé à 165 864,00 €, 

dont 4 000,00 € à titre non reconductible.  

  

 Pour 2023 , la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 13 822,00 €. 

Soit un prix de journée de 74,01 €. 

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à: 
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  forfait de soins 2024: 161 864,00 € 

(douzième applicable s’élevant à 13 488,67 €) 

 prix de journée de reconduction de 72,23 € 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6 Rue du Haut 

Bourgeois NANCY 54035 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargée de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION LES LYS 

D'ARGENT (680014131) et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à Colmar,  06/12/2023                                                 signé    

 

 

 

 

 

     P/La Directrice Générale de l’ARS Grand Est, 

Et par délégation 

Le Délégué Territorial du Haut-Rhin 

 

 

 

      Pierre LESPINASSE                       
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DECISION TARIFAIRE N°36261 /2023-1808                                PORTANT MODIFICATION 

POUR 2023 DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COM-

MUNE PREVUE AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
FONDATION DE LA MAISON DU DIACONAT - 680000643 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - EHPAD LES VIOLETTES - 

680004488 

 

 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 

2023 publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du  26/11/2023 pris en ap-

plication de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2023 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dota-

tions régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

2023 ; 

  

VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article 

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 

08/06/2023 ;  

  

VU le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame, CAYRE, Virginie en 

qualité de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ; 

  

VU la décision de délégation de signature de la Directrice Générale  de l’ARS vers le délégué 

territorial du HAUT-RHIN en date du 29/11/2023; 

  

VU Le Contrat pluriannuel d’Objectifs et de moyens conclu le 08/11/2019 prenant effet au 

01/01/2020 ;  

  

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 7436 / 2023-0744 en date du 27 juin 2023 
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DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2023 au titre de 2023, la dotation globalisée commune des éta-

blissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 

l’entité dénommée FONDATION DE LA MAISON DU DIACONAT (680000643), a 

été fixée à 1 884 005,66 €, dont 24 200,00 € à titre non reconductible. 

  

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter du 01/01/2023 

étant également mentionnés. 

 

 

- personnes âgées : 1 884 005,66 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment per-

manent 

UHR PASA 
Hébergement 

temporaire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

680004488 1 884 005,66 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

680004488 56,63 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

157 000,47 €. 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 1 859 805,66 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

 

- personnes âgées : 1 859 805,66 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

680004488 1 859 805,66 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

680004488 55,91 0,00 0,00 0,00 

 

 Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

154 983,81 € 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, Rue du Haut Bour-

geois, NANCY, 54035 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargée de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire FONDATION DE LA MAISON DU 

DIACONAT 680000643) et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à Colmar, 06/12/2023                                               signé  

 

 

P/La Directrice Générale de l’ARS Grand Est, 

Et par délégation 

Le Délégué Territorial du Haut-Rhin 

 

Pierre LESPINASSE 
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DECISION TARIFAIRE N°36376/2023-1811                                   PORTANT MODIFICATION 

DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2023 DU 
SAMSAH ALISTER MULHOUSE - 680016409 

 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du 26/11/2023 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2023 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour 

l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame CAYRE Virginie en qualité 

de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ; 

  

 

VU 

 

la décision de délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers le délégué 

territorial du HAUT-RHIN en date du 29/11/2023 ; 

  
VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 28/02/2006 de la structure 

Service d'accompagnement médico-social adultes handicapés dénommée SAMSAH 

ALISTER MULHOUSE (680016409) sise 115 AV DE LA 1ERE DIVISION BLINDEE 

68100 MULHOUSE et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION ALISTER 

(680015708); 

 

  
Considérant 

 

la décision tarifaire initiale n° 27678/2023-1156 en date du 3 aout 2023 portant 

fixation du forfait global de soins pour 2023 de la structure dénommée SAMSAH 

ALISTER MULHOUSE- 680016409 
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DECIDE 

 

 

Article 1er A compter du 01/12/2023, le forfait global de soins est fixé à 882 127,00 € au titre de  

2023, dont 13 425,00 € à titre non reconductible. 

  

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-

111 du CASF, à 73 510,58 €. 

  

 Soit un forfait journalier de soins de 98,01 €. 

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à: 

 • forfait annuel global de soins 2024: 868 702,00 € (douzième applicable s’élevant à 

72 391,83 €) 

• forfait journalier de soins de reconduction de 96,52 € 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6 Rue du Haut 

Bourgeois NANCY 54035 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargée de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION ALISTER 

(680015708) et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à Colmar,  06/12/2023                                               signé 

 

 

P/La Directrice Générale de l’ARS Grand Est, 

Et par délégation 

Le Délégué Territorial du Haut-Rhin 

 

Pierre LESPINASSE 
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DECISION TARIFAIRE N°36365  /2023-1812                                             PORTANT 

MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2023 DU 
FAM DE JOUR EVASION - 680020120 

 

La Directrice générale de l’ARS Grand Est 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du 26/11/2023 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2023 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour 

l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame CAYRE Virginie en qualité 

de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ; 

  

VU 

 

la décision de délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers le délégué 

territorial du HAUT-RHIN en date du 29/11/2023 ; 

  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 12/12/2013 de la structure 

Etab.Acc.Médicalisé en tout ou partie personnes handicapées dénommée FAM DE JOUR 

EVASION (680020120) sise 115 AV DE LA 1ERE DIVISION BLINDEE 68100 

MULHOUSE  et gérée par l’entité dénommée  ASSOCIATION ALISTER (680015708); 

 

  
Considérant 

 

la décision tarifaire initiale n° 27684/2023-1157 en date du 21 juillet 2023 portant 

fixation du forfait global de soins pour 2023 de la structure dénommée FAM DE 

JOUR EVASION- 680020120 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1er A compter du 01/12/2023, le forfait global de soins est fixé à 564 265,00 € au titre de  

2023, dont 5 296,00 € à titre non reconductible. 

  

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-

111 du CASF, à 47 022,08 €. 

  

 Soit un forfait journalier de soins de 137,63 €. 
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Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à: 

 • forfait annuel global de soins 2024: 558 969,00 € (douzième applicable s’élevant à 

46 580,75 €) 

• forfait journalier de soins de reconduction de 136,33 € 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6 Rue du Haut 

Bourgeois NANCY 54035 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargée de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION ALISTER 

(680015708) et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à Colmar, 06/12/2023                                               signé  

 

 

P/La Directrice Générale de l’ARS Grand Est, 

Et par délégation 

Le Délégué Territorial du Haut-Rhin 

 

Pierre LESPINASSE 
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DECISION TARIFAIRE N°36249  /2023-1813                                       PORTANT MODIFICATION 

DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2023 DE 
L’EHPAD RM CANTON VERT ORBEY - 680011350 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est  

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du 26/11/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2023 ;  

  

VU le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame CAYRE Virginie en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Grand Est ; 

  

VU la décision de délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers le délégué 

territorial du HAUT-RHIN en date du 29/11/2023 ; 

  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD RM 

CANTON VERT ORBEY (680011350) sise 231  PAIRIS 68370 ORBEY  et gérée par l’entité 

dénommée EMS INTERCOM CANTON VERT ORBEY (680001153) ;  

 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 8382/2023-0669 en date du 27 juin 2023 portant 

fixation du forfait global soins pour 2023 de la structure dénommée EHPAD RM 

CANTON VERT ORBEY -680011350 
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DECIDE 

 

 

 

 

Article 1er A compter du 01/01/2023, le forfait global de soins est fixé à 4 508 327,53 € au titre de 

2023, dont -617 870,00 € à titre non reconductible.  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 375 693,96 €. 

  

 Pour 2023, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

 
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
4 508 327,53 66,96 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
0,00 0,00 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 5 126 197,53 €. 

  

 Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
5 126 197,53 76,14 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
0,00 0,00 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

 

 

 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 427 183,13 €. 
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6 Rue du Haut 

Bourgeois, NANCY, 54035 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 La directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargée de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire EMS INTERCOM CANTON VERT 

ORBEY (680001153) et à l’établissement concerné. 

 

Fait à Colmar,  06/12/2023                                             signé 

 

 

P/La Directrice Générale de l’ARS Grand Est, 

Et par délégation 

Le Délégué Territorial du Haut-Rhin 

 

Pierre LESPINASSE 
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DECISION TARIFAIRE N°37033/2023-1814                                     PORTANT MODIFICATION 

DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR 2023 DE 
SSIAD ORBEY - 680013182 

 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du 26/11/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU Le décret n° 2023-323 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les 

personnes âgées et personnes handicapées publié au Journal Officiel du 28 avril 2023 ; 

  

VU L’arrêté du 25 août 2023 fixant pour 2023 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III 

de l’article R. 314-138 du code de l’action sociale et des familles et le taux de revalorisation 

des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins applicables aux services 

proposant des prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les 

personnes en situation de handicap ; 

  

VU le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame, CAYRE, Virginie en qualité 

de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ; 

  

VU la décision de délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers le délégué 

territorial de HAUT-RHIN en date du 29/11/2023 ; 

  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) dénommée SSIAD ORBEY (680013182) 

sise 231,  PAIRIS 68370 ORBEY et gérée par l’entité dénommée EMS INTERCOM 

CANTON VERT ORBEY (680001153); 

 

  
Considérant 

 

la décision tarifaire initiale n° 30026/2023-1471 en date du 26 octobre 2023 portant 

fixation de la dotation globale de soins pour 2023 de la structure dénommée SSIAD 

ORBEY - 680013182 

 

 
DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/01/2023, la dotation globale de soins est fixée à 335 277,05 € au titre 

de 2023 dont 4 600,00 € à titre non reconductible. Elle se répartit comme suit :  
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- pour l’accueil de personnes âgées : 335 277,05 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

27 939.75 €). Le prix de journée est fixé à 45,93 €. 

 

 
 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globale de soins est fixée, à titre transitoire, à 344 037,05 €.: 

 

 - pour l’accueil de personnes âgées : 344 037,05 € (douzième applicable s’élevant à 

28 669,75 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 47,13 €. 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, Rue du Haut 

Bourgeois, NANCY, 54035 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargée de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire EMS INTERCOM CANTON VERT 

ORBEY (680001153) et à l’établissement concerné. 

  

  

 

 

Fait à Colmar,  06/12/2023                                                     signé 

 

 

P/La Directrice Générale de l’ARS Grand Est, 

Et par délégation 

Le Délégué Territorial du Haut-Rhin 

 

Pierre LESPINASSE 
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DECISION TARIFAIRE N°36387 /2023-1815                                      PORTANT MODIFICATION 

POUR 2023 DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COM-

MUNE PREVUE AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
L’ASSOCIATION RESONANCE - 680001500 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement pour Enfants ou Adolescents Polyhandicapés - EEAP RESONANCE - 680010956 

 

 

 

 

La directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 

2023 publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du  26/11/2023 pris en ap-

plication de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2023 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dota-

tions régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

2023 ; 

  

VU le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame, CAYRE, Virginie en 

qualité de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ; 

  

VU la décision de délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers le délégué 

territorial de HAUT-RHIN en date du 29/11/2023 ; 

  

VU Le Contrat pluriannuel d’Objectifs et de moyens conclu le 13/03/2020 prenant effet au 

01/01/2020 ;  

  

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 10048/2023-0914 en date du 4 juillet 2023 
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DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/12/2023 au titre de 2023, la dotation globalisée commune des éta-

blissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 

l’entité dénommée ASSOCIATION RESONANCE (680001500), a été fixée à 

3 636 068,00 €, dont 48 593,00 € à titre non reconductible. 

  

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter du 01/01/2023 

étant également mentionnés. 

 
 

-personnes handicapées : 3 636 068,00 € (dont 3 636 068,00 € imputable à l’Assurance Mala-

die)  

 

 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

68001095

6 

2 374 360,

21 

1 261 707,

79 
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

  Prix de journée (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

68001095

6 
525,65 255,41 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 

 s’établit à 303 005,67 € (dont 303 005,67€ imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 3 587 475,00 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

 

-personnes handicapées : 3 587 475,00 € 

(dont 3 587 475,00 € imputable à l’Assurance Maladie) 
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 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

680010956 2 342 628,87 1 244 846,13 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 

 

 
 Prix de journée (en €) 

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

68001095

6 
518,62 251,99 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 

298 956,25 € (dont 298 956,25 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, Rue du Haut Bour-

geois, NANCY, 54035 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargée de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION RESONANCE 

680001500) et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à Colmar, 06/12/2023                                                   signé             

P/La Directrice Générale de l’ARS Grand Est, 

Et par délégation 

Le Délégué Territorial du Haut-Rhin 

 

Pierre LESPINASSE 
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DECISION TARIFAIRE N°36229  /2023-1819                                  PORTANT MODIFICATION 

POUR 2023 DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COM-

MUNE  PREVUE AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
MAISON ACCUEIL HEBGT SOINS P A D - 680016862 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - EHPAD LES COLLINES - 

680016870 

 

 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 

2023 publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du  26/11/2023 pris en ap-

plication de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2023 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dota-

tions régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

2023 ; 

  

VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article 

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 

08/06/2023 ;  

  

VU le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame, CAYRE, Virginie en 

qualité de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ; 

  

VU la décision de délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers le délégué 

territorial du HAUT-RHIN en date du 29/11/2023 ; 

  

VU Le Contrat pluriannuel d’Objectifs et de moyens conclu le 31/12/2020 prenant effet au 

01/01/2021 ;  

  

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 8350/2023-0779 en date du 28 juin 2023 ; 
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DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2023 au titre de 2023, la dotation globalisée commune des éta-

blissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 

l’entité dénommée MAISON ACCUEIL HEBGT SOINS P A D (680016862), a été 

fixée à 1 589 587,25 €, dont 66 800,00 € à titre non reconductible. 

  

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter du 01/01/2023 

étant également mentionnés. 

 

- personnes âgées : 1 589 587,25 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 
Hébergement 

permanent 
UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

680016870 1 589 587,25 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

680016870 68,02 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

132 465,60 €. 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 1 522 787,25 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

 

- personnes âgées : 1 522 787,25 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

680016870 1 522 787,25 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

680016870 65,16 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 126 898,94 €. 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, Rue du Haut Bour-

geois, NANCY, 54035 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargée de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire MAISON ACCUEIL HEBGT SOINS 

P A D 680016862) et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à Colmar,   06/12/2023                                                 signé                                         

P/La Directrice Générale de l’ARS Grand Est, 

Et par délégation 

Le Délégué Territorial du Haut-Rhin 

 

Pierre LESPINASSE 
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DECISION TARIFAIRE N°36277/2023-1820                        PORTANT MODIFICATION POUR 

2023 DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE 

PREVUE AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
EPSCA MAISON RETRAITE LE BEAU REGARD - 680011558 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - EHPAD LE BEAU REGARD - 

680002151 

 

 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 

2023 publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du  26/11/2023 pris en ap-

plication de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2023 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dota-

tions régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

2023 ; 

  

VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article 

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 

08/06/2023 ;  

  

  

VU le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame CAYRE, Virginie en 

qualité de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ; 

  

VU la décision de délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers le délégué 

territorial de HAUT-RHIN en date du 29/11/2023 ; 

  

VU Le Contrat pluriannuel d’Objectifs et de moyens conclu le 31/12/2020 prenant effet au 

01/01/2021 ;  

  

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 8430/2023-0778 en date du 28 juin 2023 
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DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2023 au titre de 2023, la dotation globalisée commune des éta-

blissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 

l’entité dénommée EPSCA MAISON RETRAITE LE BEAU REGARD (680011558), 

a été fixée à 1 976 279,86 €, dont 93 562,00 € à titre non reconductible. 

  

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 

01/01/2023 étant également mentionnés. 

 

 

- personnes âgées : 1 976 279,86 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 
Hébergement 

permanent 
UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

680002151 1 976 279,86 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

680002151 67,86 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

164 689,99 €.  

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 1 882 717,86 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

- personnes âgées : 1 882 717,86 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

680002151 1 882 717,86 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

680002151 64,65 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 156 893,16 € 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, Rue du Haut Bour-

geois, NANCY, 54035 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargée de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire EPSCA MAISON RETRAITE LE 

BEAU REGARD 680011558) et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à Colmar,  06/12/2023                                                signé                                           

P/La Directrice Générale de l’ARS Grand Est, 

Et par délégation 

Le Délégué Territorial du Haut-Rhin 

 

Pierre LESPINASSE 
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DECISION TARIFAIRE N°36269  /2023-1821                                  PORTANT MODIFICATION 

POUR 2023 DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COM-

MUNE    PREVUE AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
SARL LE PARC DES SALINES II - 680009909 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - EHPAD LE PARC DES SALINES 

II - 680003407 

 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 

2023 publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du  26/11/2023 pris en ap-

plication de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2023 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dota-

tions régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

2023 ; 

  

VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article 

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 

08/06/2023 ;  

  

  

VU le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame CAYRE Virginie en qua-

lité de Directrice Générale l’agence régionale de santé Grand Est ; 

  

VU la décision de délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers le Délégué 

Territorial de HAUT-RHIN en date du 29/11/2023 ; 

  

VU Le Contrat pluriannuel d’Objectifs et de moyens conclu le 15/04/2019 prenant effet au 

01/01/2020 ;  

  

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 8416/2023-0780 en date du 28 juin 2023 
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DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2023 au titre de 2023, la dotation globalisée commune des éta-

blissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 

l’entité dénommée SARL LE PARC DES SALINES II (680009909), a été fixée à 

1 481 831,17 €, dont 20 340,00 € à titre non reconductible. 

  

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter du 01/01/2023 

étant également mentionnés. 

 

 

- personnes âgées : 1 481 831,17 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 
Hébergement 

permanent 
UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

680003407 1 481 831,17 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

680003407 49,12 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

123 485,93 €. 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 1 461 491,17 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

 

- personnes âgées : 1 461 491,17 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

680003407 1 461 491,17 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 



3 
 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

680003407 48,44 0,00 0,00 0,00 

 

 Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

121 790,93 €. 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, Rue du Haut Bour-

geois, NANCY, 54035 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargée de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SARL LE PARC DES SALINES II 

680009909) et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à Colmar,   06/12/2023                                               signé                                          

P/La Directrice Générale de l’ARS Grand Est, 

Et par délégation 

Le Délégué Territorial du Haut-Rhin 

 

Pierre LESPINASSE 
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DECISION TARIFAIRE N°36258 /2023-1823                                        PORTANT MODIFICATION 

DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2023 DE 
EHPAD MAISON SAINTE FAMILLE - 680005105 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est  

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du 26/11/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2023 ;  

  

VU le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame CAYRE Virginie en qualité de 

Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ; 

  

VU la décision de délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers le délégué 

territorial du HAUT-RHIN en date du 29/11/2023 ; 

  
  
  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD 

MAISON SAINTE FAMILLE (680005105) sise 11 R NEUVE 68150 RIBEAUVILLE et 

gérée par l’entité dénommée FONDATION PROVIDENCE DE RIBEAUVILLE 

(680020450) ;  

 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 8398/2023-0784 en date du 28 juin 2023 portant 

fixation du forfait global soins pour 2023 de la structure dénommée EHPAD 

MAISON SAINTE FAMILLE -680005105 

  



2 
 

 
DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/01/2023, le forfait global de soins est fixé à 1 784 486,50 € au titre de 

2023, dont 57 594,00 € à titre non reconductible.  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 148 707,21 €. 

  

 Pour 2023, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

 
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 784 486,50 50,58 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
0,00 0,00 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 726 892,50 €. 

  

 Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 726 892,50 48,95 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
0,00 0,00 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 143 907,71 €. 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6 Rue du Haut 

Bourgeois, NANCY, 54035 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 
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Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargée de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire FONDATION PROVIDENCE DE 

RIBEAUVILLE (680020450) et à l’établissement concerné. 

 

 

 

 

Fait à Colmar, le    06/12/2023                                        signé   

 

P/La Directrice Générale de l’ARS Grand Est, 

Et par délégation 

Le Délégué Territorial du Haut-Rhin 

 

Pierre LESPINASSE 
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DECISION TARIFAIRE N°36273/ 2023-1828                               PORTANT MODIFICATION DU 

FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2023 DE 
EHPAD NOTRE DAME DES APOTRES - 680003050 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est  

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du 26/11/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2023 ;  

  

VU le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame CAYRE Virginie en qualité de 

Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ; 

  

VU la décision de délégation de signature de la Directrice Générale  de l’ARS vers le délégué 

territorial du HAUT-RHIN en date du 29/11/2023; 

  
  
  
  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD NOTRE 

DAME DES APOTRES (680003050) sise 34 R BARTHOLDI 68000 COLMAR et gérée par 

l’entité dénommée CHEMINS D'ESPERANCE (750057291) ;  

 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 8424 / 2023-0661 en date du 27 juin 2023 portant 

fixation du forfait global soins pour 2023 de la structure dénommée EHPAD NOTRE 

DAME DES APOTRES -680003050 
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Article 1er A compter du 01/01/2023, le forfait global de soins est fixé à 986 326,06 € au titre de 

2023, dont 34 790,00 € à titre non reconductible.  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 82 193,84 €. 

  

 Pour 2023, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

 
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
986 326,06 52,76 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 951 536,06 €. 

  

 Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
951 536,06 50,90 

 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 79 294,67 €. 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6 Rue du Haut 

Bourgeois, NANCY, 54035 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargée de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CHEMINS D'ESPERANCE 

(750057291) et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à Colmar, 06/12/2023                                                 signé   

 

 

P/La Directrice Générale de l’ARS Grand Est, 

Et par délégation 

Le Délégué Territorial du Haut-Rhin 

 

Pierre LESPINASSE 

 

 

 
DECIDE 
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DECISION TARIFAIRE N°36262/ 2023-1834                PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT 

GLOBAL DE SOINS POUR 2023 DE 
L’EHPAD JEAN DOLLFUS - 680004470 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est  

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du 26/11/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2023 ;  

  

VU le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame CAYRE Virginie en qualité de 

Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ; 

  

VU la décision de délégation de signature de la Directrice Générale  de l’ARS vers le délégué 

territorial du HAUT-RHIN en date du 29/11/2023; 

  
VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD JEAN 

DOLLFUS (680004470) sise 6 RUE DU PANORAMA 68060 MULHOUSE CEDEX 2    

68060 Mulhouse et gérée par l’entité dénommée FONDATION JEAN DOLLFUS 

(680001666) ;  

 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 8404/2023-0671 en date du 27 juin 2023 portant 

fixation du forfait global soins pour 2023 de la structure dénommée EHPAD JEAN 

DOLLFUS -680004470 
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DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/01/2023 au titre de 2023, le forfait global de soins est fixé à 

2 697 755,50 € au titre de 2023, dont 110 045,00 € à titre non reconductible.  
  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 224 812,96 €. 
  

 Pour 2023, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 2 466 404,50 0,00 

UHR 0,00 0 

PASA 69 351,00 0 

Hébergement Temporaire 162 000,00 0,00 

Accueil de jour 0,00 0,00 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 2 587 710,50 €. 
  

 Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 2 356 359,50 0,00 

UHR 0,00 0 

PASA 69 351,00 0 

Hébergement Temporaire 162 000,00 0,00 

Accueil de jour 0,00 0,00 

 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 215 642,54 €. 
  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6 Rue du Haut 

Bourgeois, NANCY, 54035 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 
  

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Grand Est est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire FONDATION JEAN DOLLFUS 

(680001666) et à l’établissement concerné. 
 

Fait à Colmar, 06/12/2023                                                signé 

P/La Directrice Générale de l’ARS Grand Est, 

Et par délégation 

Le Délégué Territorial du Haut-Rhin 

Pierre LESPINASSE 
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DECISION TARIFAIRE N°36253   /2023-1835                PORTANT MODIFICATION DU 

FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2023 DE 
L’EHPAD DE DANNEMARIE - 680011277 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est  

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du 26/11/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2023 ;  

  

VU le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame CAYRE Virginie en qualité de 

Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ; 

  

VU la décision de délégation de signature de la Directrice Générale  de l’ARS vers le délégué 

territorial du HAUT-RHIN en date du 29/11/2023; 

  
VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD DE 

DANNEMARIE (680011277) sise 2 R HENRI DUNANT 68210 DANNEMARIE    68210 

Dannemarie et gérée par l’entité dénommée EHPAD DE DANNEMARIE (680000262) ;  

 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 8390/2023-0672 en date du 27 juin 2023 portant 

fixation du forfait global soins pour 2023 de la structure dénommée EHPAD DE 

DANNEMARIE -680011277 

  



2 
 

 
DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/01/2023 au titre de 2023, le forfait global de soins est fixé à 

2 270 545,60 € au titre de 2023, dont 303 945,00 € à titre non reconductible.  
  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 189 212,13 €. 
  

 Pour 2023, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 2 168 259,60 75,95 

UHR 0,00 0 

PASA 69 886,00 0 

Hébergement Temporaire 32 400,00 59,23 

Accueil de jour 0,00 0,00 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 966 600,60 €. 
  

 Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 1 864 314,60 65,30 

UHR 0,00 0 

PASA 69 886,00 0 

Hébergement Temporaire 32 400,00 59,23 

Accueil de jour 0,00 0,00 

 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 163 883,38 €. 
  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6 Rue du Haut 

Bourgeois, NANCY, 54035 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 
  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargée de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire EHPAD DE DANNEMARIE 

(680000262) et à l’établissement concerné. 
 

Fait à Colmar, 06/12/2023                                                 signé 

P/La Directrice Générale de l’ARS Grand Est, 

Et par délégation 

Le Délégué Territorial du Haut-Rhin 

Pierre LESPINASSE 
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DECISION TARIFAIRE N°36251 /2023-1836              PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT 

GLOBAL DE SOINS POUR 2023 DE 
L’EHPAD LE CASTEL BLANC MASEVAUX - 680011327 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est  

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du 26/11/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2023 ;  

  

VU le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame CAYRE Virginie en qualité de 

Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ; 

  

VU la décision de délégation de signature de la Directrice Générale  de l’ARS vers le délégué 

territorial du HAUT-RHIN en date du 29/11/2023; 

  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD LE 

CASTEL BLANC MASEVAUX (680011327) sise 25 RTE JOFFRE 68290 MASEVAUX 

NIEDERBRUCK    68290 Masevaux-Niederbruck et gérée par l’entité dénommée EHPAD 

PUBLIC AUTONOME DE MASEVAUX (680000403) ;  

 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 8386/2023-0674 en date du 28 juin 2023 portant 

fixation du forfait global soins pour 2023 de la structure dénommée EHPAD LE 

CASTEL BLANC MASEVAUX -680011327 
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DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/01/2023 au titre de 2023, le forfait global de soins est fixé à 

3 424 301,73 € au titre de 2023, dont 131 852,00 € à titre non reconductible.  
  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 285 358,48 €. 
  

 Pour 2023, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 3 262 301,73 76,07 

UHR 0,00 0 

PASA 0,00 0 

Hébergement Temporaire 162 000,00 59,19 

Accueil de jour 0,00 0,00 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 3 292 449,73 €. 
  

 Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

    Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 3 130 449,73 72,99 

UHR 0,00 0 

PASA 0,00 0 

Hébergement Temporaire 162 000,00 59,19 

Accueil de jour 0,00 0,00 

 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 274 370,81 €. 
  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6 Rue du Haut 

Bourgeois, NANCY, 54035 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 
  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargée l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire EHPAD PUBLIC AUTONOME DE 

MASEVAUX (680000403) et à l’établissement concerné. 

 

Fait à Colmar, 06/12/2023                                                  signé 

P/La Directrice Générale de l’ARS Grand Est, 

Et par délégation 

Le Délégué Territorial du Haut-Rhin 

Pierre LESPINASSE 
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DECISION TARIFAIRE N°37031/2023-1837                     PORTANT MODIFICATION DE LA 

DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR 2023 DU 
SSIAD LE CASTEL BLANC MASEVAUX - 680013422 

 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du 26/11/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU Le décret n° 2023-323 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les 

personnes âgées et personnes handicapées publié au Journal Officiel du 28 avril 2023 ; 

  

VU L’arrêté du 25 août 2023 fixant pour 2023 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III 

de l’article R. 314-138 du code de l’action sociale et des familles et le taux de revalorisation 

des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins applicables aux services 

proposant des prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les 

personnes en situation de handicap ; 

  

VU le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame, CAYRE, Virginie en qualité 

de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ; 

  

VU la décision de délégation de signature de la Directrice Générale  de l’ARS vers le délégué 

territorial du HAUT-RHIN en date du 29/11/2023; 

  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) dénommée SSIAD LE CASTEL BLANC 

MASEVAUX (680013422) sise 25, RTE JOFFRE 68290 MASEVAUX NIEDERBRUCK     

68290 Masevaux-Niederbruck  et gérée par l’entité dénommée  EHPAD PUBLIC 

AUTONOME DE MASEVAUX (680000403); 

 

  
Considérant 

 

la décision tarifaire initiale n° 30136/2023-1470 en date du 26 octobre 2023 portant 

fixation de la dotation globale de soins pour 2023 de la structure dénommée SSIAD 

LE CASTEL BLANC MASEVAUX - 680013422 
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DECIDE 

 

Article 1er A compter du 1er janvier 2023, la dotation globale de soins est fixée à 631 148,11 € au 

titre de 2023 dont 7 100,00 € à titre non reconductible. Elle se répartit comme suit :  

 

 
- pour l’accueil de personnes âgées : 631 148,11 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

52 595,66 €). Le prix de journée est fixé à 44,14 €. 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globale de soins est fixée, à titre transitoire, à 624 048,11 €.: 

 

 - pour l’accueil de personnes âgées : 624 048,11 € (douzième applicable s’élevant à 

52 004,01 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 43,64 €. 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, Rue du Haut 

Bourgeois, NANCY, 54035 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargée de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire EHPAD PUBLIC AUTONOME DE 

MASEVAUX (680000403) et à l’établissement concerné. 

 

  

 

Fait à Colmar, 06/12/2023                                                 signé 

 

P/La Directrice Générale de l’ARS Grand Est, 

Et par délégation 

Le Délégué Territorial du Haut-Rhin 

 

Pierre LESPINASSE 
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DECISION TARIFAIRE N°36260  /2023-1838             PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT 

GLOBAL DE SOINS POUR 2023 DE 
L’EHPAD KORIAN LA COTONNADE - 680004496 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est  

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du 26/11/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2023 ;  

  

VU le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame CAYRE Virginie en qualité de 

Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ; 

  

VU la décision de délégation de signature de la Directrice Générale  de l’ARS vers le délégué 

territorial du HAUT-RHIN en date du 29/11/2023; 

  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD 

KORIAN LA COTONNADE (680004496) sise 2 R DES ETOFFES 68120 PFASTATT    

68120 Pfastatt et gérée par l’entité dénommée SAS MEDICA FRANCE (750056335) ;  

 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 8402/2023-0773 en date du 28 juin 2023 portant 

fixation du forfait global soins pour 2023 de la structure dénommée EHPAD 

KORIAN LA COTONNADE -680004496 
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DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/01/2023 au titre de 2023, le forfait global de soins est fixé à 

1 542 631,76 € au titre de 2023, dont 15 300,00 € à titre non reconductible.  
  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 128 552,65 €. 
  

 Pour 2023, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

 
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 1 542 631,76 53,43 

UHR 0,00 0 

PASA 0,00 0 

Hébergement Temporaire 0,00 0,00 

Accueil de jour 0,00 0,00 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 527 331,76 €. 
  

 Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 1 527 331,76 52,90 

UHR 0,00 0 

PASA 0,00 0 

Hébergement Temporaire 0,00 0,00 

Accueil de jour 0,00 0,00 

 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 127 277,65 €. 
  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6 Rue du Haut 

Bourgeois, NANCY, 54035 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 
  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargée de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SAS MEDICA FRANCE (750056335) 

et à l’établissement concerné. 
 

Fait à Colmar, 06/12/2023                                                signé                                  

P/La Directrice Générale de l’ARS Grand Est, 

Et par délégation 

Le Délégué Territorial du Haut-Rhin 

Pierre LESPINASSE 
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DECISION TARIFAIRE N°36367 /2023-1839            PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT 

GLOBAL DE SOINS POUR 2023 DU 
SAMSAH ARSEA WINTZENHEIM - 680019395 

 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du 26/11/2023 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2023 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour 

l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame CAYRE Virginie en qualité 

de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ; 

  

VU 

 

la décision de délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers le délégué 

territorial du HAUT-RHIN en date du 29/11/2023 ; 

  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 31/10/2011 de la structure 

Service d'accompagnement médico-social adultes handicapés dénommée SAMSAH ARSEA 

WINTZENHEIM (680019395) sise 1 FG DES VOSGES 68920 WINTZENHEIM et gérée 

par l’entité dénommée  ASSOCIATION ARSEA (670794163); 

 

  
Considérant 

 

la décision tarifaire initiale n° 27146/2023-1114 en date du 2 aout 2023 portant 

fixation du forfait global de soins pour 2023 de la structure dénommée SAMSAH 

ARSEA WINTZENHEIM- 680019395 

 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1er A compter du 01/12/2023, le forfait global de soins est fixé à 486 381,00 € au titre de  

2023, dont 9 491,00 € à titre non reconductible. 

  

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-

111 du CASF, à 40 531,75 €. 

  

 Soit un forfait journalier de soins de 61,13 €. 

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 
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de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à: 

 • forfait annuel global de soins 2024: 476 890,00 € (douzième applicable s’élevant à 

39 740,83 €) 

• forfait journalier de soins de reconduction de 59,94 € 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6 Rue du Haut 

Bourgeois NANCY 54035 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargée de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION ARSEA (670794163) 

et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à Colmar, 06/12/2023                                                signé  

 

 

P/La Directrice Générale de l’ARS Grand Est, 

Et par délégation 

Le Délégué Territorial du Haut-Rhin 

 

Pierre LESPINASSE 
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DECISION TARIFAIRE N°36364/ 2023-1840              PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT 

GLOBAL DE SOINS POUR 2023 DU 
FAM DE BARTENHEIM - 680020138 

 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du 26/11/2023 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2023 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour 

l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame CAYRE Virginie en qualité 

de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ; 

  

VU 

 

la décision de délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers le délégué 

territorial du HAUT-RHIN en date du 29/11/2023 ; 

  
VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 19/02/2014 de la structure Foyer 

d'Accueil Médicalisé pour Adultes Handicapés (F.A.M.) dénommée FAM DE 

BARTENHEIM (680020138) sise 76 R DE BLOTZHEIM 68870 BARTENHEIM et gérée 

par l’entité dénommée  A.F.A.P.E.I. SUD ALSACE (680000619); 

 

  
Considérant 

 

la décision tarifaire initiale n° 27158/2023-1119 en date du 2 aout 2023 portant 

fixation du forfait global de soins pour 2023 de la structure dénommée FAM DE 

BARTENHEIM- 680020138 
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DECIDE 

 

 

Article 1er A compter du 01/12/2023, le forfait global de soins est fixé à 215 788,00 € au titre de  

2023, dont 7 206,00 € à titre non reconductible. 

  

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-

111 du CASF, à 17 982,33 €. 

  

 Soit un forfait journalier de soins de 75,90 €. 

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à: 

 • forfait annuel global de soins 2024: 208 582,00 € (douzième applicable s’élevant à 

17 381,83 €) 

• forfait journalier de soins de reconduction de 73,37 € 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6 Rue du Haut 

Bourgeois NANCY 54035 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargée de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire A.F.A.P.E.I. SUD ALSACE 

(680000619) et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à Colmar,  06/12/2023                                            signé 

 

 

P/La Directrice Générale de l’ARS Grand Est, 

Et par délégation 

Le Délégué Territorial du Haut-Rhin 

 

Pierre LESPINASSE 
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DECISION TARIFAIRE N°36399  /2023-1871                         PORTANT MODIFICATION POUR 

2023 DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE 

PREVUE AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
ADAPEI PAPILLONS BLANCS D'ALSACE - 680011475 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Institut Médico-Educatif (I.M.E.) - IME LE CHATEAU DE BOLLWILLER - 680001427 

 

Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile - SESSAD DE MUTZIG - 670003268 

 

Maison d'Accueil Spécialisée (M.A.S.) - MAS RÉSIDENCE GALILÉE - 670006808 

 

Foyer d'Accueil Médicalisé pour Adultes Handicapés (F.A.M.) - FAM RESIDENCE DE LA FORET - 

670014257 

 

Etablissement et Service d'Aide par le Travail (E.S.A.T.) - ESAT DE DUTTLENHEIM - 670784610 

 

Foyer d'Accueil Médicalisé pour Adultes Handicapés (F.A.M.) - FAM RÉSIDENCE DE LA GROSS-

MATT - 670795657 

 

Institut Médico-Educatif (I.M.E.) - IME JEANNE SIRLIN - 680000270 

 

Institut Médico-Educatif (I.M.E.) - IME LES GLYCINES SITE D'ILLZAC - 680000502 

 

Institut Médico-Educatif (I.M.E.) - IME JEUNES ENFANTS - 680002011 

 

Etablissement et Service d'Aide par le Travail (E.S.A.T.) - ESAT KAEMMERLEN  DANNEMARIE - 

680004140 

 

Etablissement et Service d'Aide par le Travail (E.S.A.T.) - ESAT PFASTATT LA COTONNADE - 

680004157 

 

Maison d'Accueil Spécialisée (M.A.S.) - MAS TURCKHEIM - 680004249 

 

Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile - SESSAD PAPILLONS BLANCS - 680014123 

 

Maison d'Accueil Spécialisée (M.A.S.) - MAS DE JOUR BOLLWILLER - 680018090 

 

Foyer d'Accueil Médicalisé pour Adultes Handicapés (F.A.M.) - FAM CAP CORNELY - 680020203 

 

Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile - SESSAD AUTISME DOMAINE ROSEN - 

680020799 

 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 

2023 publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 
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VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du  26/11/2023 pris en ap-

plication de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2023 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dota-

tions régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

2023 ; 

  

  

VU 

 

l’arrêté ministériel du 24/04/2023 publié au Journal Officiel du 08/06/2023 fixant les 

tarifs plafonds mentionnés à l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles 

applicables aux établissements et services mentionnées au a du 5° du I de l’article L.312-

1 du même code ; 

  

VU le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame, CAYRE, Virginie en 

qualité de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ; 

  

VU la décision de délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers le délégué 

territorial du HAUT-RHIN en date du 29/11/2023 ; 

  

VU Le Contrat pluriannuel d’Objectifs et de moyens conclu le 29/12/2015 prenant effet au 

01/01/2016 ;  

  

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 10058/2023-0664 en date du 27 juin 2023 

 

 

 

 

 

 
DECIDE 

 

 

 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2023 au titre de 2023, la dotation globalisée commune des éta-

blissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 

l’entité dénommée ADAPEI PAPILLONS BLANCS D'ALSACE (680011475), a été 

fixée à 43 304 319,79 €, dont 328 167,79 € à titre non reconductible. 

  

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter du 01/01/2023 

étant également mentionnés. 
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-personnes handicapées : 43 304 319,79 € (dont 43 304 319,79 € imputable à l’Assurance Ma-

ladie)  

 

 
 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

670003268 0,00 0,00 120 833,00 0,00 1 110 001,04 127 812,70 639 878,26 0,00 

670006808 5 088 221,05 813 281,50 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

670014257 1 154 214,61 243 467,39 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

670784610 0,00 6 349 450,50 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

670795657 1 397 795,46 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

680000270 0,00 1 489 184,59 0,00 0,00 165 464,95 0,00 0,00 0,00 

680000502 0,00 1 825 518,46 0,00 0,00 502 679,28 0,00 0,00 0,00 

680001427 0,00 3 768 338,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

680002011 0,00 1 492 052,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

680004140 0,00 1 188 153,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

680004157 0,00 6 645 606,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

680004249 2 773 397,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

680014123 0,00 0,00 0,00 0,00 1 269 077,89 20 833,00 797 529,11 0,00 

680018090 0,00 1 817 891,69 0,00 0,00 221 502,31 0,00 0,00 0,00 

680020203 802 357,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

680020799 0,00 0,00 0,00 0,00 988 022,97 159 007,86 332 749,17 0,00 

 

 

 
 Prix de journée (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

670003268 0,00 0,00 0,00 0,00 313,47 93,29 233,53 0,00 

670006808 253,92 314,49 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

670014257 110,59 143,22 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

670784610 0,00 65,73 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

670795657 106,70 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

680000270 0,00 152,19 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

680000502 0,00 106,52 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

680001427 0,00 284,55 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

680002011 0,00 282,37 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

680004140 0,00 110,38 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

680004157 0,00 63,35 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

680004249 234,52 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

680014123 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

680018090 0,00 320,96 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

680020203 87,23 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

680020799 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 81,25 242,88 0,00 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 

 s’établit à 3 608 693,32 € (dont 3 608 693,32 € imputable à l’Assurance Maladie). 
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Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 42 976 152,00 €. Elle se répartit de 

la manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

-personnes handicapées : 42 976 152,00 € 

(dont 42 976 152,00 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 
 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

670003268 0,00 0,00 150 000,00 0,00 1 092 834,24 125 775,66 629 680,10 0,00 

670006808 5 028 328,50 803 708,50 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

670014257 1 129 228,19 238 196,81 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

670784610 0,00 6 269 170,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

670795657 1 369 912,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

680000270 0,00 1 480 676,40 0,00 0,00 164 519,60 0,00 0,00 0,00 

680000502 0,00 1 971 742,20 0,00 0,00 542 943,80 0,00 0,00 0,00 

680001427 0,00 3 692 475,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

680002011 0,00 1 467 763,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

680004140 0,00 1 173 327,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

680004157 0,00 6 591 378,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

680004249 2 741 947,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

680014123 0,00 0,00 0,00 0,00 1 254 162,31 50 000,00 788 155,69 0,00 

680018090 0,00 1 794 113,02 0,00 0,00 218 604,98 0,00 0,00 0,00 

680020203 749 632,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

680020799 0,00 0,00 0,00 0,00 973 399,39 156 654,41 327 824,20 0,00 

 

 

 
 Prix de journée (en €) 

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

670003268 0,00 0,00 0,00 0,00 308,62 91,81 229,81 0,00 

670006808 250,93 310,79 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

670014257 108,19 140,12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

670784610 0,00 64,90 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

670795657 104,57 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

680000270 0,00 151,32 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

680000502 0,00 115,05 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

680001427 0,00 278,82 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

680002011 0,00 277,77 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

680004140 0,00 109,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

680004157 0,00 62,84 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

680004249 231,86 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

680014123 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

680018090 0,00 316,76 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

680020203 81,50 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

680020799 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 80,05 239,29 0,00 

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 

3 581 346,00 € (dont 3 581 346,00 € imputable à l’Assurance Maladie). 
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, Rue du Haut Bour-

geois, NANCY, 54035 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargée de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ADAPEI PAPILLONS BLANCS 

D'ALSACE (680011475) et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à Colmar, le 07/12/2023                                             signé 

 

 

P/La Directrice Générale de l’ARS Grand Est, 

Et par délégation 

Le Délégué Territorial du Haut-Rhin 

 

Pierre LESPINASSE 
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DECISION TARIFAIRE N°36361/2023-1872           PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT 

GLOBAL DE SOINS POUR 2023 DE 
SAMSAH AUTISME - 680020633 

 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du 26/11/2023 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2023 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour 

l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame CAYRE Virginie en qualité 

de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ; 

  

 

VU 

 

la décision de délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers le délégué 

territorial du HAUT-RHIN en date du 29/11/2023 ; 

  
  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/07/2015 de la structure 

Service d'accompagnement médico-social adultes handicapés dénommée SAMSAH 

AUTISME (680020633) sise 4 R DE CHEMNITZ 68200 et gérée par l’entité dénommée 

ADAPEI PAPILLONS BLANCS D'ALSACE (680011475); 

 

  
Considérant 

 

la décision tarifaire initiale n° 27766/2023-1122 en date du 2 août 2023 portant 

fixation du forfait global de soins pour 2023 de la structure dénommée SAMSAH 

AUTISME - 680020633 

 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1er A compter du 01/12/2023, le forfait global de soins est fixé à 697 954,00 € au titre de 

2023, dont -116 715,00 € à titre non reconductible. 

  

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-

111 du CASF, à 58 162,83 €. 
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Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 • forfait annuel global de soins 2024: 814 669,00 € (douzième applicable s’élevant à 

67 889,08 €) 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6 Rue du Haut 

Bourgeois NANCY 54035 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargée de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ADAPEI PAPILLONS BLANCS 

D'ALSACE (680011475) et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à Colmar, le 07/12/2023 

 

 

 

signé 

P/La Directrice Générale de l’ARS Grand Est, 

Et par délégation 

Le Délégué Territorial du Haut-Rhin 

 

Pierre LESPINASSE 
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DECISION TARIFAIRE N° 36239/ 2023-1873                        PORTANT MODIFICATION DU 

FORFAIT DE SOINS POUR 2023 DE SERVICE ACCUEIL DE JOUR PERS AGÉES - 680012739 
 

 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du 26/11/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame CAYRE Virginie en qualité 

de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ; 

  

 

VU la décision de délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers le délégué 

territorial du HAUT-RHIN en date du 29/11/2023 ; 

  
  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 29/12/2019 de la structure 

Centre de Jour pour Personnes Agées dénommée SERVICE ACCUEIL DE JOUR PERS 

AGÉES (680012739) sise  DOM DU DOPPELSBURG RD 432 68560 HIRSINGUE et gérée 

par l’entité dénommée ASSOCIATION GEORGES ALLIMANN-ZWILLER (680012689) ;  

 

  
Considérant 

 

la décision tarifaire initiale n° 8368/2023-0951 en date du 10 juillet 2023 portant 

fixation du forfait de soins pour 2023 de la structure dénommée SERVICE ACCUEIL 

DE JOUR PERS AGÉES- 680012739 

 

 

 

 
DECIDE 

 

 

 

Article 1er A compter du 01/01/2023, au titre de 2023, le forfait de soins est fixé à 373 844,00 €, 

dont 4 000,00 € à titre non reconductible.  

  

 Pour 2023 , la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 31 153,67 €. 

Soit un prix de journée de 73,84 €. 

  



2 
 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à: 

  forfait de soins 2024: 369 844,00 € 

(douzième applicable s’élevant à 30 820,33 €) 

 prix de journée de reconduction de 73,05 € 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6 Rue du Haut 

Bourgeois NANCY 54035 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargée de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION GEORGES 

ALLIMANN-ZWILLER (680012689) et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à Colmar, le 07/12/2023                                              signé 

 

 

 

P/La Directrice Générale de l’ARS Grand Est, 

Et par délégation 

Le Délégué Territorial du Haut-Rhin 

 

Pierre LESPINASSE 

 



1 
 

 

DECISION TARIFAIRE N°37039/ 2023-1874                      PORTANT MODIFICATION DE LA 

DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR 2023 DE 
SSIAD APS REGION MULHOUSE - 680010758 

 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du 26/11/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU Le décret n° 2023-323 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les 

personnes âgées et personnes handicapées publié au Journal Officiel du 28 avril 2023 ; 

  

VU L’arrêté du 25 août 2023 fixant pour 2023 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III 

de l’article R. 314-138 du code de l’action sociale et des familles et le taux de revalorisation 

des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins applicables aux services 

proposant des prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les 

personnes en situation de handicap ; 

  

VU le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame CAYRE Virginie en qualité 

de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ; 

  

VU la décision de délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers le délégué 

territorial du HAUT-RHIN en date du 29/11/2023 ; 

  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) dénommée SSIAD APS REGION 

MULHOUSE (680010758) sise 32, R PAUL CEZANNE 68200 MULHOUSE et gérée par 

l’entité dénommée ASS PROFESSIONS SANTE REGION MULHOUSE (680011525); 

  
Considérant 

 

la décision tarifaire initiale n° 30001/2023-1374 en date du 18 octobre 2023 portant 

fixation de la dotation globale de soins pour 2023 de la structure dénommée SSIAD 

APS REGION MULHOUSE - 680010758 

 

 
DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/01/2023, la dotation globale de soins est fixée à 698 437,80 € au titre 

de 2023 dont 4 000,00 € à titre non reconductible. Elle se répartit comme suit :  
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- pour l’accueil de personnes âgées : 698 437,80 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

58 203,15 €). Le prix de journée est fixé à 38,27 €. 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globale de soins est fixée, à titre transitoire, à 712 950,98 €.: 

 

 - pour l’accueil de personnes âgées : 712 950,98 € (douzième applicable s’élevant à 

59 412,58 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 39,07 €. 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, Rue du Haut 

Bourgeois, NANCY, 54035 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargée de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASS PROFESSIONS SANTE 

REGION MULHOUSE (680011525) et à l’établissement concerné. 

  

  

 

Fait à Colmar, le 07/12/2023                                            signé 

 

 

 

P/La Directrice Générale de l’ARS Grand Est, 

Et par délégation 

Le Délégué Territorial du Haut-Rhin 

 

Pierre LESPINASSE 
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DECISION TARIFAIRE N°36265/2023-1875           PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT 

GLOBAL DE SOINS POUR 2023 DE 
EHPAD LE FOYER DU PARC - 680004413 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est  

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du 26/11/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2023 ;  

  

VU le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame CAYRE Virginie en qualité de 

Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ; 

  

VU la décision de délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers le délégué 

territorial du HAUT-RHIN en date du 29/11/2023 ; 

  
  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD LE 

FOYER DU PARC (680004413) sise 14 R ALFRED HARTMANN 68140 MUNSTER et 

gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION BIENVENUE FOYER DU PARC 

(680001625) ;  

 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 8408/2023-0668 en date du 27 juin 2023 portant 

fixation du forfait global soins pour 2023 de la structure dénommée EHPAD LE 

FOYER DU PARC -680004413 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1er A compter du 01/01/2023, le forfait global de soins est fixé à 1 804 158,81 € au titre de 

2023, dont 32 285,00 € à titre non reconductible.  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 150 346,57 €. 
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 Pour 2023, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

 
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 555 261,81 73,21 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
48 600,00 441,82 

Accueil de jour 
200 297,00 85,60 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 771 873,81 €. 

  

 Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 522 976,81 71,69 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
48 600,00 441,82 

Accueil de jour 
200 297,00 85,60 

 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 147 656,15 €. 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6 Rue du Haut 

Bourgeois, NANCY, 54035 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargée de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION BIENVENUE 

FOYER DU PARC (680001625) et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à Colmar, le 07/12/2023 

 

signé 

P/La Directrice Générale de l’ARS Grand Est, 

Et par délégation 

Le Délégué Territorial du Haut-Rhin 

Pierre LESPINASSE 
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DECISION TARIFAIRE N°36252/2023-1876           PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT 

GLOBAL DE SOINS POUR 2023 DE 
EHPAD RESID DE LA WEISS KAYSERSBERG - 680011293 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est  

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du 26/11/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2023 ;  

  

VU le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame CAYRE Virginie en qualité de 

Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ; 

  

VU la décision de délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers le délégué 

territorial du HAUT-RHIN en date du 29/11/2023 ; 

  
  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD RESID 

DE LA WEISS KAYSERSBERG (680011293) sise 21 R DU COUVENT 68240 

KAYSERSBERG VIGNOBLE et gérée par l’entité dénommée RESIDENCE DE LA WEISS 

(680012648) ;  

 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 8388/2023-0663 en date du 27 juin 2023 portant 

fixation du forfait global soins pour 2023 de la structure dénommée EHPAD RESID 

DE LA WEISS KAYSERSBERG -680011293 

 

 
DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/01/2023, le forfait global de soins est fixé à 2 691 786,74 € au titre de 

2023, dont -1 065 003,50 € à titre non reconductible.  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 224 315,56 €. 
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 Pour 2023, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

 
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
2 691 786,74 75,25 

UHR 
0,00 0,00 

PASA 
0,00 0,00 

Hébergement Temporaire 
0,00 0,00 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 3 756 790,24 €. 

  

 Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
3 673 536,74 102,70 

UHR 
0,00 0,00 

PASA 
0,00 0,00 

Hébergement Temporaire 
0,00 0,00 

Accueil de jour 
83 253,50 0,00 

 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 313 065,85 €. 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6 Rue du Haut 

Bourgeois, NANCY, 54035 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargée de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire RESIDENCE DE LA WEISS 

(680012648) et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à Colmar, le 07/12/2023 

 

signé 

P/La Directrice Générale de l’ARS Grand Est, 

Et par délégation 

Le Délégué Territorial du Haut-Rhin 

 

Pierre LESPINASSE 
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DECISION TARIFAIRE N°36224 /2023-1877          PORTANT MODIFICATION POUR 2023 DU 

MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE 

AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
EHPAD INTERCOMMUNAL LES FRAXINELLES - 680019007 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - EHPAD INTERCOMMUNAL LES 

FRAXINELLES - 680019015 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 

2023 publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du  26/11/2023 pris en ap-

plication de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2023 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dota-

tions régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

2023 ; 

  

VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article 

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 

08/06/2023 ;  

  

  

VU le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame CAYRE Virginie en qua-

lité de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ; 

  

VU la décision de délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers le délégué 

départemental du HAUT-RHIN en date du 29/11/2023 ; 

  

VU Le Contrat pluriannuel d’Objectifs et de moyens conclu le 31/07/2019 prenant effet au 

01/01/2020 ;  

  

Considérant la décision tarifaire initiale n° 8340/2023-0662 en date du 27 juin 2023 

 

 
DECIDE 

 
Article 1er A compter du 01/01/2023 au titre de 2023, la dotation globalisée commune des éta-

blissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 

l’entité dénommée EHPAD INTERCOMMUNAL LES FRAXINELLES 

(680019007), a été fixée à 3 021 618,12 €, dont 107 700,00 € à titre non reconductible. 
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 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter du 01/01/2023 

étant également mentionnés. 

 
- personnes âgées : 3 021 618,12 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment per-

manent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

680019015 
2 951 778,1

2 
0,00 69 840,00 0,00 0,00 0,00 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

680019015 68,58 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

251 801,51 €. 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 2 913 918,12 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

- personnes âgées : 2 913 918,12 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

680019015 2 844 078,12 0,00 69 840,00 0,00 0,00 0,00 

  

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

680019015 66,07 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 242 826,51 €. 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, Rue du Haut Bour-

geois, NANCY, 54035 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 
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Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargée de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire EHPAD INTERCOMMUNAL LES 

FRAXINELLES 680019007) et aux structures concernées. 

 

 

Fait à Colmar, le 07/12/2023 

 

 

 

signé 

P/La Directrice Générale de l’ARS Grand Est, 

Et par délégation 

Le Délégué Territorial du Haut-Rhin 

 

Pierre LESPINASSE 
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DECISION TARIFAIRE N°36234 /2023-1913               PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT 

GLOBAL DE SOINS POUR 2023 DE 
L’EHPAD LA ROSELIÈRE - 680014107 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est  

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du 26/11/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2023 ;  

  

VU le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame CAYRE Virginie en qualité de 

Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ; 

  

VU la décision de délégation de signature de la Directrice Générale  de l’ARS vers le délégué 

territorial du HAUT-RHIN en date du 29/11/2023; 

  
VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD LA 

ROSELIÈRE (680014107) sise 4 R JULES VERNE 68320 KUNHEIM et gérée par l’entité 

dénommée A.G.I.M.A.P.A.K. (680014099) ;  

 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 8358/2023-0676 en date du 27 juin 2023 portant 

fixation du forfait global soins pour 2023 de la structure dénommée EHPAD LA 

ROSELIÈRE -680014107 
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DECIDE 

 

Article 1er A compter du 22/01/2023, le forfait global de soins est fixé à 3 101 781,66 € au titre de 

2023, dont 77 096,00 € à titre non reconductible.  
  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 258,481,81 €. 
  

 Pour 2023, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 2 628 658,66 68,58 

UHR 0,00 0 

PASA 69 886,00 0 

Hébergement Temporaire 243 000,00 60,00 

Accueil de jour 160 237,00 60,47 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 3 024 685,66 €. 
  

 Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 2 551 562,66 66,57 

UHR 0,00 0 

PASA 69 886,00 0 

Hébergement Temporaire 243 000,00 60,00 

Accueil de jour 160 237,00 60,47 

 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 252 057,14 €. 
  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6 Rue du Haut 

Bourgeois, NANCY, 54035 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 
  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargée de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire A.G.I.M.A.P.A.K. (680014099) et à 

l’établissement concerné. 
 

Fait à Colmar,  07/12/2023                                                signé 

P/La Directrice Générale de l’ARS Grand Est, 

Et par délégation 

Le Délégué Territorial du Haut-Rhin 

Pierre LESPINASSE 
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DECISION TARIFAIRE N°36237/ 2023-1914            PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT 

GLOBAL DE SOINS POUR 2023 DE 
L’EHPAD KORIAN LES TROIS SAPINS - 680013679 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est  

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du 26/11/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2023 ;  

  

VU le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame, CAYRE, Virginie en qualité 

de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ; 

  

VU la décision de délégation de signature de la Directrice Générale  de l’ARS vers le délégué 

territorial du HAUT-RHIN en date du 29/11/2023 ; 

  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 07/06/2017 de la structure 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD 

KORIAN LES TROIS SAPINS (680013679) sise 24 AV GUBBIO 68800 THANN et gérée 

par l’entité dénommée LES BEGONIAS (250018686) ;  

 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 8364/2023-0776 en date du 28 juin 2023 portant 

fixation du forfait global soins pour 2023 de la structure dénommée EHPAD 

KORIAN LES TROIS SAPINS -680013679 
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DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/01/2023 au titre de 2023, le forfait global de soins est fixé à 

1 721 957,40 € au titre de 2023, dont 13 400,00 € à titre non reconductible.  
  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 143 496,45 €. 
  

 Pour 2023, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 1 721 957,40 72,44 

UHR 0,00 0 

PASA 0,00 0 

Hébergement Temporaire 0,00 0,00 

Accueil de jour 0,00 0,00 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 708 557,40 €. 
  

 Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 1 708 557,40 71,88 

UHR 0,00 0 

PASA 0,00 0 

Hébergement Temporaire 0,00 0,00 

Accueil de jour 0,00 0,00 

 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 142 379,78 €. 
  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6 Rue du Haut 

Bourgeois, NANCY, 54035 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 
  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargée de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire LES BEGONIAS (250018686) et à 

l’établissement concerné. 
 

Fait à Colmar,  07/12/2023                                                signé 

P/La Directrice Générale de l’ARS Grand Est, 

Et par délégation 

Le Délégué Territorial du Haut-Rhin 

Pierre LESPINASSE 
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DECISION TARIFAIRE N°36235/ 2023-1915                 PORTANT MODIFICATION DU 

FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2023 DE 
L’EHPAD LES MOLENES - 680014040 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est  

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du 26/11/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2023 ;  

  

VU le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame, CAYRE, Virginie en qualité 

de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ; 

  

VU la décision de délégation de signature de la Directrice Générale  de l’ARS vers le délégué 

territorial du HAUT-RHIN en date du 29/11/2023 ; 

  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD LES 

MOLENES (680014040) sise 1 R DES MOLENES 68490 BANTZENHEIM et gérée par 

l’entité dénommée ASS MR DISTRICT ET SIVOM RHIN (680014032) ;  

 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 8360/2023-0786 en date du 28 juin 2023 portant 

fixation du forfait global soins pour 2023 de la structure dénommée EHPAD LES 

MOLENES -680014040 
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DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/01/2023 au titre de 2023, le forfait global de soins est fixé à 

1 460 028,94 € au titre de 2023, dont 14 400,00 € à titre non reconductible.  
  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 121 669,08 €. 
  

 Pour 2023, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 1 433 321,94 49,81 

UHR 0,00 0 

PASA 0,00 0 

Hébergement Temporaire 0,00 0,00 

Accueil de jour 26 707,00 76,97 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 445 628,94 €. 
  

 Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 1 418 921,94 49,31 

UHR 0,00 0 

PASA 0,00 0 

Hébergement Temporaire 0,00 0,00 

Accueil de jour 26 707,00 76,97 

 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 120 469,08 €. 
  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6 Rue du Haut 

Bourgeois, NANCY, 54035 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 
  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargée de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASS MR DISTRICT ET SIVOM RHIN 

(680014032) et à l’établissement concerné. 
 

Fait à Colmar, 07/12/2023                                                 signé 

P/La Directrice Générale de l’ARS Grand Est, 

Et par délégation 

Le Délégué Territorial du Haut-Rhin 

Pierre LESPINASSE 
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DECISION TARIFAIRE N°36242/2023-1916                  PORTANT MODIFICATION DU 

FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2023 DE 
L’EHPAD RESIDENCE HENRI JUNGCK - 680011442 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est  

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du 26/11/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2023 ;  

  

VU le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame, CAYRE, Virginie en qualité 

de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ; 

  

VU la décision de délégation de signature de la Directrice Générale  de l’ARS vers le délégué 

territorial du HAUT-RHIN en date du 29/11/2023 ; 

  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD 

RESIDENCE HENRI JUNGCK (680011442) sise 18 R DU GENERAL DE GAULLE 68690 

MOOSCH et gérée par l’entité dénommée FONDATION SAINT SAUVEUR (680015963) ;  

 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 7428/2023-0605 en date du 23 juin 2023 portant 

fixation du forfait global soins pour 2023 de la structure dénommée EHPAD 

RESIDENCE HENRI JUNGCK -680011442 
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DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/01/2023, au titre de 2023, le forfait global de soins est fixé à 

1 526 134,82 € au titre de 2023, dont 53 174,00 € à titre non reconductible.  
  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 127 177,90 €. 
  

 Pour 2023, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 1 456 294,82 61,45 

UHR 0,00 0 

PASA 69 840,00 0 

Hébergement Temporaire 0,00 0,00 

Accueil de jour 0,00 0,00 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 472 960,82 €. 
  

 Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 1 403 120,82 59,20 

UHR 0,00 0 

PASA 69 840,00 0 

Hébergement Temporaire 0,00 0,00 

Accueil de jour 0,00 0,00 

 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 122 746,74 €. 
  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6 Rue du Haut 

Bourgeois, NANCY, 54035 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 
  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargée de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire FONDATION SAINT SAUVEUR 

(680015963) et à l’établissement concerné. 
 

Fait à Colmar, 07/12/2023 

                                                                                            signé 

P/La Directrice Générale de l’ARS Grand Est, 

Et par délégation 

Le Délégué Territorial du Haut-Rhin 

Pierre LESPINASSE 
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DECISION TARIFAIRE N°36231 /2023-1917            PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT 

GLOBAL DE SOINS POUR 2023 DE 
L’EHPAD LA FILATURE - 680014578 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est  

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du 26/11/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2023 ;  

  

VU le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame CAYRE Virginie en qualité de 

Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ; 

  

VU la décision de délégation de signature de la Directrice Générale  de l’ARS vers le délégué 

territorial du HAUT-RHIN en date du 29/11/2023; 

  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD LA 

FILATURE (680014578) sise 26 ALL NATHAN KATZ 68100 MULHOUSE et gérée par 

l’entité dénommée SAS SOPRAVIVA (750070732) ;  

 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 8352/2023-0752 en date du 27 juin 2023 portant 

fixation du forfait global soins pour 2023 de la structure dénommée EHPAD LA 

FILATURE -680014578 

  



2 
 

 
DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/01/2023 au titre de 2023, le forfait global de soins est fixé à 

1 877 852,03 € au titre de 2023, dont 18 900,00 € à titre non reconductible.  
  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 156 487,67 €. 
  

 Pour 2023, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 1 877 852,03 58,37 

UHR 0,00 0 

PASA 0,00 0 

Hébergement Temporaire 0,00 0,00 

Accueil de jour 0,00 0,00 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 858 952,03 €. 
  

 Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 1 858 952,03 57,78 

UHR 0,00 0 

PASA 0,00 0 

Hébergement Temporaire 0,00 0,00 

Accueil de jour 0,00 0,00 

 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 154 912,67 €. 
  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6 Rue du Haut 

Bourgeois, NANCY, 54035 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 
  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargée de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SAS SOPRAVIVA (750070732) et à 

l’établissement concerné. 

 

Fait à Colmar, 07/12/2023                                                             signé 

P/La Directrice Générale de l’ARS Grand Est, 

Et par délégation 

Le Délégué Territorial du Haut-Rhin 

Pierre LESPINASSE 
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DECISION TARIFAIRE N°38236/2023-1918             PORTANT MODIFICATION DU PRIX DE 

JOURNEE GLOBALISE POUR 2023 DE IME LES ECUREUILS - 680000205 
 

 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du 26/11/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame CAYRE Virginie en qualité 

de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ; 

  

VU la décision de délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers le délégué 

territorial du HAUT-RHIN en date du 29/11/2023 ; 

  
  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

Institut Médico-Educatif (I.M.E.) dénommée IME LES ECUREUILS (680000205) sise 90 R 

DE FERRETTE 68640 RIESPACH et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION MARIE 

PIRE (680014305) ; 

 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 24552/2023-0948 en date du 10 juillet 2023 portant 

fixation du prix de journée globalisé pour 2023 de la structure dénommée IME LES 

ECUREUILS - 680000205 

 

 

 

 
DECIDE 

 

 

 

Article 1er A compter du 01/12/2023, au titre de 2023, la dotation globalisée est fixée à 

3 236 085,88 €.  
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 Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 
 

GROUPES FONCTIONNELS 
MONTANTS 
EN EUROS 

DÉPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

504 957,85 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

2 114 734,66 

- dont CNR 132 129,00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

411 114,49 

- dont CNR 8 452,00 

Reprise de déficits 205 278,88 

TOTAL Dépenses 3 236 085,88 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

3 236 085,88 

- dont CNR 140 581,00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

0,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 

Reprise d’excédents 0,00 

TOTAL Recettes 3 236 085,88 

 

 Dépenses exclues du tarif :0,00 € 

  

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 269 673,82 €. Soit un prix de 

journée globalisé de 193,78 €. 

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 • dotation globalisée  2024: 2 890 226,00 € 

(douzième applicable s’élevant à 240 852,17 €) 

• prix de journée de reconduction de 173,07 € 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6 Rue du Haut 

Bourgeois NANCY 54035 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargée de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION MARIE PIRE 

(680014305) et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à Colmar, le 07/12/2023                                             signé 

 

 

P/La Directrice Générale de l’ARS Grand Est, 

Et par délégation 

Le Délégué Territorial du Haut-Rhin 

 

Pierre LESPINASSE 
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DECISION TARIFAIRE N°38233/2023-1919                        PORTANT MODIFICATION DE LA 

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR 2023 DE 
ESAT ALTKIRCH - 680004611 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du 26/11/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 24/04/2023 publié au Journal Officiel du 08/06/2023  fixant les tarifs 

plafonds mentionnés à l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles applicables 

aux établissements et services mentionnées au a du 5° du I de l’article L.312-1 du même 

code ; 

  

VU le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame CAYRE Virginie en qualité 

de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ; 

  

VU la décision de délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers le délégué 

territorial du HAUT-RHIN en date du 29/11/2023 ; 

  
  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

Etablissement et Service d'Aide par le Travail (E.S.A.T.) dénommée ESAT ALTKIRCH 

(680004611) sise 48 R DU 3ÈME ZOUAVE 68130 ALTKIRCH et gérée par l’entité 

dénommée ASSOCIATION MARIE PIRE (680014305) ; 

 

  
Considérant 

 
la décision tarifaire initiale n° 24560/2023-0950 en date du 10 juillet 2023 portant 

fixation de la dotation globale de financement pour 2023 de la structure dénommée 

ESAT ALTKIRCH-680004611 

 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1er A compter du 01/12/2023, au titre de 2023, la dotation globale de financement est fixée 

à 1 816 056,51 €. 
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 Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit 

: 
 

 
GROUPES FONCTIONNELS 

MONTANTS 
EN EUROS 

DÉPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

195 256,18 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

975 815,14 

- dont CNR 116 805,00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

423 801,68 

- dont CNR 1 193,00 

Reprise de déficits 221 183,51 

TOTAL Dépenses 1 816 056,51 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

1 816 056,51 

- dont CNR 117 998,00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

0,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 

Reprise d’excédents 0,00 

TOTAL Recettes 1 816 056,51 

 

 Dépenses exclues du tarif : 0,00 € 

  

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 151 338,04 €. 

Le prix de journée est de 67,94 €. 
  

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

● dotation globale de financement 2024: 1 476 875,00 € (douzième applicable 

s’élevant à 123 072,92 €) 

● prix de journée de reconduction : 55,25 € 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6 Rue du Haut 

Bourgeois, NANCY, 54035 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargée de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION MARIE PIRE 

(680014305) et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à Colmar, le 07/12/2023                                              signé 

 

P/La Directrice Générale de l’ARS Grand Est, 

Et par délégation 

Le Délégué Territorial du Haut-Rhin 

 

Pierre LESPINASSE 
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DECISION TARIFAIRE N°38225/2023-1920                             PORTANT MODIFICATION DU 

PRIX DE JOURNEE GLOBALISE POUR 2023 DE MAS EDITH DORNER - 680017472 
 

 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du 26/11/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame CAYRE Virginie en qualité 

de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ; 

  

VU la décision de délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers le délégué 

territorial du HAUT-RHIN en date du 29/11/2023 ; 

  
  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

Maison d'Accueil Spécialisée (M.A.S.) dénommée MAS EDITH DORNER (680017472) sise 

90 R DE FERRETTE 68640 RIESPACH et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION 

MARIE PIRE (680014305); 

 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 24556/2023-0949 en date du 10 juillet 2023 portant 

fixation du prix de journée globalisé pour 2023 de la structure dénommée MAS 

EDITH DORNER - 680017472 

 

 

 

 
DECIDE 

 

 

 

Article 1er A compter du 01/12/2023, au titre de 2023, la dotation globalisée est fixée à 

3 266 978,74 €.  
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 Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 
 

GROUPES FONCTIONNELS 
MONTANTS 
EN EUROS 

DÉPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

588 466,31 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

2 018 744,20 

- dont CNR 161 002,00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

381 937,49 

- dont CNR 8 452,00 

Reprise de déficits 277 830,74 

TOTAL Dépenses 3 266 978,74 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

3 266 978,74 

- dont CNR 169 454,00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

0,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 

Reprise d’excédents 0,00 

TOTAL Recettes 3 266 978,74 

 

 Dépenses exclues du tarif :0,00 € 

  

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 272 248,23 €. Soit un prix de 

journée globalisé de 247,03 €. 

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 • dotation globalisée  2024: 2 819 694,00 € 

(douzième applicable s’élevant à 234 974,50 €) 

• prix de journée de reconduction de 213,21 € 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6 Rue du Haut 

Bourgeois NANCY 54035 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargée de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION MARIE PIRE 

(680014305) et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à Colmar, le 07/12/2023                                            signé 

 

 

 

P/La Directrice Générale de l’ARS Grand Est, 

Et par délégation 

Le Délégué Territorial du Haut-Rhin 

 

Pierre LESPINASSE 
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DECISION TARIFAIRE N°36227 /2023-1922             PORTANT MODIFICATION POUR 2023 DU 

MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE  

PREVUE AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
ASSOCIATION ENTRAIDE PERE FALLER - 680017381 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes -  

EHPAD PERE FALLER - 680017407 

 

 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 

2023 publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du  26/11/2023 pris en ap-

plication de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2023 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dota-

tions régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

2023 ; 

  

VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article 

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 

08/06/2023 ;  

  

VU le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame, CAYRE, Virginie en 

qualité de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ; 

  

VU la décision de délégation de signature de la Directrice Générale  de l’ARS vers le délégué 

territorial du HAUT-RHIN en date du 29/11/2023 ; 

  

VU Le Contrat pluriannuel d’Objectifs et de moyens conclu le 28/01/2020 prenant effet au 

01/01/2020 ;  

  

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 8346/2023-0766 en date du 28 juin 2023 

 

  



2 
 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2023, au titre de 2023, la dotation globalisée commune des éta-

blissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 

l’entité dénommée ASSOCIATION ENTRAIDE PERE FALLER (680017381), a été 

fixée à 996 529,39 €, dont 4 800,00 € à titre non reconductible. 

  

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter du 01/01/2023 

étant également mentionnés. 

 
- personnes âgées : 996 529,39 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 
Hébergement 

permanent 
UHR PASA 

Hébergement 

temporaire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

680017407 904 534,39 0,00 59 595,00 32 400,00 0,00 0,00 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire 
Accueil de 

jour 
SSIAD 

680017407 58,80 47,79 0,00 0,00 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

83 044,12 €. 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 991 729,39 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

- personnes âgées : 991 729,39 € 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 
Hébergement 

permanent 
UHR PASA 

Hébergement 

temporaire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

680017407 899 734,39 0,00 59 595,00 32 400,00 0,00 0,00 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire 
Accueil de 

jour 
SSIAD 

680017407 58,49 47,79 0,00 0,00 

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

82 644,12 € 
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, Rue du Haut Bour-

geois, NANCY, 54035 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargée de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION ENTRAIDE PERE 

FALLER 680017381) et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à Colmar,  07/12/2023                                 

signé 

P/La Directrice Générale de l’ARS Grand Est, 

Et par délégation 

Le Délégué Territorial du Haut-Rhin 

 

Pierre LESPINASSE 

 



1 
 

 

DECISION TARIFAIRE N°36263  /2023-1923              PORTANT MODIFICATION POUR 2023 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PRE-

VUE AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
OEUVRE SCHYRR - 680001658 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes -  

EHPAD OEUVRE SCHYRR - 680004454 

 

 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 

2023 publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du  26/11/2023 pris en ap-

plication de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2023 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dota-

tions régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

2023 ; 

  

VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article 

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 

08/06/2023 ;  

  

VU le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame, CAYRE, Virginie en 

qualité de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ; 

  

VU la décision de délégation de signature de la Directrice Générale  de l’ARS vers le délégué 

territorial du HAUT-RHIN en date du 29/11/2023 ; 

  

VU Le Contrat pluriannuel d’Objectifs et de moyens conclu le 31/07/2019 prenant effet au 

01/01/2020 ;  

  

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 7438/2023-0604 en date du 27 juin 2023 
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DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/01/2023, au titre de 2023, la dotation globalisée commune des éta-

blissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 

l’entité dénommée OEUVRE SCHYRR (680001658), a été fixée à 1 514 971,47 €, 

dont 14 300,00 € à titre non reconductible. 

  

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter du 01/01/2023 

étant également mentionnés. 

 
- personnes âgées : 1 514 971,47 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 
Hébergement 

permanent 
UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

680004454 1 514 971,47 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire 
Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

680004454 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

126 247,62 €. 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 1 500 671,47 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

- personnes âgées : 1 500 671,47 € 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

680004454 1 500 671,47 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

680004454 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

125 055,96 € 
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, Rue du Haut Bour-

geois, NANCY, 54035 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargée de de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire OEUVRE SCHYRR 680001658) et 

aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à Colmar,  07/12/2023                                

 

 

signé 

P/La Directrice Générale de l’ARS Grand Est, 

Et par délégation 

Le Délégué Territorial du Haut-Rhin 

 

Pierre LESPINASSE 

 



1 
 

 
DECISION TARIFAIRE N° 38222/2023-1924              PORTANT MODIFICATION DE LA 

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR 2023 DE 

 CAMSP DE THANN - 680020625 

 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

Le Président de la Collectivité Européenne d’Alsace 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du 26/11/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame Virginie CAYRE en qualité 

de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand Est; 

  

VU la décision de délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers le délégué 

territorial du HAUT-RHIN en date du 29/11/2023 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/07/2015 de la structure 

Centre Action Médico-Sociale Précoce (C.A.M.S.P.) dénommée CAMSP DE THANN 

(680020625) sise27 R KLEBER 68800 THANN et gérée par l’entité dénommée 

ASSOCIATION AU FIL DE LA VIE (680000023); 

 

  
Considérant 

 

la décision tarifaire initiale n° 27126 / 2023-1086 en date du 27 juillet 2023 portant 

fixation de la dotation globale de financement pour 2023 de la structure dénommée 

CAMSP DE THANN - 680020625 
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Article 1er A compter du 01/12/2023, la dotation globale de financement est fixée à   

988 226,58 € au titre de 2023. 

  

 Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme 

suit : 

  
 

GROUPES FONCTIONNELS 
MONTANTS 
EN EUROS 

DÉPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

90 315,47 

- dont CNR -12 913,74 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

862 310,00 

- dont CNR -118 745,80 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

56 064,00 

- dont CNR -4 012,46 

Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 1 008 689,47 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

988 226,58 

- dont CNR -135 672,00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

4 442,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

215,42 

Reprise d’excédents 15 805,47 

TOTAL Recettes 1 008 689,47 

 

 Dépenses exclues du tarif : 0,00 € 

  

 La dotation globale de financement est versée en application des dispositions de 

l’article R.314-123 CASF : 

• par le département d’implantation, pour un montant de 53 999,69 € 

• par l’Assurance Maladie, pour un montant de 934 226,89 € 

  

 A compter du 01/12/2023, le prix de journée est de 191,89 € 

  

Article 2 La fraction forfaitaire imputable à l’Assurance Maladie, en application de l’article 

R314-111 du CASF, s’établit à 77 852,24 € 

 

 La fraction forfaitaire imputable au Département s’établit quant à elle à 4 499,97 € 

 

Article 3 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, les 

tarifs de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

• dotation globale de financement 2024: 1 139 704,05 €, versée :  

- par le département d’implantation, pour un montant de 55 449,99 € 

(douzième applicable s’élevant à 4 620,83 €)  

 

- par l’Assurance Maladie, pour un montant de 1 084 254,06 € (douzième 

applicable s’élevant à 90 354,51 €) 

 

• prix de journée de reconduction de 221,30 € 

  

 
DECIDENT 
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Article 4 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés 

devant le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, Rue du 

Haut Bourgeois, NANCY, 54035 dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa 

notification. 

  

Article 5 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs 

  

Article 6 La Directrice Générale de l’ARS Grand Est et le président de la Collectivité 

Européenne d’Alsace sont chargés de l’exécution de la présente décision qui sera 

notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION AU FIL DE LA VIE (680000023) 

et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à Colmar, 07/12/2023  

 

signé 

Par délégation 

Le Délégué Territorial du Haut-Rhin                      Le Président de la Collectivité Européenne d’Alsace 

Pierre LESPINASSE                                                                                                   Fréderic BIERRY 

                                                                                  Pour le Président et par délégation 

                                                                                  La Chef d'Unité Tarification Sud 

            

                                   Marie BETTER 
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DECISION TARIFAIRE N°38231 /2023-1925                 PORTANT MODIFICATION DE LA 

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR 2023 DE 
ESAT DU RANGEN - 680012721 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du 26/11/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 24/04/2023 publié au Journal Officiel du 08/06/2023  fixant les tarifs 

plafonds mentionnés à l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles applicables 

aux établissements et services mentionnées au a du 5° du I de l’article L.312-1 du même 

code ; 

  

VU le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame CAYRE Virginie en qualité 

de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ; 

  
VU la décision de délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers le délégué 

territorial du HAUT-RHIN en date du 29/11/2023 ; 

  
VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

Etablissement et Service d'Aide par le Travail (E.S.A.T.) dénommée ESAT DU RANGEN 

(680012721) sise 37 R DES PELERINS 68802 THANN CEDEX et gérée par l’entité 

dénommée ASSOCIATION AU FIL DE LA VIE (680000023) ; 

 

  
Considérant 

 
la décision tarifaire initiale n° 27138 / 2023-1088 en date du 27 juillet 2023 portant 

fixation de la dotation globale de financement pour 2023 de la structure dénommée 

ESAT DU RANGEN-680012721 
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Article 1er A compter du 01/12/2023, au titre de 2023, la dotation globale de financement est fixée 

à 742 142,54 €. 

  

 Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit  
 

 
GROUPES FONCTIONNELS 

MONTANTS 
EN EUROS 

DÉPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

68 210,00 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

601 821,00 

- dont CNR 6 420,00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

82 291,64 

- dont CNR 37 229,00 

Reprise de déficits 116,54 

TOTAL Dépenses 752 439,18 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

742 142,54 

- dont CNR 43 649,00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

10 000,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

296,64 

Reprise d’excédents 0,00 

TOTAL Recettes 752 439,18 
 

 Dépenses exclues du tarif : 0,00 € 
  

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 61 845,21 €. 

Le prix de journée est de 69,87 €. 
  

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

● dotation globale de financement 2024: 698 377,00 € (douzième applicable s’élevant 

à 58 198,08 €) 

● prix de journée de reconduction : 65,75 € 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6 Rue du Haut 

Bourgeois, NANCY, 54035 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargée de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION AU FIL DE LA VIE 

(680000023) et à l’établissement concerné. 
 
 

Fait à Colmar,  07/12/2023                                                 signé                                  

P/La Directrice Générale de l’ARS Grand Est, 

Et par délégation 

Le Délégué Territorial du Haut-Rhin 

 

Pierre LESPINASSE 

 

 
DECIDE 
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DECISION TARIFAIRE N°38224  /2023-1926                                PORTANT MODIFICATION DU 

FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2023 DE 
FAM AU FIL DE LA VIE MAISON EMILIE - 680017936 

 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du 26/11/2023 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2023 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour 

l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame CAYRE Virginie en qualité 

de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ; 

 

VU la décision de délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers le délégué 

territorial du HAUT-RHIN en date du 29/11/2023 ; 

  
VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 21/06/2007 de la structure 

Etab.Acc.Médicalisé en tout ou partie personnes handicapées dénommée FAM AU FIL DE 

LA VIE MAISON EMILIE (680017936) sise 20 R DES ECOLES 68550 MALMERSPACH   

et gérée par l’entité dénommée  ASSOCIATION AU FIL DE LA VIE (680000023); 

 

  
Considérant 

 

la décision tarifaire initiale n° 27128 / 2023-1090 en date du 27 juillet 2023 portant 

fixation du forfait global de soins pour 2023 de la structure dénommée FAM AU 

FIL DE LA VIE MAISON EMILIE- 680017936 
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Article 1er A compter du 01/12/2023, le forfait global de soins est fixé à 639 942,00 € au titre de  

2023, dont 6 829,00 € à titre non reconductible. 

  

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-

111 du CASF, à 53 328,50 €. 

  

 Soit un forfait journalier de soins de 90,75 €. 

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à: 

 • forfait annuel global de soins 2024: 633 113,00 € (douzième applicable s’élevant à 

52 759,42 €) 

• forfait journalier de soins de reconduction de 89,78 € 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6 Rue du Haut 

Bourgeois NANCY 54035 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargée de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION AU FIL DE LA VIE 

(680000023) et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à Colmar,   07/12/2023                                                                     

 

 

 

signé 

P/La Directrice Générale de l’ARS Grand Est, 

Et par délégation 

Le Délégué Territorial du Haut-Rhin 

 

Pierre LESPINASSE 

 
DECIDE 
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DECISION TARIFAIRE N°37042 /2023-1933   PORTANT MODIFICATION DE LA 

DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR 2023 DE 
SSIAD APAMAD MULHOUSE - 680010378 

 

Le Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du 26/11/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU Le décret n° 2023-323 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les 

personnes âgées et personnes handicapées publié au Journal Officiel du 28 avril 2023 ; 

  

VU L’arrêté du 25 août 2023 fixant pour 2023 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III 

de l’article R. 314-138 du code de l’action sociale et des familles et le taux de revalorisation 

des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins applicables aux services 

proposant des prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les 

personnes en situation de handicap ; 

  

VU le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame CAYRE Virginie en qualité 

de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ; 

  

VU la décision de délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers le délégué 

territorial du HAUT-RHIN en date du 29/11/2023 ; 

  

VU La décision ARS en date du 17/11/2021 portant cession de l’autorisation détenue par 

l’Association de Soins et d’Aides Mulhouse et Environs (ASAME) pour le Service de Soins 

Infirmiers à Domicile ASAME Mulhouse au profit de l’Association pour l’Accompagnement 

et le Maintien à Domicile (APAMAD) et regroupement des autorisations en un SSIAD 

multisite de 339 places ; 

  
Considérant 

 

la décision tarifaire initiale n° 30006/2023-1379 en date du 18 octobre 2023 portant 

fixation de la dotation globale de soins pour 2023 de la structure dénommée SSIAD 

APAMAD MULHOUSE - 680010378 

 

 
DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/01/2023, la dotation globale de soins est fixée à 4 831 268,06 € au 

titre de 2023 dont 30 000,00 € à titre non reconductible. Elle se répartit comme suit :  
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- pour l’accueil de personnes âgées : 4 792 507,80 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

399 375,65 €). Le prix de journée est fixé à 40,28 €. 

 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 38 760,26 € (fraction forfaitaire s’élevant 

à 3 230,02 €). Le prix de journée est fixé à 35,40 €. 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globale de soins est fixée, à titre transitoire, à 5 072 756,86 €.: 

 

 - pour l’accueil de personnes âgées : 5 033 996,60 € (douzième applicable s’élevant à 

419 499,72 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 42,31 €. 

 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 38 760,26 € (douzième applicable 

s’élevant à 3 230,02 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 35,40 €. 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, Rue du Haut 

Bourgeois, NANCY, 54035 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargée de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire APAMAD (680018199) et à 

l’établissement concerné. 

  

  

 

Fait à Colmar, le 07/12/2023                                             signé 

 

P/La Directrice Générale de l’ARS Grand Est, 

Et par délégation 

Le Délégué territorial du Haut-Rhin 

 

 

 

 

 

Pierre LESPINASSE 
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DECISION TARIFAIRE N°37036/ 2023-1935   PORTANT MODIFICATION DE LA 

DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR 2023 DE 
SSIAD DOMISOINS GUEBWILLER - 680012887 

 

Le Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du 26/11/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU Le décret n° 2023-323 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les 

personnes âgées et personnes handicapées publié au Journal Officiel du 28 avril 2023 ; 

  

VU L’arrêté du 25 août 2023 fixant pour 2023 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III 

de l’article R. 314-138 du code de l’action sociale et des familles et le taux de revalorisation 

des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins applicables aux services 

proposant des prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les 

personnes en situation de handicap ; 

  

VU le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame CAYRE Virginie en qualité 

de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ; 

  

VU la décision de délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers le délégué 

territorial du HAUT-RHIN en date du 29/11/2023 ; 

  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) dénommée SSIAD DOMISOINS 

GUEBWILLER (680012887) sise 2, R JEAN SCHLUMBERGER 68500 GUEBWILLER     

68500 Guebwiller  et gérée par l’entité dénommée FONDATION DE LA MAISON DU 

DIACONAT (680000643); 

 

  
Considérant 

 

la décision tarifaire initiale n° 30029/2023-1378 en date du 18 octobre 2023 portant 

fixation de la dotation globale de soins pour 2023 de la structure dénommée SSIAD 

DOMISOINS GUEBWILLER - 680012887 

 

 
DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/01/2023, la dotation globale de soins est fixée à 1 573 544,72 € au 

titre de 2023 dont 10 700,00 € à titre non reconductible.. Elle se répartit comme suit :  
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- pour l’accueil de personnes âgées : 1 573 544,72 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

131 128,73 €). Le prix de journée est fixé à 43,23 €. 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globale de soins est fixée, à titre transitoire, à 1 452 494,53 €.: 

 

 - pour l’accueil de personnes âgées : 1 452 494,53 € (douzième applicable s’élevant à 

121 041,21 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 39,90 €. 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, Rue du Haut 

Bourgeois, NANCY, 54035 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargée de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire FONDATION DE LA MAISON DU 

DIACONAT (680000643) et à l’établissement concerné. 

  

  

 

Fait à Colmar, le 07/12/2023                                            signé 

 

P/La Directrice Générale de l’ARS Grand Est, 

Et par délégation 

Le Délégué Territorial du Haut-Rhin 

 

 

 

 

 

 

Pierre LESPINASSE 
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DECISION TARIFAIRE N° 36267/2023-1937    PORTANT MODIFICATION DU 

FORFAIT DE SOINS POUR 2023 DE L’ACCUEIL JOUR & PLATEFORME RIVAGE SUD - 

680003738 
 

 

Le Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du 26/11/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame CAYRE Virginie en qualité 

de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ; 

 

VU 

 

 

la décision de délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers le délégué 

territorial du HAUT-RHIN en date du 29/11/2023 ; 

  

VU L’autorisation conjointe en date du 17/11/2021 portant cession de l’autorisation détenue par 

l’Association de Soins et d’Aides Mulhouse et Environs (ASAME) pour les accueils de jour 

« Les castors » de Mulhouse et « Les moulins de l’Ill » de Zillisheim au profit de l’Association 

pour l’Accompagnement et le Maintien à Domicile (APAMAD) et regroupement des 

autorisations en un accueil de jour multisite de 143 places ; 

 

  
Considérant 

 

la décision tarifaire initiale n° 8412/2023-1123 en date du 2 août 2023 portant fixation 

du forfait de soins pour 2023 de la structure dénommée ACCUEIL JOUR & 

PLATEFORME RIVAGE SUD- 680003738 

 

 
DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/01/2023, au titre de 2023, le forfait de soins est fixé à 2 559 639,01 €, 

dont 4 900,00 € à titre non reconductible.  

  

 Pour 2023 , la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 213 303,25 €. 

Soit un prix de journée de 85,28 €. 

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à: 

  forfait de soins 2024: 2 554 739,01 € 

(douzième applicable s’élevant à 212 894,92 €) 
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 prix de journée de reconduction de 85,12 € 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6 Rue du Haut 

Bourgeois NANCY 54035 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargée de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire APAMAD (680018199) et à 

l’établissement concerné. 

 

 

Fait à Colmar, le 07/12/2023                                             signé 

 

P/La Directrice Générale de l’ARS Grand Est, 

Et par délégation 

Le Délégué territorial du Haut-Rhin 

 

 

Pierre LESPINASSE 
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DECISION TARIFAIRE N° 37040/2023-1959                                   PORTANT MODIFICATION 

DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR 2023 DU 
SSIAD SUNDGAU ACCOMPAGNEMENT ALTKIRCH - 680010741 

 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du 26/11/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU Le décret n° 2023-323 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les 

personnes âgées et personnes handicapées publié au Journal Officiel du 28 avril 2023 ; 

  

VU L’arrêté du 25 août 2023 fixant pour 2023 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III 

de l’article R. 314-138 du code de l’action sociale et des familles et le taux de revalorisation 

des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins applicables aux services 

proposant des prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les 

personnes en situation de handicap ; 

  

VU le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame, CAYRE, Virginie en qualité 

de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ; 

  

VU la décision de délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers le délégué 

territorial du HAUT-RHIN en date du 29/11/2023 ; 

  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) dénommée SSIAD SUNDGAU 

ACCOMPAGNEMENT ALTKIRCH (680010741) sise , AV 8EME REGIMENT DE 

HUSSARDS 68130 ALTKIRCH et gérée par l’entité dénommée SUNDGAU 

ACCOMPAGNEMENT (680021441) ; 

 

  
Considérant 

 

la décision tarifaire initiale n° 29959 / 2023-1373 en date du 18 octobre 2023 portant 

fixation de la dotation globale de soins pour 2023 de la structure dénommée SSIAD 

SUNDGAU ACCOMPAGNEMENT ALTKIRCH - 680010741 

 

 
DECIDE 
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Article 1er A compter du 01/01/2023, la dotation globale de soins est fixée à 2 841 777,91 € au 

titre de 2023 dont 11 700,00 € à titre non reconductible. Elle se répartit comme suit :  

 

 
- pour l’accueil de personnes âgées : 2 766 947,12 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

230 578,93 €). Le prix de journée est fixé à 44,85 €. 

 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 74 830,79 € (fraction forfaitaire s’élevant 

à 6 235,90 €). Le prix de journée est fixé à 41,00 €. 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globale de soins est fixée, à titre transitoire, à 2 830 077,91 € : 

 

 - pour l’accueil de personnes âgées : 2 755 247,12 € (douzième applicable s’élevant à 

229 603,93 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 44,66 €. 

 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 74 830,79 € (douzième applicable 

s’élevant à 6 235,90 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 41,00 €. 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, Rue du Haut 

Bourgeois, NANCY, 54035 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargée de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SUNDGAU ACCOMPAGNEMENT 

(680021441) et à l’établissement concerné. 

  

  

 

Fait à Colmar,  07/12/2023   

            

 

 

 

signé   

P/La Directrice Générale de l’ARS Grand Est, 

Et par délégation 

Le Délégué Territorial du Haut-Rhin 

 

 

 

Pierre LESPINASSE 
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DECISION TARIFAIRE N° 37029  /2023-1960                         PORTANT MODIFICATION DE LA 

DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR 2023 DU 
SSIAD ASAD COLMAR - 680013562 

 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du 26/11/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU Le décret n° 2023-323 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les 

personnes âgées et personnes handicapées publié au Journal Officiel du 28 avril 2023 ; 

  

VU L’arrêté du 25 août 2023 fixant pour 2023 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III 

de l’article R. 314-138 du code de l’action sociale et des familles et le taux de revalorisation 

des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins applicables aux services 

proposant des prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les 

personnes en situation de handicap ; 

  

VU le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame, CAYRE, Virginie en qualité 

de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ; 

  

VU la décision de délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers le délégué 

territorial du HAUT-RHIN en date du 29/11/2023 ; 

  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) dénommée SSIAD ASAD COLMAR 

(680013562) sise 43, R DU LADHOF 68000 COLMAR et gérée par l’entité dénommée 

ASSOCIATION ASAD (680000668) ; 

 

  
Considérant 

 

la décision tarifaire initiale n° 29940 /  2023-1370 en date du 18 octobre 2023 portant 

fixation de la dotation globale de soins pour 2023 de la structure dénommée SSIAD 

ASAD COLMAR - 680013562 

 

 
DECIDE 
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Article 1er A compter du 01/01/2023, la dotation globale de soins est fixée à 2 690 174,01 € au 

titre de 2023 dont 15 600,00 € à titre non reconductible.. Elle se répartit comme suit :  

 

 
- pour l’accueil de personnes âgées : 2 690 174,01 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

224 181,17 €). Le prix de journée est fixé à 52,33 €. 

 

 
 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globale de soins est fixée, à titre transitoire, à 2 759 574,01 € : 

 

 - pour l’accueil de personnes âgées : 2 759 574,01 € (douzième applicable s’élevant à 

229 964,50 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 53,69 €. 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, Rue du Haut 

Bourgeois, NANCY, 54035 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargée de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION ASAD (680000668) 

et à l’établissement concerné. 

  

  

 

Fait à Colmar  07/12/2023                                                signé 

 

 

P/La Directrice Générale de l’ARS Grand Est, 

Et par délégation 

Le Délégué Territorial du Haut-Rhin 

 

 

 

Pierre LESPINASSE 
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DECISION TARIFAIRE N° 38419/ 2023-1961                                          PORTANT 

MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR 2023 DU 

 CAMSP ARSEA - 680017480 

 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

Le Président du Conseil Départemental Haut-Rhin 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du 26/11/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame Virginie CAYRE en qualité 

de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand Est; 

  

VU la décision de délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers le délégué 

territorial du HAUT-RHIN en date du 29/11/2023 ; 

  
VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

Centre Action Médico-Sociale Précoce (C.A.M.S.P.) dénommée CAMSP ARSEA 

(680017480) sise140 R DU LOGELBACH 68000 COLMAR et gérée par l’entité dénommée 

 ASSOCIATION ARSEA (670794163); 

 

  
Considérant 

 

la décision tarifaire initiale n° 27148/2023-1111 en date du 2 aout 2023 portant 

fixation de la dotation globale de financement pour 2023 de la structure dénommée 

CAMSP ARSEA - 680017480 

 
  

 

 

 
DECIDENT 

 

Article 1er A compter du 01/12/2023, la dotation globale de financement est fixée à 1 158 335,83 

€ au titre de 2023. 
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 Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

  

 
 

GROUPES FONCTIONNELS 
MONTANTS 
EN EUROS 

DÉPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

52 708,97 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

956 590,98 

- dont CNR 19 261,00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

149 035,88 

- dont CNR 5 604,00 

Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 1 158 335,83 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

1 158 335,83 

- dont CNR 24 865,00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

0,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 

Reprise d’excédents 0,00 

TOTAL Recettes 1 158 335,83 

 

 

 Dépenses exclues du tarif : 0,00 € 

  

 

 La dotation globale de financement est versée en application des dispositions de 

l’article R.314-123 CASF : 

• par le département d’implantation, pour un montant de 166 707,57 € 

• par l’Assurance Maladie, pour un montant de 991 628,26 € 

  

 A compter du 01/12/2023, le prix de journée est de 350,06 € 

 

  

Article 2 La fraction forfaitaire imputable à l’Assurance Maladie, en application de l’article 

R314-111 du CASF, s’établit à 82 635,69 € 

 

 

 

 

 

La fraction forfaitaire imputable au Département s’établit quant à elle à 13 892,30 € 

 

Article 3 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, les 

tarifs de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

• dotation globale de financement 2024: 1 133 470,83 €, versée :  

- par le département d’implantation, pour un montant de 166 707,57 € 

(douzième applicable s’élevant à 13 892,30 €)  

 

- par l’Assurance Maladie, pour un montant de 966 763,26 € (douzième 

applicable s’élevant à 80 563,61 €) 

 

• prix de journée de reconduction de 342,54 € 
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Article 4 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés 

devant le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, Rue du 

Haut Bourgeois, NANCY, 54035 dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa 

notification. 

  

Article 5 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs 

  

Article 6 La Directrice Générale de l’ARS Grand Est et le président du Département sont 

chargés de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité 

gestionnaire ASSOCIATION ARSEA (670794163) et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à Colmar, 07/12/2023                                                 signé  

 

 

P/La Directrice Générale de l’ARS Grand Est, 

Et par délégation 

Le Délégué Territorial du Haut-Rhin 

 

Pierre LESPINASSE 
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DECISION TARIFAIRE N° 37041/2023-1962                                                    PORTANT 

MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR 2023 DU 
SSIAD APSCA COLMAR-KAYSERSBERG - 680010394 

 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du 26/11/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU Le décret n° 2023-323 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les 

personnes âgées et personnes handicapées publié au Journal Officiel du 28 avril 2023 ; 

  

VU L’arrêté du 25 août 2023 fixant pour 2023 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III 

de l’article R. 314-138 du code de l’action sociale et des familles et le taux de revalorisation 

des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins applicables aux services 

proposant des prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les 

personnes en situation de handicap ; 

  

VU le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame, CAYRE, Virginie en qualité 

de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ; 

  

VU la décision de délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers le délégué 

territorial du HAUT-RHIN en date du 29/11/2023 ; 

  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) dénommée SSIAD APSCA COLMAR-

KAYSERSBERG (680010394) sise 18, R DE GERARDMER 68000 COLMAR et gérée par 

l’entité dénommée ASSOC PROF SANTE DU CENTRE ALSACE (680011517) ; 

 

  
Considérant 

 

la décision tarifaire initiale n° 29962 / 2023-1371 en date du 18 octobre 2023 portant 

fixation de la dotation globale de soins pour 2023 de la structure dénommée SSIAD 

APSCA COLMAR-KAYSERSBERG - 680010394 

 

 
DECIDE 
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Article 1er A compter du 01/01/2023, la dotation globale de soins est fixée à 1 527 350,91 € au 

titre de 2023 dont 18 700,00 € à titre non reconductible.. Elle se répartit comme suit :  

 

 
- pour l’accueil de personnes âgées : 1 527 350,91 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

127 279,24 €). Le prix de journée est fixé à 39,48 €. 

 

 
 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globale de soins est fixée, à titre transitoire, à 1 564 650,91 € : 

 

 - pour l’accueil de personnes âgées : 1 564 650,91 € (douzième applicable s’élevant à 

130 387,58 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 40,44 €. 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, Rue du Haut 

Bourgeois, NANCY, 54035 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargée de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOC PROF SANTE DU CENTRE 

ALSACE (680011517) et à l’établissement concerné. 

  

  

 

Fait à Colmar,   07/12/2023                                               signé 

 

                  P/La Directrice Générale de l’ARS Grand Est, 

Et par délégation 

Le Délégué Territorial du Haut-Rhin 

 

 

 

Pierre LESPINASSE 
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DECISION TARIFAIRE N° 37035 /2023-1963                                               PORTANT 

MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR 2023 DU 
SSIAD DE SIERENTZ - 680012945 

 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du 26/11/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU Le décret n° 2023-323 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les 

personnes âgées et personnes handicapées publié au Journal Officiel du 28 avril 2023 ; 

  

VU L’arrêté du 25 août 2023 fixant pour 2023 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III 

de l’article R. 314-138 du code de l’action sociale et des familles et le taux de revalorisation 

des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins applicables aux services 

proposant des prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les 

personnes en situation de handicap ; 

  

VU le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame, CAYRE, Virginie en qualité 

de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ; 

  

VU la décision de délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers le délégué 

territorial du HAUT-RHIN en date du 29/11/2023 ; 

  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) dénommée SSIAD SIERENTZ 

(680012945) sise 55, R ROGG HAAS 68510 SIERENTZ et gérée par l’entité dénommée 

ASSOCIATION LES LYS D'ARGENT (680014131) ; 

 

  
Considérant 

 

la décision tarifaire initiale n° 29963 / 2023-1372 en date du 18 octobre 2023 portant 

fixation de la dotation globale de soins pour 2023 de la structure dénommée SSIAD 

SIERENTZ - 680012945 

 

 
DECIDE 
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Article 1er A compter du 01/01/2023, la dotation globale de soins est fixée à 434 281,99 € au titre 

de 2023 dont 4 000,00 € à titre non reconductible. Elle se répartit comme suit :  

 

 
- pour l’accueil de personnes âgées : 434 281,99 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

36 190,17 €). Le prix de journée est fixé à 37,18 €. 

 

 
 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globale de soins est fixée, à titre transitoire, à 430 281,99 € : 

 

 - pour l’accueil de personnes âgées : 430 281,99 € (douzième applicable s’élevant à 

35 856,83 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 36,84 €. 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, Rue du Haut 

Bourgeois, NANCY, 54035 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargée de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION LES LYS 

D'ARGENT (680014131) et à l’établissement concerné. 

  

  

 

Fait à Colmar, 07/12/2023                                                signé                                            

 

 

 

P/La Directrice Générale de l’ARS Grand Est, 

Et par délégation 

Le Délégué Territorial du Haut-Rhin 

 

 

 

Pierre LESPINASSE 
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DECISION TARIFAIRE N°38424   /2023-1964                                          PORTANT 

MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR 2023 DE 
L’ESAT ARSEA EGUISHEIM - 680012846 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du 26/11/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 24/04/2023 publié au Journal Officiel du 08/06/2023  fixant les tarifs 

plafonds mentionnés à l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles applicables 

aux établissements et services mentionnées au a du 5° du I de l’article L.312-1 du même 

code ; 

  

VU le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame CAYRE Virginie en qualité 

de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ; 

  

VU la décision de délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers le délégué 

territorial du HAUT-RHIN en date du 29/11/2023 ; 

  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

 Etablissement et Service d'Aide par le Travail (E.S.A.T.) dénommée ESAT ARSEA 

EGUISHEIM (680012846) sise 6 R DE LA 1ERE ARMEE 68420 EGUISHEIM et gérée par 

l’entité dénommée ASSOCIATION ARSEA (670794163) ; 

 

  
Considérant 

 
la décision tarifaire initiale n° 27152/2023-1113 en date du 2 aout 2023 portant 

fixation de la dotation globale de financement pour 2023 de la structure dénommée 

ESAT ARSEA EGUISHEIM-680012846 

 

 

 

 
DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/12/2023, au titre de 2023, la dotation globale de financement est fixée 

à 1 203 800,00 €. 
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 Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 
 

GROUPES FONCTIONNELS 
MONTANTS 
EN EUROS 

DÉPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

263 948,26 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

830 201,45 

- dont CNR 6 420,00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

183 120,29 

- dont CNR 9 107,00 

Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 1 277 270,00 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

1 203 800,00 

- dont CNR 15 527,00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

73 470,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 

Reprise d’excédents 0,00 

TOTAL Recettes 1 277 270,00 

 

 Dépenses exclues du tarif : 0,00 € 

  

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 100 316,67 €. 

Le prix de journée est de 66,89 €. 
  

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

● dotation globale de financement 2024: 1 188 273,00 € (douzième applicable 

s’élevant à 99 022,75 €) 

● prix de journée de reconduction : 66,03 € 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6 Rue du Haut 

Bourgeois, NANCY, 54035 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargée de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION ARSEA (670794163) 

et à l’établissement concerné. 

 

Fait à Colmar,  07/12/2023                                                 signé 

 

 

P/La Directrice Générale de l’ARS Grand Est, 

Et par délégation 

Le Délégué Territorial du Haut-Rhin 

 

Pierre LESPINASSE 
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DECISION TARIFAIRE N°38421   /2023-1965                                      PORTANT MODIFICATION 

DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR 2023 DU 
SESSAD JULES VERNE ARSEA - 680016458 

 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du 26/11/2023 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2023 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour 

l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame CAYRE Virginie en qualité 

de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ; 

  

VU la décision de délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers le délégué 

territorial du HAUT-RHIN en date du 29/11/2023 ; 

  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 28/09/2006 de la structure 

Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile dénommée SESSAD JULES VERNE 

ARSEA (680016458) sise 24 R JULES VERNE 68057 MULHOUSE CEDEX et gérée par 

l’entité dénommée ASSOCIATION ARSEA (670794163) ;  

 

  
  

Considérant la décision tarifaire initiale n°27150/2023-1112 en date du 2 aout 2023 portant 

fixation de la dotation globale de financement pour 2023 de la structure dénommée 

SESSAD JULES VERNE ARSEA - 680016458 

 

 
DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/12/2023, au titre de  2023, la dotation globale de financement est fixée 

à 455 301,00 €. 

  

 

 

 

 



2 
 

 Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 
 

GROUPES FONCTIONNELS 
MONTANTS 
EN EUROS 

DÉPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

32 562,05 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

367 408,81 

- dont CNR 6 856,00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

55 330,14 

- dont CNR 2 635,00 

Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 455 301,00 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

455 301,00 

- dont CNR 9 491,00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

0,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 

Reprise d’excédents 0,00 

TOTAL Recettes 455 301,00 

 
 Dépenses exclues du tarif : 0,00 € 

  

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 37 941,75 €. 

Le prix de journée est de 210,30 €. 

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

  

 • dotation globale de financement 2024: 445 810,00 € (douzième applicable 

s’élevant à 37 150,83 €) 

• prix de journée de reconduction : 205,92 € 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, Rue du Haut 

Bourgeois, NANCY, 54035 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargée de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION ARSEA (670794163) 

et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à Colmar,  07/12/2023                                                 signé 

P/La Directrice Générale de l’ARS Grand Est, 

Et par délégation 

Le Délégué Territorial du Haut-Rhin 

 

Pierre LESPINASSE 
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DECISION TARIFAIRE N°38428 /2023-1966                     PORTANT MODIFICATION DU PRIX 

DE JOURNEE GLOBALISE POUR 2023 DE L’IME JULES VERNE ARSEA - 680000460 
 

 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du 26/11/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame CAYRE Virginie en qualité 

de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ; 

  

VU la décision de délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers le délégué 

territorial du HAUT-RHIN en date du 29/11/2023 ; 

  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

Institut Médico-Educatif (I.M.E.) dénommée IME JULES VERNE ARSEA (680000460) sise 

24 R JULES VERNE 68068 MULHOUSE CEDEX 2 et gérée par l’entité dénommée 

ASSOCIATION ARSEA (670794163); 

 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 27156/2023-1115 en date du 2 aout 2023 portant 

fixation du prix de journée globalisé pour 2023 de la structure dénommée IME 

JULES VERNE ARSEA - 680000460 

 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1er A compter du 01/12/2023, au titre de 2023, la dotation globalisée est fixée à 

2 251 202,53 €.  
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 Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 
 

GROUPES FONCTIONNELS 
MONTANTS 
EN EUROS 

DÉPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

344 214,01 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

1 648 225,81 

- dont CNR 13 548,00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

275 076,18 

- dont CNR 10 741,00 

Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 2 267 516,00 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

2 251 202,53 

- dont CNR 24 289,00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

15 038,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 

Reprise d’excédents 1 275,47 

TOTAL Recettes 2 267 516,00 

 

 Dépenses exclues du tarif :0,00 € 

  

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 187 600,21 €. Soit un prix de 

journée globalisé de 163,65 €. 

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 • dotation globalisée  2024: 2 228 189,00 € 

(douzième applicable s’élevant à 185 682,42 €) 

• prix de journée de reconduction de 161,98 € 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6 Rue du Haut 

Bourgeois NANCY 54035 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargée Grand Est est chargé de 

l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire 

ASSOCIATION ARSEA (670794163) et à l’établissement concerné. 

 

 

 

Fait à Colmar,  07/12/2023                                                signé 

 

 

P/La Directrice Générale de l’ARS Grand Est, 

Et par délégation 

Le Délégué Territorial du Haut-Rhin 

 

Pierre LESPINASSE 
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DECISION TARIFAIRE N°38427/2023-1967                                            PORTANT 

MODIFICATION DU PRIX DE JOURNEE GLOBALISE POUR 2023 DE L’IME PAYS DE 

COLMAR - 680001435 
 

 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du 26/11/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame CAYRE Virginie en qualité 

de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ; 

  

VU la décision de délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers le délégué 

territorial du HAUT-RHIN en date du 29/11/2023 ; 

  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

Institut Médico-Educatif (I.M.E.) dénommée IME PAYS DE COLMAR (680001435) sise 27 

R GOLBERY 68000 COLMAR et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION ARSEA 

(670794163); 

 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 27154/2023-1116 en date du 2 aout 2023 portant 

fixation du prix de journée globalisé pour 2023 de la structure dénommée IME PAYS 

DE COLMAR - 680001435 

 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1er A compter du 01/12/2023, au titre de 2023, la dotation globalisée est fixée à 

5 030 434,74 €.  
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 Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 
 

GROUPES FONCTIONNELS 
MONTANTS 
EN EUROS 

DÉPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

810 587,33 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

3 948 696,74 

- dont CNR -346 573,26 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

475 803,67 

- dont CNR 28 173,00 

Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 5 235 087,74 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

5 030 434,74 

- dont CNR -318 400,26 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

4 653,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 

Reprise d’excédents 200 000,00 

TOTAL Recettes 5 235 087,74 

 

 Dépenses exclues du tarif :0,00 € 

  

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 419 202,90 €. Soit un prix de 

journée globalisé de 163,64 €. 

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 • dotation globalisée  2024: 5 548 835,00 € 

(douzième applicable s’élevant à 462 402,92 €) 

• prix de journée de reconduction de 180,51 € 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6 Rue du Haut 

Bourgeois NANCY 54035 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargée de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION ARSEA (670794163) 

et à l’établissement concerné. 

 

 

 

Fait à Colmar,  07/12/2023                                                 signé 

 

P/La Directrice Générale de l’ARS Grand Est, 

Et par délégation 

Le Délégué Territorial du Haut-Rhin 

 

Pierre LESPINASSE 
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DECISION TARIFAIRE N°38429/2023-1968                                       PORTANT MODIFICATION 

DU PRIX DE JOURNEE GLOBALISE POUR 2023 DE L’IME AFAPEI BARTENHEIM - 

680000452 
 

 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du 26/11/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame CAYRE Virginie en qualité 

de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ; 

  

VU la décision de délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers le délégué 

territorial du HAUT-RHIN en date du 29/11/2023 ; 

  
VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

Institut Médico-Educatif (I.M.E.) dénommée IME AFAPEI BARTENHEIM (680000452) 

sise 76 R DE BLOTZHEIM 68870 BARTENHEIM et gérée par l’entité dénommée 

A.F.A.P.E.I. SUD ALSACE (680000619); 

 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 27166/2023-1120 en date du 2 aout 2023 portant 

fixation du prix de journée globalisé pour 2023 de la structure dénommée IME 

AFAPEI BARTENHEIM - 680000452 

 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1er A compter du 01/12/2023, au titre de 2023, la dotation globalisée est fixée à 

3 102 169,81 €.  
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 Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 
 

GROUPES FONCTIONNELS 
MONTANTS 
EN EUROS 

DÉPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

518 777,70 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

2 390 441,86 

- dont CNR -406 602,96 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

277 195,81 

- dont CNR 30 991,00 

Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 3 186 415,37 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

3 102 169,81 

- dont CNR -375 611,96 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

34 595,33 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 

Reprise d’excédents 49 650,23 

TOTAL Recettes 3 186 415,37 

 

 Dépenses exclues du tarif :0,00 € 

  

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 258 514,15 €. Soit un prix de 

journée globalisé de 164,05 €. 

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 • dotation globalisée  2024: 3 527 432,00 € 

(douzième applicable s’élevant à 293 952,67 €) 

• prix de journée de reconduction de 186,54 € 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6 Rue du Haut 

Bourgeois NANCY 54035 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargée de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire A.F.A.P.E.I. SUD ALSACE 

(680000619) et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à Colmar,  07/12/2023                                               signé 

 

 

P/La Directrice Générale de l’ARS Grand Est, 

Et par délégation 

Le Délégué Territorial du Haut-Rhin 

 

Pierre LESPINASSE 
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DECISION TARIFAIRE N°38426/2023-1969                                                   PORTANT 

MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR 2023 DE 
L’ESAT AFAPEI BARTENHEIM - 680004629 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du 26/11/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 24/04/2023 publié au Journal Officiel du 08/06/2023  fixant les tarifs 

plafonds mentionnés à l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles applicables 

aux établissements et services mentionnées au a du 5° du I de l’article L.312-1 du même 

code ; 

  

VU le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame CAYRE Virginie en qualité 

de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ; 

  

VU la décision de délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers le délégué 

territorial du HAUT-RHIN en date du 29/11/2023 ; 

  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

Etablissement et Service d'Aide par le Travail (E.S.A.T.) dénommée ESAT AFAPEI 

BARTENHEIM (680004629) sise 24 R DE HUNINGUE 68870 BARTENHEIM et gérée 

par l’entité dénommée A.F.A.P.E.I. SUD ALSACE (680000619) ; 

 

  
Considérant 

 
la décision tarifaire initiale n° 27164/2023-1118 en date du 2 aout 2023 portant 

fixation de la dotation globale de financement pour 2023 de la structure dénommée 

ESAT AFAPEI BARTENHEIM-680004629 

 

 
DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/12/2023, au titre de 2023, la dotation globale de financement est fixée 

à 1 478 349,27 €. 

  

 Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 
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GROUPES FONCTIONNELS 

MONTANTS 
EN EUROS 

DÉPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

196 736,79 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

1 170 066,04 

- dont CNR 13 548,00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

169 741,39 

- dont CNR 14 322,00 

Reprise de déficits 27 691,27 

TOTAL Dépenses 1 564 235,49 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

1 478 349,27 

- dont CNR 27 870,00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

81 143,42 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

4 742,80 

Reprise d’excédents 0,00 

TOTAL Recettes 1 564 235,49 

 

 Dépenses exclues du tarif : 0,00 € 

  

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 123 195,77 €. 

Le prix de journée est de 70,40 €. 
  

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

● dotation globale de financement 2024: 1 422 788,00 € (douzième applicable 

s’élevant à 118 565,67 €) 

● prix de journée de reconduction : 67,75 € 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6 Rue du Haut 

Bourgeois, NANCY, 54035 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargée de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire A.F.A.P.E.I. SUD ALSACE 

(680000619) et à l’établissement concerné. 

 

Fait à Colmar,  07/12/2023                                                 signé 

 

 

P/La Directrice Générale de l’ARS Grand Est, 

Et par délégation 

Le Délégué Territorial du Haut-Rhin 

 

Pierre LESPINASSE 
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DECISION TARIFAIRE N°38423 /2023-1970                                                  PORTANT 

MODIFICATION DU PRIX DE JOURNEE GLOBALISE POUR 2023 DE LA MAS AFAPEI 

BARTENHEIM - 680013794 
 

 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du 26/11/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame CAYRE Virginie en qualité 

de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ; 

  

VU la décision de délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers le délégué 

territorial du HAUT-RHIN en date du 29/11/2023 ; 

  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

Maison d'Accueil Spécialisée (M.A.S.) dénommée MAS AFAPEI BARTENHEIM 

(680013794) sise 76 R DE BLOTZHEIM 68870 BARTENHEIM et gérée par l’entité 

dénommée A.F.A.P.E.I. SUD ALSACE (680000619); 

 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 27162/2023-1121 en date du 2 aout 2023 portant 

fixation du prix de journée globalisé pour 2023 de la structure dénommée MAS 

AFAPEI BARTENHEIM - 680013794 

 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1er A compter du 01/12/2023, au titre de 2023, la dotation globalisée est fixée à 

4 249 841,42 €.  
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 Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 
 

GROUPES FONCTIONNELS 
MONTANTS 
EN EUROS 

DÉPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

807 411,10 

- dont CNR 2 579,89 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

3 257 131,66 

- dont CNR 28 872,00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

688 391,06 

- dont CNR 72 756,00 

Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 4 752 933,82 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

4 249 841,42 

- dont CNR 104 207,89 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

305 148,72 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

38 733,21 

Reprise d’excédents 159 210,47 

TOTAL Recettes 4 752 933,82 

 

 Dépenses exclues du tarif :0,00 € 

  

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 354 153,45 €. Soit un prix de 

journée globalisé de 230,97 €. 

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 • dotation globalisée  2024: 4 304 844,00 € 

(douzième applicable s’élevant à 358 737,00 €) 

• prix de journée de reconduction de 233,96 € 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6 Rue du Haut 

Bourgeois NANCY 54035 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargée chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire A.F.A.P.E.I. SUD ALSACE 

(680000619) et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à Colmar,  07/12/2023                                                signé 

 

P/La Directrice Générale de l’ARS Grand Est, 

Et par délégation 

Le Délégué Territorial du Haut-Rhin 

 

Pierre LESPINASSE 
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DECISION TARIFAIRE N°38418  /2023-1971                                   PORTANT MODIFICATION 

DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR 2023 DE 
L’EQUIPE SOIGNANTE MOBILE HIRSINGUE - 680019429 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du 26/11/2023 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2023 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour 

l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame CAYRE Virginie en qualité 

de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ; 

 

VU la décision de délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers le délégué 

territorial du HAUT-RHIN en date du 29/11/2023 ; 

  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 31/10/2011 de la structure 

Etablissement Expérimental pour personnes handicapées dénommée EQUIPE SOIGNANTE 

MOBILE HIRSINGUE (680019429) sise 41 R DU GENERAL DE GAULLE 68560 

HIRSINGUE et gérée par l’entité dénommée A.F.A.P.E.I. SUD ALSACE (680000619) ;  

 

  
  

Considérant la décision tarifaire initiale n°27160/20223-1117 en date du 20 juillet 2023 portant 

fixation de la dotation globale de financement pour 2023 de la structure dénommée 

EQUIPE SOIGNANTE MOBILE HIRSINGUE - 680019429 

 

 
DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/12/2023, au titre de  2023, la dotation globale de financement est fixée 

à 538 915,35 €. 
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 Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 
 

GROUPES FONCTIONNELS 
MONTANTS 
EN EUROS 

DÉPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

44 059,20 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

466 597,68 

- dont CNR 2 285,00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

36 825,12 

- dont CNR 1 000,00 

Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 547 482,00 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

538 915,35 

- dont CNR 3 285,00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

0,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 

Reprise d’excédents 8 566,65 

TOTAL Recettes 547 482,00 

 
 Dépenses exclues du tarif : 0,00 € 

  

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 44 909,61 €. 

Le prix de journée est de 32,30 €. 

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

  

 • dotation globale de financement 2024: 544 197,00 € (douzième applicable 

s’élevant à 45 349,75 €) 

• prix de journée de reconduction : 32,62 € 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, Rue du Haut 

Bourgeois, NANCY, 54035 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargée de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire A.F.A.P.E.I. SUD ALSACE 

(680000619) et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à Colmar,  07/12/2023                                                signé 

 

P/La Directrice Générale de l’ARS Grand Est, 

Et par délégation 

Le Délégué Territorial du Haut-Rhin 

 

Pierre LESPINASSE 
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DECISION TARIFAIRE N°37037/2023-2008                         PORTANT MODIFICATION DE LA 

DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR 2023 DE 
SSIAD CERNAY - 680012770 

 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du 26/11/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU Le décret n° 2023-323 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les 

personnes âgées et personnes handicapées publié au Journal Officiel du 28 avril 2023 ; 

  

VU L’arrêté du 25 août 2023 fixant pour 2023 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III 

de l’article R. 314-138 du code de l’action sociale et des familles et le taux de revalorisation 

des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins applicables aux services 

proposant des prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les 

personnes en situation de handicap ; 

  

VU le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame CAYRE Virginie en qualité 

de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ; 

  

VU la décision de délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers le Délégué 

Territorial du HAUT-RHIN en date du 29/11/2023 ; 

  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) dénommée SSIAD CERNAY 

(680012770) sise 35, R DES FABRIQUES 68700 CERNAY et gérée par l’entité dénommée 

ASS CTRES DE SOINS CERNAY & ENV-SANTEA (680001492); 

 

  
Considérant 

 

la décision tarifaire initiale n° 30030/2023-1375 en date du 18 octobre 2023 portant 

fixation de la dotation globale de soins pour 2023 de la structure dénommée SSIAD 

CERNAY - 680012770 
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DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/01/2023, la dotation globale de soins est fixée à 985 125,56 € au titre 

de 2023 dont 6 200,00 € à titre non reconductible. Elle se répartit comme suit :  

 

 
- pour l’accueil de personnes âgées : 985 125,56 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

82 093,80 €). Le prix de journée est fixé à 51,90 €. 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globale de soins est fixée, à titre transitoire, à 998 925,56 € : 

 

 - pour l’accueil de personnes âgées : 998 925,56 € (douzième applicable s’élevant à 

83 243,80 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 52,63 €. 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, Rue du Haut 

Bourgeois, NANCY, 54035 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargée de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASS CTRES DE SOINS CERNAY & 

ENV-SANTEA (680001492) et à l’établissement concerné. 

  

  

 

Fait à Colmar, le    07/12/2023                                          signé                                

P/La Directrice Générale de l’ARS Grand Est, 

Et par délégation 

Le Délégué Territorial du Haut-Rhin 

 

        Pierre LESPINASSE 
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DECISION TARIFAIRE N°37034/2023-2009                           PORTANT MODIFICATION DE LA 

DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR 2023 DE 
SSIAD RIXHEIM - 680013034 

 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du 26/11/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU Le décret n° 2023-323 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les 

personnes âgées et personnes handicapées publié au Journal Officiel du 28 avril 2023 ; 

  

VU L’arrêté du 25 août 2023 fixant pour 2023 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III 

de l’article R. 314-138 du code de l’action sociale et des familles et le taux de revalorisation 

des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins applicables aux services 

proposant des prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les 

personnes en situation de handicap ; 

  

VU le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame CAYRE Virginie en qualité 

de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ; 

  

VU la décision de délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers le Délégué 

Territorial du HAUT-RHIN en date du 29/11/2023 ; 

  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) dénommée SSIAD RIXHEIM 

(680013034) sise 5, R LOUIS GULLY 68170 RIXHEIM et gérée par l’entité dénommée ASS 

GESTION SSIAD RIXHEIM & ENV. (680013026); 

 

  
Considérant 

 

la décision tarifaire initiale n° 30027/2023-1376 en date du 18 octobre 2023 portant 

fixation de la dotation globale de soins pour 2023 de la structure dénommée SSIAD 

RIXHEIM – 680013034 
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DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/01/2023, la dotation globale de soins est fixée à 654 873,73 € au titre 

de 2023 dont 4 000,00 € à titre non reconductible. Elle se répartit comme suit :  

 

 
- pour l’accueil de personnes âgées : 654 873,73 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

54 572,81 €). Le prix de journée est fixé à 59,81 €. 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globale de soins est fixée, à titre transitoire, à 650 873,73 € : 

 

 - pour l’accueil de personnes âgées : 650 873,73 € (douzième applicable s’élevant à 

54 239,48 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 59,44 €. 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, Rue du Haut 

Bourgeois, NANCY, 54035 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargée de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASS GESTION SSIAD RIXHEIM & 

ENV. (680013026) et à l’établissement concerné. 

  

  

 

 

Fait à Colmar, le  07/12/2023                                            signé                                          

P/La Directrice Générale de l’ARS Grand Est, 

Et par délégation 

Le Délégué Territorial du Haut-Rhin 

 

        Pierre LESPINASSE 
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DECISION TARIFAIRE N°37032/2023-2010            PORTANT MODIFICATION DE LA 

DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR 2023 DE 
SSIAD ALSID SAINT-LOUIS - 680013414 

 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du 26/11/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU Le décret n° 2023-323 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les 

personnes âgées et personnes handicapées publié au Journal Officiel du 28 avril 2023 ; 

  

VU L’arrêté du 25 août 2023 fixant pour 2023 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III 

de l’article R. 314-138 du code de l’action sociale et des familles et le taux de revalorisation 

des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins applicables aux services 

proposant des prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les 

personnes en situation de handicap ; 

  

VU le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame CAYRE Virginie en qualité 

de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ; 

  

VU la décision de délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers le Délégué 

territorial du HAUT-RHIN en date du 29/11/2023 ; 

  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) dénommée SSIAD ALSID SAINT-

LOUIS (680013414) sise 9,  CROISÉE DES LYS 68300 ST LOUIS et gérée par l’entité 

dénommée ASSOC LOCALE DE SOINS INF A DOMICILE (680013406); 

 

  
Considérant 

 

la décision tarifaire initiale n° 30091/2023-1377 en date du 18 octobre 2023 portant 

fixation de la dotation globale de soins pour 2023 de la structure dénommée SSIAD 

ALSID SAINT-LOUIS – 680013414 
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DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/01/2023, la dotation globale de soins est fixée à 754 090,13 € au titre 

de 2023 dont 10 200,00 € à titre non reconductible. Elle se répartit comme suit :  

 

 
- pour l’accueil de personnes âgées : 724 882,31 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

60 406,86 €). Le prix de journée est fixé à 39,72 €. 

 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 29 207,82 € (fraction forfaitaire s’élevant 

à 2 433,99 €). Le prix de journée est fixé à 40,01 €. 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globale de soins est fixée, à titre transitoire, à 743 890,13 € : 

 

 - pour l’accueil de personnes âgées : 714 682,31 € (douzième applicable s’élevant à 

59 556,86 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 39,16 €. 

 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 29 207,82 € (douzième applicable 

s’élevant à 2 433,99 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 40,01 €. 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, Rue du Haut 

Bourgeois, NANCY, 54035 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargée de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOC LOCALE DE SOINS INF A 

DOMICILE (680013406) et à l’établissement concerné. 

  

  

 

Fait à Colmar, le   07/12/2023                                           signé                                          

P/La Directrice Générale de l’ARS Grand Est, 

Et par délégation 

Le Délégué Territorial du Haut-Rhin 

 

Pierre LESPINASSE 

 



1 
 

 

DECISION TARIFAIRE N°38420 /2023-2011            PORTANT MODIFICATION DE LA 

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR 2023 DE 
SESSAD LES ENFANTS D'ABORD - 680017357 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du 26/11/2023 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2023 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour 

l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame CAYRE Virginie en qualité 

de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ; 

 

VU la décision de délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers le délégué 

territorial du HAUT-RHIN en date du 29/11/2023 ; 

  
VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile dénommée SESSAD LES ENFANTS 

D'ABORD (680017357) sise 27 R KLEBER 68800 THANN et gérée par l’entité dénommée 

ASSOCIATION AU FIL DE LA VIE (680000023) ;  

 

  
  

Considérant la décision tarifaire initiale n°27130 / 2023-1087 en date du 27 juillet 2023 portant 

fixation de la dotation globale de financement pour 2023 de la structure dénommée 

SESSAD LES ENFANTS D'ABORD - 680017357 
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Article 1er A compter du 01/12/2023, au titre de  2023, la dotation globale de financement est 

fixée à 482 884,11 €. 

  

 Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit  
 

 
GROUPES FONCTIONNELS 

MONTANTS 
EN EUROS 

DÉPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

86 888,00 

- dont CNR -21 233,66 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

350 556,00 

- dont CNR -82 824,20 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

80 938,60 

- dont CNR -15 564,83 

Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 518 382,60 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

482 884,11 

- dont CNR -119 622,69 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

7 000,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

200,60 

Reprise d’excédents 28 297,89 

TOTAL Recettes 518 382,60 

 

 Dépenses exclues du tarif : 0,00 € 
  

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 40 240,34 €. 

Le prix de journée est de 132,37 €. 
  

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 
  

 • dotation globale de financement 2024: 630 804,69 € (douzième applicable 

s’élevant à 52 567,06 €) 

• prix de journée de reconduction : 172,92 € 
  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, Rue du Haut 

Bourgeois, NANCY, 54035 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargée de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION AU FIL DE LA VIE 

(680000023) et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à Colmar,  07/12/2023                                                 signé 

 

P/La Directrice Générale de l’ARS Grand Est, 

Et par délégation 

Le Délégué Territorial du Haut-Rhin 

Pierre LESPINASSE 

 

 
DECIDE 
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DECISION TARIFAIRE N°38448 /2023-2012         PORTANT MODIFICATION DU PRIX DE 

JOURNEE GLOBALISE POUR 2023 DE IME JACQUES HOCHNER - 680000163 
 

 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du 26/11/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame CAYRE Virginie en qualité 

de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ; 

 

VU la décision de délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers le délégué 

territorial du HAUT-RHIN en date du 29/11/2023 ; 

  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

Institut Médico-Educatif (I.M.E.) dénommée IME JACQUES HOCHNER (680000163) sise 

10 R VICTOR SCHMIDT 68801 THANN CEDEX et gérée par l’entité dénommée 

ASSOCIATION AU FIL DE LA VIE (680000023); 

 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 27144 / 2023-1085en date du 27 juillet 2023 portant 

fixation du prix de journée globalisé pour 2023 de la structure dénommée IME 

JACQUES HOCHNER - 680000163 
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Article 1er A compter du 01/12/2023, au titre de 2023, la dotation globalisée est fixée à 

1 991 662,23 €.  
  

 Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 
 

 
GROUPES FONCTIONNELS 

MONTANTS 
EN EUROS 

DÉPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

457 718,00 

- dont CNR 40 368,23 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

1 403 153,00 

- dont CNR 107 437,66 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

133 568,87 

- dont CNR 8 585,10 

Reprise de déficits 2 618,93 

TOTAL Dépenses 1 997 058,80 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

1 991 662,23 

- dont CNR 156 390,99 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

4 500,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

896,57 

Reprise d’excédents 0,00 

TOTAL Recettes 1 997 058,80 
 

 Dépenses exclues du tarif :0,00 € 

  

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 165 971,85 €. Soit un prix de 

journée globalisé de 207,21 €. 
  

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 • dotation globalisée  2024: 1 832 652,31 € 

(douzième applicable s’élevant à 152 721,03 €) 

• prix de journée de reconduction de 190,66 € 
  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6 Rue du Haut 

Bourgeois NANCY 54035 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargée de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION AU FIL DE LA VIE 

(680000023) et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à Colmar,07/12/2023                                                 signé 

 

P/La Directrice Générale de l’ARS Grand Est, 

Et par délégation 

Le Délégué Territorial du Haut-Rhin 

Pierre LESPINASSE 

 

 
DECIDE 
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DECISION TARIFAIRE N°36408 /2023-2015               PORTANT MODIFICATION POUR 2023 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE  

PREVUE AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
FONDATION LE PHARE - 680000064 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

 
Institut d'Education Sensorielle Sourd/Aveugle - IDS LE PHARE - 680000254 

 

Service d'accompagnement médico-social adultes handicapés - SAMSAH LE PHARE - 680012598 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 

2023 publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du  26/11/2023 pris en ap-

plication de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2023 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dota-

tions régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

2023 ; 

  

VU le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame CAYRE Virginie en qua-

lité de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ; 

  

VU la décision de délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers le Délégué 

Territorial du HAUT-RHIN en date du 29/11/2023 ; 

  

VU Le Contrat pluriannuel d’Objectifs et de moyens conclu le 16/05/2023 prenant effet au 

01/01/2023 ;  

  

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 10066/2023-0837 en date du 29 juin 2023 

 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/12/2023 au titre de 2023, la dotation globalisée commune des éta-

blissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 

l’entité dénommée FONDATION LE PHARE (680000064), a été fixée à 

7 645 794,00 €, dont 77 429,00 € à titre non reconductible. 
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 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter du 01/12/2023 

étant également mentionnés. 

 
 

-personnes handicapées : 7 645 794,00 € (dont 7 645 794,00 € imputable à l’Assurance Mala-

die)  

 

 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

680000254 0,00 0,00 0,00 0,00 7 154 105,52 85 237,48 0,00 0,00 

680012598 0,00 0,00 0,00 0,00 406 451,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

  Prix de journée (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

680000254 0,00 0,00 0,00 0,00 136,05 0,00 0,00 0,00 

680012598 0,00 0,00 0,00 0,00 104,22 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 

 s’établit à 637 149,50 € (dont 637 149,50 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 7 568 365,00 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

 

-personnes handicapées : 7 568 365,00 € 

(dont 7 568 365,00 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

 
 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

680000254 0,00 0,00 0,00 0,00 7 085 790,52 85 237,48 0,00 0,00 

680012598 0,00 0,00 0,00 0,00 397 337,00 0,00 0,00 0,00 
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 Prix de journée (en €) 

FINESS INT SI EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

680000254 0,00 0,00 0,00 134,77 0,00 0,00 0,00 

680012598 0,00 0,00 0,00 101,88 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 

630 697,08 € (dont 630 697,08 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, Rue du Haut Bour-

geois, NANCY, 54035 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargée de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire FONDATION LE PHARE 

680000064) et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à Colmar, le 07/12/2023                                              signé 

P/La Directrice Générale de l’ARS Grand Est, 

Et par délégation 

Le Délégué Territorial du Haut-Rhin 

 

Pierre LESPINASSE 
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DECISION TARIFAIRE N°36391   /2023-2016                     PORTANT MODIFICATION POUR 

2023 DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE 

PREVUE AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
INSTITUT LES TOURNESOLS - 680013745 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

 
Institut Médico-Educatif (I.M.E.) - IME LES TOURNESOLS - 680004819 

 

Maison d'Accueil Spécialisée (M.A.S.) - MAS LES TOURNESOLS - 680003670 

 

Etablissement et Service d'Aide par le Travail (E.S.A.T.) - ESAT LES TOURNESOLS - 680015039 

 

Etab.Acc.Médicalisé en tout ou partie personnes handicapées - EAM LES TOURNESOLS - 

680016177 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 

2023 publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du  26/11/2023 pris en ap-

plication de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2023 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dota-

tions régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

2023 ; 

  

VU 

 

l’arrêté ministériel du 24/04/2023 publié au Journal Officiel du 08/06/2023 fixant les 

tarifs plafonds mentionnés à l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles 

applicables aux établissements et services mentionnées au a du 5° du I de l’article L.312-

1 du même code ; 

  

VU le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame CAYRE Virginie en qua-

lité de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ; 

  

VU la décision de délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers le Délégué 

Territorial du HAUT-RHIN en date du 29/11/2023 ; 

  

  

  
Considérant la décision tarifaire modificative n° 10054/2023-0836 en date du 29 juin 2023 ; 
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DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/12/2023 au titre de 2023, la dotation globalisée commune des éta-

blissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 

l’entité dénommée INSTITUT LES TOURNESOLS (680013745), a été fixée à 

12 557 517,04 €, dont 19 666,18 € à titre non reconductible. 

  

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/12/2023 

étant également mentionnés. 

 
 

-personnes handicapées : 12 557 517,04 € (dont 12 557 517,04 € imputable à l’Assurance Ma-

ladie)  

 

 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

680003670 5 431 614,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

680004819 3 894 330,93 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

680015039 0,00 1 342 098,86 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

680016177 1 889 473,25 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

  Prix de journée (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

680003670 281,43 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

680004819 233,98 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

680015039 0,00 70,64 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

680016177 92,17 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 

 s’établit à 1 046 459,75 € (dont 1 046 459,75 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 12 537 850,86 €. Elle se répartit de 

la manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

 

-personnes handicapées : 12 537 850,86 € 

(dont 12 537 850,86 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

 
 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

680003670 5 321 537,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

680004819 4 073 117,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

680015039 0,00 1 323 653,86 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

680016177 1 819 543,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

880006838 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 

 

 
 Prix de journée (en €) 

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

680003670 275,73 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

680004819 244,72 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

680015039 0,00 69,67 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

680016177 88,76 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

880006838 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 

1 044 820,91 € (dont 1 044 820,91 € imputable à l’Assurance Maladie) 
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, Rue du Haut Bour-

geois, NANCY, 54035 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargée de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire INSTITUT LES TOURNESOLS 

680013745) et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à Colmar, le   07/12/2023                                           signé                                          

P/La Directrice Générale de l’ARS Grand Est, 

Et par délégation 

Le Délégué Territorial du Haut-Rhin 

 

Pierre LESPINASSE 
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DECISION TARIFAIRE N°36226   /2023-2017            PORTANT MODIFICATION POUR 2023 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE   

PREVUE AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
MUTUALITE FRANCAISE ALSACE - 670010339 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - EHPAD LE VILLAGE - 

680018017 

 

 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 

2023 publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du  26/11/2023 pris en ap-

plication de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2023 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dota-

tions régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

2023 ; 

  

VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article 

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 

08/06/2023 ;  

  

VU le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame CAYRE Virginie en qua-

lité de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ; 

  

VU la décision de délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers le Délégué 

Territorial du HAUT-RHIN en date du 29/11/2023 ; 

  

VU Le Contrat pluriannuel d’Objectifs et de moyens conclu le 24/05/2023 prenant effet au 

01/01/2023 ;  

  

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 8344/2023-0781 en date du 28 juin 2023 
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DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2023 au titre de 2023, la dotation globalisée commune des éta-

blissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 

l’entité dénommée MUTUALITE FRANCAISE ALSACE (670010339), a été fixée à 

1 805 192,23 €, dont 20 156,00 € à titre non reconductible. 

  

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter du 01/01/2023 

étant également mentionnés. 

 

 

- personnes âgées : 1 805 192,23 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 
Hébergement 

permanent 
UHR PASA 

Hébergement 

temporaire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

680018017 1 734 752,47 0,00 70 439,76 0,00 0,00 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

680018017 56,77 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

150 432,69 €. 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 1 785 036,23 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

 

- personnes âgées : 1 785 036,23 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

680018017 1 714 596,47 0,00 70 439,76 0,00 0,00 0,00 
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 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

680018017 56,11 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 148 753,02 € 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, Rue du Haut Bour-

geois, NANCY, 54035 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargée de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire MUTUALITE FRANCAISE ALSACE 

670010339) et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à Colmar, le    07/12/2023                                          signé                                      

P/La Directrice Générale de l’ARS Grand Est, 

Et par délégation 

Le Délégué Territorial du Haut-Rhin 

 

Pierre LESPINASSE 
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DECISION TARIFAIRE N° 36390/2023-2065            PORTANT MODIFICATION POUR 2023 DU 

MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE 

AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
L’ASSOCIATION MARGUERITE SINCLAIR - 680021110 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Institut Médico-Educatif (I.M.E.) - IMPRO MARGUERITE SINCLAIR - 680008349 

 

Etablissement et Service d'Aide par le Travail (E.S.A.T.) - ESAT MARGUERITE SINCLAIR - 

680013216 

 

 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 

2023 publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du  26/11/2023 pris en ap-

plication de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2023 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dota-

tions régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

2023 ; 

  

  
  

VU 

 

l’arrêté ministériel du 24/04/2023 publié au Journal Officiel du 08/06/2023 fixant les 

tarifs plafonds mentionnés à l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles 

applicables aux établissements et services mentionnées au a du 5° du I de l’article L.312-

1 du même code ; 

  

VU le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame CAYRE Virginie en qua-

lité de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ; 

  

VU la décision de délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers le délégué 

territorial du HAUT-RHIN en date du 29/11/2023 ; 

  

VU Le Contrat pluriannuel d’Objectifs et de moyens conclu le 31/12/2018 prenant effet au 

01/01/2019 ;  

  

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 10052 / 2023-0764 en date du 28 juin 2023 
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DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/12/2023 au titre de 2023, la dotation globalisée commune des éta-

blissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 

l’entité dénommée ASSOCIATION MARGUERITE SINCLAIR (680021110), a été 

fixée à 4 287 635,50 €, dont -10 158,50 € à titre non reconductible. 

  

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter du 01/12/2023 

étant également mentionnés. 

 
 

-personnes handicapées : 4 287 635,50 € (dont 4 287 635,50 € imputable à l’Assurance Mala-

die)  

 

 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

680008349 407 164,47 2 128 860,53 0,00 0,00 792 434,50 0,00 0,00 0,00 

680013216 0,00 859 176,00 0,00 0,00 100 000,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

  Prix de journée (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

68000834

9 
176,80 168,93 0,00 0,00 172,83 0,00 0,00 0,00 

68001321

6 
0,00 63,93 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 

 s’établit à 357 302,96 € (dont 357 302,96 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 4 297 794,00 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

 

-personnes handicapées : 4 297 794,00 € 

(dont 4 297 794,00 € imputable à l’Assurance Maladie) 
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 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

680008349 410 392,29 2 145 737,15 0,00 0,00 798 716,56 0,00 0,00 0,00 

680013216 0,00 842 948,00 0,00 0,00 100 000,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 

 

 
 Prix de journée (en €) 

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

68000834

9 
178,20 170,27 0,00 0,00 174,20 0,00 0,00 0,00 

68001321

6 
0,00 62,72 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 

358 149,50 € (dont 358 149,50 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, Rue du Haut Bour-

geois, NANCY, 54035 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargée de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION MARGUERITE SIN-

CLAIR 680021110) et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à Colmar 07/12/2023                                                       signé 

 

 

P/La Directrice Générale de l’ARS Grand Est, 

Et par délégation 

Le Délégué Territorial du Haut-Rhin 

 

 

 

Pierre LESPINASSE 
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DECISION TARIFAIRE N° 36370   /2023-2066                                     PORTANT MODIFICATION 

DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2023 DU 
SAMSAH CROIX MARINE - 680018108 

 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du 26/11/2023 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2023 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour 

l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame CAYRE Virginie en qualité 

de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ; 

  

 

VU 

 

la décision de délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers le délégué 

territorial du HAUT-RHIN en date du 29/11/2023 ; 

  
  
  
  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 28/08/2008 de la structure 

Service d'accompagnement médico-social adultes handicapés dénommée SAMSAH CROIX 

MARINE (680018108) sise 56  GRAND RUE 68100 MULHOUSE et gérée par l’entité 

dénommée ASSOCIATION SANTE MENTALE ALSACE (680002078) ; 

 

  
Considérant 

 

la décision tarifaire initiale n° 27676 / 2023-1155 en date du 3 août 2023 portant 

fixation du forfait global de soins pour 2023 de la structure dénommée SAMSAH 

CROIX MARINE- 680018108 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1er A compter du 01/12/2023, le forfait global de soins est fixé à 583 650,00 € au titre de  

2023, dont 5 296,00 € à titre non reconductible. 

  

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-

111 du CASF, à 48 637,50 €. 
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 Soit un forfait journalier de soins de 51,88 €. 

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à: 

 • forfait annuel global de soins 2024: 578 354,00 € (douzième applicable s’élevant à 

48 196,17 €) 

• forfait journalier de soins de reconduction de 51,41 € 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6 Rue du Haut 

Bourgeois NANCY 54035 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargée de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION SANTE MENTALE 

ALSACE (680002078) et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à Colmar 07/12/2023                                                signé 

 

 

P/La Directrice Générale de l’ARS Grand Est, 

Et par délégation 

Le Délégué Territorial du Haut-Rhin 

 

 

 

Pierre LESPINASSE 
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DECISION TARIFAIRE N° 38425/2023-2067                                            PORTANT 

MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR 2023 DE 
L’ESAT TRAIT D'UNION - 680012036 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du 26/11/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 24/04/2023 publié au Journal Officiel du 08/06/2023  fixant les tarifs 

plafonds mentionnés à l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles applicables 

aux établissements et services mentionnées au a du 5° du I de l’article L.312-1 du même 

code ; 

  

VU le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame CAYRE Virginie en qualité 

de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ; 

  

  
VU la décision de délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers le délégué 

territorial du HAUT-RHIN en date du 29/11/2023 ; 

  
  
  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

Etablissement et Service d'Aide par le Travail (E.S.A.T.) dénommée ESAT TRAIT 

D'UNION (680012036) sise 14 R DU DR MANFRED BEHR 68250 ROUFFACH et gérée 

par l’entité dénommée ASSOCIATION SANTE MENTALE ALSACE (680002078) ; 

 

  
Considérant 

 
la décision tarifaire initiale n° 27634 / 2023-1154 en date du 3 août 2023 portant 

fixation de la dotation globale de financement pour 2023 de la structure dénommée 

ESAT TRAIT D'UNION-680012036 

 

 
DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/12/2023, au titre de 2023, la dotation globale de financement est fixée 

à 1 316 652,90 €. 
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 Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit  

 
 

GROUPES FONCTIONNELS 
MONTANTS 
EN EUROS 

DÉPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

273 357,00 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

953 899,00 

- dont CNR 6 420,00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

156 078,85 

- dont CNR 7 706,00 

Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 1 383 334,85 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

1 316 652,90 

- dont CNR 14 126,00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

62 980,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

913,85 

Reprise d’excédents 2 788,10 

TOTAL Recettes 1 383 334,85 

 

 Dépenses exclues du tarif : 0,00 € 

  

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 109 721,08 €. 

Le prix de journée est de 72,24 €. 
  

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

● dotation globale de financement 2024: 1 305 315,00 € (douzième applicable 

s’élevant à 108 776,25 €) 

● prix de journée de reconduction : 71,62 € 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6 Rue du Haut 

Bourgeois, NANCY, 54035 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargée de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION SANTE MENTALE 

ALSACE (680002078) et à l’établissement concerné. 

 

Fait à Colmar 07/12/2023                                                   signé 

 

P/La Directrice Générale de l’ARS Grand Est, 

Et par délégation 

Le Délégué Territorial du Haut-Rhin 

 

 

 

Pierre LESPINASSE 
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DECISION TARIFAIRE N°39834 /2023-2068              PORTANT MODIFICATION DE LA 

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR 2023 DE 
SESSAD DE L'ARAHM COLMAR - 680012994 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du 26/11/2023 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2023 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour 

l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame CAYRE Virginie en qualité 

de Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ; 

  

VU  La décision de délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers le Délégué 

Territorial du Haut-Rhin en date du 29 novembre 2023 ; 

  

VU le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure Service d'Éducation 

Spéciale et de Soins à Domicile dénommée SESSAD DE L'ARAHM COLMAR 

(680012994) sise 31 R DE LA SEMM 68000 Colmar et gérée par l’entité dénommée ASS 

REG AIDE HANDICAPES MOTEURS (670000686) ;  

 

  
  

Considérant la décision tarifaire initiale n°26304 / 2023-1082 en date du 27 juillet 2023 portant 

fixation de la dotation globale de financement pour 2023 de la structure dénommée 

SESSAD DE L'ARAHM COLMAR - 680012994 

 

 
DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/12/2023, au titre de 2023, la dotation globale de financement est fixée 

à 1 406 558,08 €. 

  

 Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit 

: 
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GROUPES FONCTIONNELS 

MONTANTS 
EN EUROS 

DÉPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

161 559,00 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

1 203 911,00 

- dont CNR 13 548,00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

141 600,00 

- dont CNR 9 548,00 

Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 1 507 070,00 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

1 406 558,08 

- dont CNR 23 096,00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

20 000,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 

Reprise d’excédents 80 511,92 

TOTAL Recettes 1 507 070,00 

 
 Dépenses exclues du tarif : 0,00 € 

  

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 117 213,17 €. 

Le prix de journée est de 156,28 €. 

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

  

 • dotation globale de financement 2024: 1 463 974,00 € (douzième applicable 

s’élevant à 121 997,83 €) 

• prix de journée de reconduction : 162,66 € 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, Rue du Haut 

Bourgeois, NANCY, 54035 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargée de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASS REG AIDE HANDICAPES 

MOTEURS (670000686) et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à Colmar, le 07/12/2023 

 

 

signé 

P/La Directrice Générale de l’ARS Grand Est, 

Et par délégation 

Le Délégué Territorial du Haut-Rhin 

 

Pierre LESPINASSE 
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DECISION TARIFAIRE N°39836 /2023-2069            PORTANT MODIFICATION DU PRIX DE 

JOURNEE GLOBALISE POUR 2023 DE IME SAINT ANDRE CERNAY - 680000288 
 

 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du 26/11/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame CAYRE Virginie en qualité 

de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ; 

  

 

VU La décision de délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers le Délégué 

Territorial du Haut-Rhin en date du 29/11/2023. 

  

VU le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure Institut Médico-

Educatif (I.M.E.) dénommée IME SAINT ANDRE CERNAY (680000288) sise 43 RTE 

D'ASPACH 68702 CERNAY CEDEX et gérée par l’entité dénommée  ASSOCIATION 

ADELE DE GLAUBITZ (670781293); 

 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 27630 / 2023 – 1152 en date du 3 août 2023 portant 

fixation du prix de journée globalisé pour 2023 de la structure dénommée IME 

SAINT ANDRE CERNAY - 680000288 

 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1er A compter du 01/12/2023, au titre de 2023, la dotation globalisée est fixée à 

8 244 640,81 €.  
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 Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 
 

GROUPES FONCTIONNELS 
MONTANTS 
EN EUROS 

DÉPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

1 050 309,40 

- dont CNR 100 311,90 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

6 864 644,85 

- dont CNR -176 526,78 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

580 044,25 

- dont CNR 30 991,00 

Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 8 494 998,50 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

8 244 640,81 

- dont CNR -45 223,88 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

115 749,38 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

90 000,00 

Reprise d’excédents 44 608,31 

TOTAL Recettes 8 494 998,50 

 

 Dépenses exclues du tarif :0,00 € 

  

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 687 053,40 €. Soit un prix de 

journée globalisé de 346,18 €. 

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 • dotation globalisée  2024: 8 334 473,00 € 

(douzième applicable s’élevant à 694 539,42 €) 

• prix de journée de reconduction de 349,95 € 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6 Rue du Haut 

Bourgeois NANCY 54035 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargée de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION ADELE DE 

GLAUBITZ (670781293) et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à Colmar, le  07/12/2023 

 

P/La Directrice Générale de l’ARS Grand Est, 

Et par délégation 

Le Délégué Territorial du Haut-Rhin 

 

Pierre LESPINASSE 
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DECISION TARIFAIRE N°39840  /2023-2070                    PORTANT MODIFICATION DU PRIX 

DE JOURNEE GLOBALISE POUR 2023 DE MAS INSTITUT SAINT ANDRE - 680004132 
 

 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du 26/11/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame CAYRE Virginie en qualité 

de Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ; 

  

VU La décision de délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers le Délégué 

Territorial du Haut-Rhin en date du 29/11/2023 

  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

Maison d'Accueil Spécialisée (M.A.S.) dénommée MAS INSTITUT SAINT ANDRE 

(680004132) sise 43 RTE D'ASPACH 68702 CERNAY CEDEX et gérée par l’entité 

dénommée  ASSOCIATION ADELE DE GLAUBITZ (670781293); 

 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 27632 / 2023 - 1153 en date du 3 août 2023 portant 

fixation du prix de journée globalisé pour 2023 de la structure dénommée MAS 

INSTITUT SAINT ANDRE - 680004132 

 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1er A compter du 01/12/2023, au titre de 2023, la dotation globalisée est fixée à 

8 372 650,53 €.  
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 Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 
 

GROUPES FONCTIONNELS 
MONTANTS 
EN EUROS 

DÉPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

1 160 360,62 

- dont CNR 169 039,69 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

6 457 195,64 

- dont CNR 28 872,00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

1 145 131,43 

- dont CNR 39 443,00 

Reprise de déficits 244 271,84 

TOTAL Dépenses 9 006 959,53 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

8 372 650,53 

- dont CNR 237 354,69 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

634 309,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 

Reprise d’excédents 0,00 

TOTAL Recettes 9 006 959,53 

 

 Dépenses exclues du tarif :0,00 € 

  

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 697 720,88 €. Soit un prix de 

journée globalisé de 237,67 €. 

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 • dotation globalisée  2024: 7 891 024,00 € 

(douzième applicable s’élevant à 657 585,33 €) 

• prix de journée de reconduction de 224,00 € 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6 Rue du Haut 

Bourgeois NANCY 54035 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargée de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION ADELE DE 

GLAUBITZ (670781293) et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à Colmar, le  07/12/2023                                            signé 

 

 

P/La Directrice Générale de l’ARS Grand Est, 

Et par délégation 

Le Délégué Territorial du Haut-Rhin 

 

Pierre LESPINASSE 
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DECISION TARIFAIRE N°39841 /2023-2071                PORTANT MODIFICATION DU PRIX DE 

JOURNEE GLOBALISE POUR 2023 DE ETAB POLYHAND SAINT ANDRE CERNAY - 

680018447 
 

 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du 26/11/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame CAYRE Virginie en qualité 

de Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ; 

  

 

VU La décision de délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers le Délégué 

Territorial du Haut-Rhin en date du 29/11/2023. 

  

VU le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure Etablissement pour 

Enfants ou Adolescents Polyhandicapés dénommée ETAB POLYHAND SAINT ANDRE 

CERNAY (680018447) sise 43 R D'ASPACH 68702 CERNAY CEDEX et gérée par l’entité 

dénommée  ASSOCIATION ADELE DE GLAUBITZ (670781293); 

 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 26984 / 2023 – 1151 en date du 3 août 2023 portant 

fixation du prix de journée globalisé pour 2023 de la structure dénommée ETAB 

POLYHAND SAINT ANDRE CERNAY - 680018447 

 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1er A compter du 01/12/2023, au titre de 2023, la dotation globalisée est fixée à 

2 476 679,39 €.  
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 Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 
 

GROUPES FONCTIONNELS 
MONTANTS 
EN EUROS 

DÉPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

281 623,00 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

2 101 619,75 

- dont CNR 13 548,00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

124 909,00 

- dont CNR 13 128,00 

Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 2 508 151,75 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

2 476 679,39 

- dont CNR 26 676,00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

26 022,75 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 

Reprise d’excédents 5 449,61 

TOTAL Recettes 2 508 151,75 

 

 Dépenses exclues du tarif :0,00 € 

  

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 206 389,95 €. Soit un prix de 

journée globalisé de 451,62 €. 

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 • dotation globalisée  2024: 2 455 453,00 € 

(douzième applicable s’élevant à 204 621,08 €) 

• prix de journée de reconduction de 447,75 € 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6 Rue du Haut 

Bourgeois NANCY 54035 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargée de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION ADELE DE 

GLAUBITZ (670781293) et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à Colmar, le 07/12/2023 

 

 

signé 

P/La Directrice Générale de l’ARS Grand Est, 

Et par délégation 

Le Délégué Territorial du Haut-Rhin 

 

Pierre LESPINASSE 
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DECISION TARIFAIRE N°39837/2023-2072           PORTANT MODIFICATION DU PRIX DE 

JOURNEE GLOBALISE POUR 2023 DE IME ST JOSEPH - 680001377 
 

 

Le Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du 26/11/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame CAYRE Virginie en qualité 

de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ; 

  

VU La décision de délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers le Délégué 

Territorial du Haut-Rhin en date du 29/11/2023. 

  

VU le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure Institut Médico-

Educatif (I.M.E.) dénommée IME ST JOSEPH (680001377) sise 1 CHE DE SAINTE CROIX 

68000 COLMAR et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION ADELE DE GLAUBITZ 

(670781293); 

 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 27764 / 2023 - 1158 en date du 03 août 2023 portant 

fixation du prix de journée globalisé pour 2023 de la structure dénommée IME ST 

JOSEPH - 680001377 

 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1er A compter du 01/12/2023, au titre de 2023, la dotation globalisée est fixée à 

6 047 570,39 €.  
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 Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 
 

GROUPES FONCTIONNELS 
MONTANTS 
EN EUROS 

DÉPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

662 953,85 

- dont CNR -22 088,15 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

4 615 368,93 

- dont CNR -406 271,07 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

896 210,58 

- dont CNR 16 291,58 

Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 6 174 533,36 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

6 047 570,39 

- dont CNR -412 067,64 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

47 179,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

16 450,00 

Reprise d’excédents 63 333,97 

TOTAL Recettes 6 174 533,36 

 

 Dépenses exclues du tarif :0,00 € 

  

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 503 964,20 €. Soit un prix de 

journée globalisé de 148,56 €. 

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 • dotation globalisée  2024: 6 522 972,00 € 

(douzième applicable s’élevant à 543 581,00 €) 

• prix de journée de reconduction de 160,23 € 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6 Rue du Haut 

Bourgeois NANCY 54035 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargée de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION ADELE DE 

GLAUBITZ (670781293) et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à Colmar, le  07/12/2023 

 

 

signé 

P/La Directrice Générale de l’ARS Grand Est, 

Et par délégation 

Le Délégué Territorial du Haut-Rhin 

 

Pierre LESPINASSE 
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DECISION TARIFAIRE N°39972/2023-2073         PORTANT MODIFICATION DE LA 

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR 2023 DE 
ESAT SAINT ANDRE - CERNAY - 680004116 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du 26/11/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 24/04/2023 publié au Journal Officiel du 08/06/2023  fixant les tarifs 

plafonds mentionnés à l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles applicables 

aux établissements et services mentionnées au a du 5° du I de l’article L.312-1 du même 

code ; 

  

VU le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame CAYRE Virginie en qualité 

de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ; 

  
VU La décision de délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers le Délégué 

Territorial du Haut-Rhin en date du 29/11/2023. 

  
VU le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure Etablissement et 

Service d'Aide par le Travail (E.S.A.T.) dénommée ESAT SAINT ANDRE - CERNAY 

(680004116) sise 43 RTE D'ASPACH 68702 CERNAY CEDEX et gérée par l’entité 

dénommée ASSOCIATION ADELE DE GLAUBITZ (670781293) ; 

 

  
Considérant 

 
la décision tarifaire initiale n° 26604 / 2023 -1084  en date du 27 juillet 2023 portant 

fixation de la dotation globale de financement pour 2023 de la structure dénommée 

ESAT SAINT ANDRE - CERNAY-680004116 

 

 
DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/12/2023, au titre de 2023, la dotation globale de financement est fixée 

à 3 360 128,04 €. 
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Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit: 

 

 
 

GROUPES FONCTIONNELS 
MONTANTS 
EN EUROS 

DÉPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

441 377,00 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

2 754 203,83 

- dont CNR 29 708,33 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

374 497,62 

- dont CNR 25 356,00 

Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 3 570 078,45 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

3 360 128,04 

- dont CNR 55 064,33 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

197 023,12 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 

Reprise d’excédents 12 927,29 

TOTAL Recettes 3 570 078,45 

 

 Dépenses exclues du tarif : 0,00 € 

  

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 280 010,67 €. 

Le prix de journée est de 60,57 €. 

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

● dotation globale de financement 2024: 3 317 991,00 € (douzième applicable 

s’élevant à 276 499,25 €) 

● prix de journée de reconduction : 59,81 € 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6 Rue du Haut 

Bourgeois, NANCY, 54035 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargée de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION ADELE DE 

GLAUBITZ (670781293) et à l’établissement concerné. 

 

Fait à Colmar, le 07/12/2023 

 

signé 

P/La Directrice Générale de l’ARS Grand Est, 

Et par délégation 

Le Délégué Territorial du Haut-Rhin 

Pierre LESPINASSE 
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DECISION TARIFAIRE N°39842 /2023-2074                PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT 

GLOBAL DE SOINS POUR 2023 DE 
FAM INSTITUT SAINT ANDRE - CERNAY - 680020146 

 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du 26/11/2023 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2023 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour 

l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame CAYRE Virginie en qualité 

de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ; 

  

VU la décision de délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers le Délégué 

Territorial du Haut-Rhin en date du 29/11/2023. 

  
VU l’autorisation en date du 19/02/2014 de la structure Foyer d'Accueil Médicalisé pour Adultes 

Handicapés (F.A.M.) dénommée FAM INSTITUT SAINT ANDRE - CERNAY (680020146) 

sise 43 RTE D'ASPACH 68702 CERNAY CEDEX et gérée par l’entité dénommée 

ASSOCIATION ADELE DE GLAUBITZ (670781293); 

 

  
Considérant 

 

la décision tarifaire initiale n° 26578 / 2023 - 1083 en date du 27 juillet 2023 portant 

fixation du forfait global de soins pour 2023 de la structure dénommée FAM 

INSTITUT SAINT ANDRE - CERNAY- 680020146 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1er A compter du 01/12/2023, le forfait global de soins est fixé à 312 823,00 € au titre de  

2023, dont 6 425,00 € à titre non reconductible. 

  

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-

111 du CASF, à 26 068,58 €. 

  

 Soit un forfait journalier de soins de 77,91 €. 

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à: 
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 • forfait annuel global de soins 2024: 306 398,00 € (douzième applicable s’élevant à 

25 533,17 €) 

• forfait journalier de soins de reconduction de 76,31 € 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6 Rue du Haut 

Bourgeois NANCY 54035 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargée de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION ADELE DE 

GLAUBITZ (670781293) et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à Colmar, le 07/12/2023 

 

 

 

 

 

 

signé 

P/La Directrice Générale de l’ARS Grand Est, 

Et par délégation 

Le Délégué Territorial du Haut-Rhin 

 

Pierre LESPINASSE 
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DECISION TARIFAIRE N°39818/2023-2075                PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT 

GLOBAL DE SOINS POUR 2023 DE 
EHPAD LE QUATELBACH - 680012838 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est  

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du 26/11/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2023 ;  

  

VU le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame CAYRE Virginie en qualité de 

Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ; 

 

VU la décision de délégation de signature de la Directrice Générale  de l’ARS vers le Délégué 

Territorial du HAUT-RHIN en date du 29/11/2023 ; 

  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD LE 

QUATELBACH (680012838) sise 4 R DU QUATELBACH 68390 SAUSHEIM  et gérée par 

l’entité dénommée ASSOC GESTION EHPAD DU QUATELBACH (680012820) ;  

 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 8366/2023-0785 en date du 28 juin 2023 portant 

fixation du forfait global soins pour 2023 de la structure dénommée EHPAD LE 

QUATELBACH -680012838 
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DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/01/2023, le forfait global de soins est fixé à 1 606 540,46 € au titre de 

2023, dont 8 400,00 € à titre non reconductible.  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 133 878,37 €. 

  

 Pour 2023, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

 
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 537 189,46 61,93 

UHR 
0,00 0 

PASA 
69 351,00 0 

Hébergement Temporaire 
0,00 0,00 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 598 140,46 €. 

  

 Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 528 789,46 61,60 

UHR 
0,00 0 

PASA 
69 351,00 0 

Hébergement Temporaire 
0,00 0,00 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 133 178,37 €. 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6 Rue du Haut 

Bourgeois, NANCY, 54035 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

 

 



3 
 

 

 

 

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargée de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOC GESTION EHPAD DU 

QUATELBACH (680012820) et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à Colmar, le  07/12/2023                              

signé 

P/La Directrice Générale de l’ARS Grand Est, 

Et par délégation 

Le Délégué Territorial du Haut-Rhin 

 

Pierre LESPINASSE 
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DECISION TARIFAIRE N°36256 /2023-2128                PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT 

GLOBAL DE SOINS POUR 2023 DE EHPAD RESIDENCE LES VOSGES - 680010337 
 

 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est  

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du 26/11/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2023 ;  

  

VU le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame CAYRE Virginie en qualité de 

Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ; 

  

VU la décision de délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers le Délégué 

Territorial du HAUT-RHIN en date du 29/11/2023 ; 

  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD 

RESIDENCE LES VOSGES (680010337) sise 15 R DES VOSGES 68270 WITTENHEIM    

et gérée par l’entité dénommée ASSOC GEST EHPAD RESIDENCE LES VOSGES 

(680010709) ;  

 

VU l’arrêté conjoint ARS N° 2023-4845 / DA N°2023-018 en date du 06/10/2023, portant cession 

de l’autorisation pour le fonctionnement de l’Etablissement d’Hébergement pour Personnes 

Agées Dépendantes « Résidence Les Vosges » à WITTENHEIM,  géré par l’Association de 

Gestion EHPAD « Résidence Les Vosges » au profit de la Fondation Saint Sauveur de 

MULHHOUSE 

 

Considérant la décision tarifaire initiale n° 8394/2023-0783 en date du 28 juin 2023 portant 

fixation du forfait global soins pour 2023 de la structure dénommée EHPAD 

RESIDENCE LES VOSGES -680010337 

 
DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/01/2023 au titre de 2023, le forfait global de soins est fixé à 

1 472 429,47 € au titre de 2023, dont 9 500,00 € à titre non reconductible.  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 122 702,46 € 
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 Pour 2023, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

 
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 440 029,47 60,09 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
32 400,00 51,02 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 462 929,47 €. 

  

 Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 430 529,47 59,69 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
32 400,00 51,02 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 121 910,79 €. 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6 Rue du Haut 

Bourgeois, NANCY, 54035 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Grand Est, est chargée de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire FONDATION SAINT SAUVEUR de 

MULHOUSE (680015963) 

 

 

Fait à Colmar, 08/12/2023   

 

signé 

P/La Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

Et par délégation  

Le Délégué Territorial du Haut-Rhin 

Pierre LESPINASSE 
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DECISION TARIFAIRE N°36279/2023-2007      PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT 

GLOBAL DE SOINS POUR 2023 DE 
EHPAD JEAN MONNET - 680002136 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est  

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du 26/11/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2023 ;  

  

VU le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame CAYRE Virginie en qualité de 

Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ; 

  

VU la décision de délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers le Délégué 

Territorial du HAUT-RHIN en date du 29/11/2023 ; 

  
VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD JEAN 

MONNET (680002136) sise 53 R DU GÉNÉRAL DE GAULLE 68128 VILLAGE NEUF    

et gérée par l’entité dénommée EHPAD JEAN MONNET (680001401) ;  

 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 8434/2023-0782 en date du 28 juin 2023 portant 

fixation du forfait global soins pour 2023 de la structure dénommée EHPAD JEAN 

MONNET -680002136 
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DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/01/2023, le forfait global de soins est fixé à 1 826 618,62 € au titre de 

2023, dont 10 200,00 € à titre non reconductible.  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 152 218,22 €. 

  

 Pour 2023, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

 
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 724 332,62 56,57 

UHR 
0,00 0 

PASA 
69 886,00 0 

Hébergement Temporaire 
32 400,00 55,48 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 816 418,62 €. 

  

 Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 714 132,62 56,23 

UHR 
0,00 0 

PASA 
69 886,00 0 

Hébergement Temporaire 
32 400,00 55,48 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 151 368,22 €. 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6 Rue du Haut 

Bourgeois, NANCY, 54035 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 
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Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargée de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire EHPAD JEAN MONNET (680001401) 

et à l’établissement concerné. 

 

 

 

 

Fait à Colmar, 07/12/2023                                                 signé   

P/La Directrice Générale de l’ARS Grand Est, 

Et par délégation 

Le Délégué Territorial du Haut-Rhin 

 

Pierre LESPINASSE 

 



Direction régionale de l’économie, de l’emploi, 
du travail et des solidarités du Grand Est

                                                                                                                           
Décision n° 2023-56 du 8 décembre 2023 portant affectation des agents de contrôle au sein de la

direction départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations du
Haut-Rhin et de gestion des intérims

La directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités du Grand Est, 

Vu le code du travail et notamment ses articles R. 8122-1 et suivants,

Vu le décret n° 2003-770 du 20 août 2003 modifié portant statut particulier du corps de l’inspection
du travail,

Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 modifié relatif à l’organisation et aux missions des
directions  régionales  de  l’économie,  de  l’emploi,  du  travail  et  des  solidarités,  des  directions
départementales  de  l’emploi,  du  travail  et  des  solidarités  et  des  directions  départementales  de
l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations,

Vu l’arrêté ministériel du 18 mars 2022 portant répartition des unités de contrôle de l’inspection du
travail,

Vu l’arrêté cadre du 28 mars 2022 portant localisation et déterminant la compétence des unités de
contrôle et des sections d’inspection du travail de la région Grand Est,

Vu la décision n° 2023-27 du 26 juin 2023 relative à la localisation et à la délimitation des unités de
contrôle  et  des  sections  d’inspection  du travail  dans  la  direction  départementale  de l’emploi,  du
travail, des solidarités et de la protection des populations du Haut-Rhin ;

VU l’arrêté du 11 juillet 2023 portant nomination de Mme Angélique ALBERTI sur l’emploi de directeur
régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de Grand Est

DECIDE :

Article 1

Sans  préjudice  des  dispositions  de  l’article  R.  8122-10-I  du  code  du  travail  et  conformément  aux
dispositions de l’article R. 8122-6 du code du travail, sont affectés dans les sections d’inspection du
travail de la direction départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des
populations du Haut-Rhin les agents de contrôle suivants :

Unité de contrôle 1 à Colmar -    Inspection du Travail, 3 rue Fleischhauer – 
                                                     Cité Administrative TOUR – 68026 Colmar Cedex

Responsable de l’unité de contrôle : M. Thomas SCHAAD

Section 1 : Mme Bénédicte RADREAUX, inspectrice du travail

Section 2 : M. Bernard KUNTZ, inspecteur du travail 
à l’exception de : 
COOP LES OIES SAUVAGES, 27 rue du Logelbach – 68000 COLMAR, 
affecté à UC1 – Section 4 M.Sébastien KLEIN, inspecteur du travail

DREETS Grand EST – DDETSPP du Haut-Rhin
Tél : 03 89.24.81.37
Cité administrative Bâtiment C 68026 Colmar Cedex 



Section 3 : M. Claude FOEHRLE, inspecteur du travail

Section 4 : M. Sébastien KLEIN, inspecteur du travail

Section 5 : Mme Marie-Odile GRANDMAIRE, inspectrice du travail
à l’exception de :
- Boucherie SIGMANN – 44 rue de la République -  Ingersheim 
Affectée à UC1 – section 6 :  Mme Elodie LODWITZ, inspectrice du travail

Section 6 : Mme Elodie LODWITZ, inspectrice du travail

Section 7 : Mme Magalie MULLER, inspectrice du travail

Section 8 : Mme Marielle VAISSON, inspectrice du travail

A  l’exception  du  contrôle  des  chantiers  de  la  section  8  affectés  à  UC1  section  10,  Mme  Elodie
SINGLETON, inspectrice du travail

Section 9 : M Julien WOELFFLE, inspecteur du travail

Section 10 : Mme Elodie SINGLETON, inspectrice du travail

Unité de Contrôle 2 à Mulhouse – Inspection du Travail – Cité Administrative Coehorn
                                                                            Bâtiment A – 68091 MULHOUSE Cedex

Responsable de l’unité de contrôle : M. Bastien MAUCHAMP

Section 1 : 

Compétence agricole pour le territoire de l’unité de contrôle 2 et compétence au titre du régime
général pour la commune de Sausheim : par intérim Mme Mathilde GUISGAND, inspectrice du travail

Compétence pour l’entreprise STELLANTIS (PSA) et toutes les entreprises œuvrant en son sein : par
intérim M. Bastien MAUCHAMP, responsable de l’unité de contrôle

Section 2 : M. Louis Julien SCHMIEDER, inspecteur du travail

à l’exception de :
- SAPAM, 2 b rue Robert Schuman à Rixheim
affecté à UC 2 section 3 : M. Farid MECISSEHA, inspecteur du travail

Section 3 : M. Farid MECISSEHA, inspecteur du travail

Section 4 :  Par intérim Mme Marjorie SOLANO, inspectrice du travail

A l’exception d’ EURO-INFORMATION SERVICES 35 rue Eugène Ducretet 68200 MULHOUSE
Affecté à UC2-Section 2 : M. Louis Julien SCHMIEDER, inspecteur du travail

Section 5 : Par intérim, M. Julien SCHMIEDER, inspecteur du travail

Section 6 : Mme Marjorie SOLANO, inspectrice du travail

à l’exception de :
- IPCO rue du Rhône à Mulhouse
affecté à  UC 2 section 3 : M. Farid MECISSEHA, inspecteur du travail

Section 7 : M. Cyril FLORIMONT, inspecteur du travail

Section 8 : Par intérim, M Cyril FLORIMONT, inspecteur du travail



Section 9 :  Mme Mathilde GUISGAND, inspectrice du travail

Section 10 : Par intérim M. Farid MECISSEHA, inspecteur du travail

A l’exception du traitement exclusif des deux dossiers de demandes de licenciements salariés protégés
listés ci-dessous :

ADAPEI  ESAT  KAEMMERLIN  -  38  rue  de  Delle  68210  DANNEMARIE,  dossier  de  demande  de
licenciement salarié protégé reçu le 28 octobre 2023

EIFFAGE CONSTRUCTION ALSACE - Etablissement 24 rue Carl Hack - 68100 MULHOUSE, dossier de
licenciement salarié protégé reçu le 23 octobre 2023

Affectés à Mme Marjorie SOLANO, inspectrice du travail UC2-Section 6

Section 11 : Mme Celia ROBINSON, inspectrice du travail

Article 2

En cas d’absence ou d’empêchement d’un ou plusieurs agents de contrôle désignés à l’article 1 ci-
dessus, l’intérim est assuré par un des agents de contrôle désigné au même article selon l’ordre figurant
dans les tableaux en annexe.

Article 3

Conformément aux dispositions de l'article R. 8122-10 du code du travail, les agents de contrôle
mentionnés à l'article 1 participent lorsque l'action le rend nécessaire aux actions d'inspection
de la législation du travail sur le reste du département du Haut-Rhin.

Article 4

Monsieur Thomas SCHAAD, responsable de l’unité de contrôle 1, en sa qualité de secrétaire du Comité
Départemental Anti Fraudes du Haut-Rhin, peut être amené à participer à des actions de contrôle,
conformément aux dispositions de l’article R. 8122-10 du code du travail, en matière de lutte contre le
travail illégal, dans le département du Haut-Rhin.

Article 5

La présente décision annule et remplace la décision 2023-51 du 16 novembre 2023. Elle est publiée au
recueil des actes administratifs du département du Haut-Rhin. 

Article 6: 

Le responsable du pôle politique du travail de la direction régionale de l’économie, de l’emploi, du
travail  et des solidarités de la région Grand Est et le directeur de la direction départementale de
l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations du Haut-Rhin  sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des
actes administratifs de la préfecture du Haut-Rhin.

Fait à Strasbourg, le 8 décembre 2023

                      La directrice régionale, 

Angélique ALBERTI



Annexe     : tableau de gestion des intérims en cas d’absence du titulaire du poste  

Pour l’unité de contrôle 1     :   

UC 1 Intérimaire 1 Intérimaire 2 Intérimaire 3 Intérimaire 4 Intérimaire 5

Section 1 UC1 section 2 UC1 section 5 UC 1 section 9 UC1 section 6 UC1 section 4

Section 2 UC1 section 1 UC1 section 3 UC1 section 4 UC1 section 8 UC1 section 9

Section 3 UC1 section 5 UC1 section 4 UC1 section 2 UC1 section 10 UC1 section 6

Section 4 : UC1 section 7 UC1 section 10 UC1 section 8 UC1 section 9 UC1 section 1

Section 5 UC1 section 6 UC1 section 8 UC1 section 10 UC1 section 3 UC1 section 7

Section 6 UC1 section 9 UC1 section 2 UC1 section 3 UC1 section 7 UC1 section 5

Section 7 UC1 section 4 UC1 section 1 UC1 section 5 UC1 section 2 UC1 section 8

Section 8 UC1 section 10 UC1 section 9 UC1 section 6 UC1 section 1 UC1 section 3

Section 9 UC1 section 3 UC1 section 7 UC1 section 1 UC1 section 5 UC1 section 10

Section 10 UC1 section 8 UC1 section 6 UC1 section 7 UC1 section 4 UC1 section 2

Pour l’unité de contrôle 2     :  

UC2 Intérimaire 1 Intérimaire 2 Intérimaire 3 Intérimaire 4 Intérimaire 5

Section 1 Agriculture + Sausheim UC2 S2 UC2 S3 UC2 S6 UC2 S7 UC2 S11

Section 1 Site STELLANTIS UC2 S2 UC2 S3 UC2 S6 UC2 S7 UC2 S11
Section 2 UC2 S3 UC2 S6 UC2 S7 UC2 S9 UC2 S11
Section 3 UC2 S6 UC2 S7 UC2 S9 UC2 S11 UC2 S2
Section 4 UC2 S3 UC2 S7 UC2 S9 UC2 S11 UC2 S2
Section 5 UC2 S7 UC2 S9 UC2 S11 UC2 S3 UC2 S6
Section 6 UC2 S7 UC2 S9 UC2 S11 UC2 S2 UC2 S3
Section 7 UC2 S9 UC2 S11 UC2 S2 UC2 S3 UC2 S6
Section 8 UC2 S11 UC2 S2 UC2 S3 UC2 S6 UC2 S9
Section 9 UC2 S11 UC2 S2 UC2 S3 UC2 S6 UC2 S7
Section 10 UC2 S9 UC2 S6 UC2 S2 UC2 S11 UC2 S7
Section 11 UC2 S2 UC2 S3 UC2 S6 UC2 S7 UC2 S9



















Récépissé de déclaration

Il vous est délivré un récépissé de déclaration suite au dépôt du dossier de déclaration IOTA 
concernant le projet Forage EARL la Terre des Romains sur la commune principale KUNHEIM 
68320.

 CE RÉCÉPISSÉ ATTESTE DE L’ENREGISTREMENT DE VOTRE DEMANDE MAIS N’ATTENTION :
AUTORISE PAS LE DÉMARRAGE IMMÉDIAT DES TRAVAUX

VU le code de l'environnement, et notamment les articles L. 211-1, L. 214-1 à L. 214-6 et R. 214-1 à R. 
214-56 ;

VU les schémas directeurs et les schémas d'aménagement et de gestion des eaux mentionnés aux 
articles L. 212-1 et L. 212-3 potentiellement en cours de validité sur le périmètre du projet ;

VU le dossier de déclaration déposé au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement transmis à l’
administration et considéré complet en date du 10/10/2023, présenté par EARL LA TERRE DES 
ROMAINS , enregistré sous le n°  et relatif à Forage EARL la Terre des DIOTA-231010-135226-287-017
Romains ;

Il est donné récépissé du dépôt de sa déclaration au déclarant suivant :

EARL LA TERRE DES ROMAINS 
1

Chemin du Grasweg
68320 KUNHEIM

concernant :

Forage EARL la Terre des Romains
dont la réalisation est prévue à :

- KUNHEIM 68320

Les ouvrages constitutifs à ces aménagements rentrent dans la nomenclature des opérations soumises à 
déclaration au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement.

Tableau des rubriques des nomenclatures IOTA

* 
Rubrique

Alinéa Libellé des rubriques
* 
Quantité 
totale

* 
Quantité 
projet

* 
Régime

Précisions sur les AIOT 
concernées par le projet

1.1.1.0 Sondage, forage  42  1 D

1.1.2.0 2
Prélèvement dans un système aquifère, à l’exclusion de 
nappes d’accompagnement de cours d’eau

 40 000
m3

 40 000
m3

D



Le déclarant devra respecter les prescriptions générales définies dans les arrêtés de prescriptions 
générales relatifs à ces rubriques disponibles sur le site internet https://aida.ineris.fr/liste_documents/1
/17940/1

Le déclarant ne peut pas débuter les travaux avant le 10/12/2023 correspondant au délai de deux 
mois à compter de la date de réception du dossier de déclaration complet durant lequel il peut être fait 
une éventuelle opposition motivée à la déclaration par le préfet, conformément à l’article R. 214-35 du 
code de l'environnement.

Si le projet est également soumis à déclaration d’intérêt général au titre de l’article R.214-88 du code 
de l’environnement, le préfet dispose alors de 3 mois à compter de la réception par la préfecture du 
dossier de l’enquête pour s’opposer à la déclaration loi sur l’eau, en application de l’article R.214-95 du 
code de l’environnement.

Au cas où le déclarant ne respecterait pas ce délai, il s'exposerait à une amende pour une 
contravention de cinquième classe d'un montant maximum de 1 500 euros pour les personnes physiques. 
Pour les personnes morales, ce montant est multiplié par cinq conformément à l’article R. 216-12 du code 
de l’environnement.

Durant ce délai, il peut être demandé des compléments au déclarant si le dossier n’est pas jugé régulier, 
il peut être fait opposition à cette déclaration, ou des prescriptions particulières éventuelles peuvent être 
établies sur lesquelles le déclarant sera alors saisi pour présenter ses observations.
En l’absence de suite donnée par le service police de l’eau compétent à l’échéance de ce délai, le 
présent récépissé vaut accord tacite de déclaration.

À cette échéance, conformément à l’article R.214-37, copies de la déclaration et de ce récépissé, ainsi 
que, le cas échéant, des prescriptions spécifiques imposées ou de la décision d’opposition seront alors 
adressées aux communes où cette opération doit être réalisée, pour affichage et mise à disposition 
pendant une durée minimale d’un mois.

Ces documents seront mis à disposition du public sur le site internet de la préfecture concernée durant 
une période d'au moins six mois.
Cette décision est susceptible de recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement 
compétent, conformément à l'article R.514-3-1 du code de l'environnement, par les tiers dans un délai de 
quatre mois à compter du premier jour de sa publication ou de son affichage en mairie et par le déclarant 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification. Cette décision peut également faire l’objet d'un 
recours gracieux ou hiérarchique dans un délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux 
mois les délais mentionnés ci-dessus.
Le déclarant est invité à avertir le service de police de l'eau compétent de la date de début des travaux 
ainsi que de la date d'achèvement des ouvrages et, le cas échéant, de la date de mise en service.
En application de l’article R. 214-40-3 du code de l’environnement, la mise en service de l’installation, la 
construction des ouvrages, l’exécution des travaux, et l’exercice de l’activité objets de votre déclaration, 
doivent intervenir dans un délai de 3 ans, ou dans un autre délai fixé par le préfet à compter de la date du 
présent récépissé, à défaut de quoi votre déclaration sera caduque.
En cas de demande de prorogation de délai, dûment justifiée, celle-ci sera adressée au préfet au plus 
tard deux mois avant l’échéance ci-dessus.
Les ouvrages, les travaux et les conditions de réalisation et d’exploitation doivent être conformes au 

https://aida.ineris.fr/liste_documents/1/17940/1
https://aida.ineris.fr/liste_documents/1/17940/1


dossier déposé.
L'inobservation des dispositions figurant dans le dossier déposé pourra entraîner l'application des 
sanctions prévues à l'article R. 216-12 du code de l'environnement.
En application de l’article R. 214-40 du code de l'environnement, toute modification apportée aux 
ouvrages, installations, à leur mode d’utilisation, à la réalisation des travaux ou à l’aménagement en 
résultant, à l’exercice des activités ou à leur voisinage et entraînant un changement notable des éléments 
du dossier de déclaration initiale doit être porté, avant réalisation à la connaissance du préfet compétent 
qui peut exiger une nouvelle déclaration.
En application de l’article R. 214-40-2 du code de l’environnement, toute transmission du bénéfice de la 
déclaration à une autre personne que celle mentionnée au dossier de déclaration doit être déclarée par le 
nouveau bénéficiaire au préfet dans les trois mois qui suivent la prise en charge de l’ouvrage, de l’
installation, des travaux ou des aménagements ou le début de son activité.
Les agents mentionnés à l’article L. 216-3 du code de l’environnement et notamment ceux chargés de la 
police de l’eau et des milieux aquatiques auront libre accès aux installations, ouvrages, travaux et activité, 
objets de la déclaration dans les conditions définies par le code de l'environnement, dans le cadre d’une 
recherche d’infraction.
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
Le présent récépissé ne dispense en aucun cas le déclarant de faire les déclarations ou d’obtenir les 
autorisations requises par d’autres réglementations.

La référence de votre dossier est : DIOTA-231010-135226-287-017

Le code postal du projet (commune principale) est : KUNHEIM 68320

Cette référence et un numéro d'AIOT vous seront nécessaires pour déposer les éventuels 
compléments et pièces de procédure que sollicitera l’administration. Ce numéro d'AIOT vous sera 
transmis par l'administration en charge de l'instruction de votre dossier.

Votre avis nous intéresse
Dans une logique d’amélioration continue, nous vous invitons à consacrer une ou deux minutes à 
répondre à ce .court sondage

Récapitulatif

1 - Démarche

 Votre projet est-il également soumis à autorisation au titre de la nomenclature loi sur l'eau ? Non

 Votre projet est-il soumis à évaluation environnementale ? Non

 Votre projet est-il connexe à une ICPE ? Non

 Nom du projet : Forage EARL la Terre des Romains

 Numéro d'AIOT : Je ne connais pas mon numéro d'AIOT

 Numéro CASCADE : Je ne connais pas mon numéro CASCADE

 Service instructeur coordonnateur en charge de votre dossier : La DDT(M)

https://voxusagers.numerique.gouv.fr/Demarches/


 Avez-vous échangé sur le projet avec ce service instructeur avant de déposer ce dossier ? Non

 Cette démarche initiale DIOTA est-elle la première autorisation ou déclaration déposée sur le projet ? Oui

Conditions d’engagement du déclarant :

Je m'engage à ce que les fichiers déposés comprennent les informations réglementaires 
requises, dont les références sont rappelées pour chaque dépôt de fichier tout au long de la 
téléprocédure.
Je m'engage à ne déposer aucun dossier contenant une ou plusieurs pièces confidentielles. 
Ce dossier doit être déposé directement au service instructeur coordonnateur.
Je prends note que tous les plans réglementaires sont déposés en fin de la téléprocédure. 
(étape 6)
Je reconnais avoir pris connaissance de l’ensemble des prescriptions générales applicables 
à mon projet
En initiant le dépôt de mon dossier via la téléprocédure, je m’engage à déposer les 
compléments sur Service-public.fr

2 - Déclarant(s)

 Déclarant ou mandataire : Mandataire

 N° SIRET : 13001815300010

 Organisme : Chambre d'agricutlreu d'alsace

 Nom : Desforet

 Prénom : Etienne

 Fonction : Conseiller irrigation

 Adresse email : etienne.desforet@alsace.chambagri.fr

 +  Téléphone fixe : 33 388993838

 Mandat (Pièce jointe) : demande.pdf

 Déclarant ( Personne morale ) N° 1

 N° SIRET : 38540015500029

 Raison sociale : EARL LA TERRE DES ROMAINS

 Forme Juridique : Exploitation agricole à responsabilité limitée

Adresse en France

1

Chemin du Grasweg

68320 KUNHEIM

Signataire

 Nom : Ritzenthaler

 Prénom : Dominique

 Qualité : Gérant



 +  Téléphone portable : 33 672824583

 Adresse email : dom.ritz@free.fr

Référent

 Nom : Abt

 Prénom : Mary

 Fonction : Instructrice police de l'eau

 +  Téléphone fixe : 33 389248440

 Adresse email : mary-paule.abt@haut-rhin.gouv.fr

Adresse email d'échange avec l'administration

 Adresse email : etienne.desforet@alsace.chambagri.fr

3 - Localisation

Adresse du projet

 Code postal et commune : 68320 KUNHEIM

 Numéro et voie ou lieu dit : Romelfeld

Géolocalisation du projet

 X : 1037028

 Y : 6784903

 Projection : Lambert 93

 Parcelles : parcelle.csv

 Géolocalisation du projet : localisation.zip

4 - Activités

 La déclaration est-elle une régularisation d’activité ? Non

Le projet se trouve-t-il dans le périmètre d’un ou plusieurs Schémas d’Aménagement et de Gestion des 
 Eaux (SAGE) ? Oui

 Quel(s) sont les SAGE concernés ? SAGE Ill Nappe Rhin

Tableau des rubriques des nomenclatures IOTA

* 
Rubrique

Alinéa Libellé des rubriques
* 
Quantité 
totale

* 
Quantité 
projet

* 
Régime

Précisions sur les AIOT 
concernées par le projet

1.1.1.0 Sondage, forage  42  1 D

1.1.2.0 2
Prélèvement dans un système aquifère, à l’exclusion de 
nappes d’accompagnement de cours d’eau

 40 000
m3

 40 000
m3

D

Caractéristiques du projet

Le projet est-il un plan de gestion établi pour la réalisation d'une opération groupée d'entretien régulier 
 d'un cours d'eau, canal ou plan d'eau ? Non



 Le projet est-il une installation utilisant l’énergie hydraulique ? Non

5 - Documents

 Résumé non technique : resume.pdf

 Document d’incidence ou étude d'impact : incidence.pdf

 Évaluation des incidences Natura 2000 : natura.pdf

 Justificatif de maitrise foncière : foncier.pdf

6 - Plans

 Eléments graphiques, plans ou cartes du projet : graphiques.pdf

 Fichier supplémentaire : maj.zip

 Précisions :



Récépissé de déclaration

Il vous est délivré un récépissé de déclaration suite au dépôt du dossier de déclaration IOTA 
concernant le projet vidange étang Krummweiher sur la commune principale SEPPOIS LE BAS 
68580.

 CE RÉCÉPISSÉ ATTESTE DE L’ENREGISTREMENT DE VOTRE DEMANDE MAIS N’ATTENTION :
AUTORISE PAS LE DÉMARRAGE IMMÉDIAT DES TRAVAUX

VU le code de l'environnement, et notamment les articles L. 211-1, L. 214-1 à L. 214-6 et R. 214-1 à R. 
214-56 ;

VU les schémas directeurs et les schémas d'aménagement et de gestion des eaux mentionnés aux 
articles L. 212-1 et L. 212-3 potentiellement en cours de validité sur le périmètre du projet ;

VU le dossier de déclaration déposé au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement transmis à l’
administration et considéré complet en date du 07/12/2023, présenté par ADAM JEAN BERNARD , 
enregistré sous le n°  et relatif à vidange étang Krummweiher ;DIOTA-231207-101140-925-003

Il est donné récépissé du dépôt de sa déclaration au déclarant suivant :

ADAM JEAN BERNARD 
4 rue des jardins

LARGITZEN
68580 LARGITZEN

concernant :

vidange étang Krummweiher
dont la réalisation est prévue à :

- SEPPOIS LE BAS 68580

Les ouvrages constitutifs à ces aménagements rentrent dans la nomenclature des opérations soumises à 
déclaration au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement.

Tableau des rubriques des nomenclatures IOTA

* 
Rubrique

Alinéa
Libellé des 
rubriques

* Quantité 
totale

* Quantité 
projet

* 
Régime

Précisions sur les AIOT concernées par le 
projet

3.2.3.0 2 Plans d'eau  0.958 ha  0.958 ha D

Le déclarant devra respecter les prescriptions générales définies dans les arrêtés de prescriptions 
générales relatifs à ces rubriques disponibles sur le site internet https://aida.ineris.fr/liste_documents/1
/17940/1

https://aida.ineris.fr/liste_documents/1/17940/1
https://aida.ineris.fr/liste_documents/1/17940/1


Le déclarant ne peut pas débuter les travaux avant le 06/02/2024 correspondant au délai de deux 
mois à compter de la date de réception du dossier de déclaration complet durant lequel il peut être fait 
une éventuelle opposition motivée à la déclaration par le préfet, conformément à l’article R. 214-35 du 
code de l'environnement.

Si le projet est également soumis à déclaration d’intérêt général au titre de l’article R.214-88 du code 
de l’environnement, le préfet dispose alors de 3 mois à compter de la réception par la préfecture du 
dossier de l’enquête pour s’opposer à la déclaration loi sur l’eau, en application de l’article R.214-95 du 
code de l’environnement.

Au cas où le déclarant ne respecterait pas ce délai, il s'exposerait à une amende pour une 
contravention de cinquième classe d'un montant maximum de 1 500 euros pour les personnes physiques. 
Pour les personnes morales, ce montant est multiplié par cinq conformément à l’article R. 216-12 du code 
de l’environnement.

Durant ce délai, il peut être demandé des compléments au déclarant si le dossier n’est pas jugé régulier, 
il peut être fait opposition à cette déclaration, ou des prescriptions particulières éventuelles peuvent être 
établies sur lesquelles le déclarant sera alors saisi pour présenter ses observations.
En l’absence de suite donnée par le service police de l’eau compétent à l’échéance de ce délai, le 
présent récépissé vaut accord tacite de déclaration.

À cette échéance, conformément à l’article R.214-37, copies de la déclaration et de ce récépissé, ainsi 
que, le cas échéant, des prescriptions spécifiques imposées ou de la décision d’opposition seront alors 
adressées aux communes où cette opération doit être réalisée, pour affichage et mise à disposition 
pendant une durée minimale d’un mois.

Ces documents seront mis à disposition du public sur le site internet de la préfecture concernée durant 
une période d'au moins six mois.
Cette décision est susceptible de recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement 
compétent, conformément à l'article R.514-3-1 du code de l'environnement, par les tiers dans un délai de 
quatre mois à compter du premier jour de sa publication ou de son affichage en mairie et par le déclarant 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification. Cette décision peut également faire l’objet d'un 
recours gracieux ou hiérarchique dans un délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux 
mois les délais mentionnés ci-dessus.
Le déclarant est invité à avertir le service de police de l'eau compétent de la date de début des travaux 
ainsi que de la date d'achèvement des ouvrages et, le cas échéant, de la date de mise en service.
En application de l’article R. 214-40-3 du code de l’environnement, la mise en service de l’installation, la 
construction des ouvrages, l’exécution des travaux, et l’exercice de l’activité objets de votre déclaration, 
doivent intervenir dans un délai de 3 ans, ou dans un autre délai fixé par le préfet à compter de la date du 
présent récépissé, à défaut de quoi votre déclaration sera caduque.
En cas de demande de prorogation de délai, dûment justifiée, celle-ci sera adressée au préfet au plus 
tard deux mois avant l’échéance ci-dessus.
Les ouvrages, les travaux et les conditions de réalisation et d’exploitation doivent être conformes au 
dossier déposé.
L'inobservation des dispositions figurant dans le dossier déposé pourra entraîner l'application des 
sanctions prévues à l'article R. 216-12 du code de l'environnement.



En application de l’article R. 214-40 du code de l'environnement, toute modification apportée aux 
ouvrages, installations, à leur mode d’utilisation, à la réalisation des travaux ou à l’aménagement en 
résultant, à l’exercice des activités ou à leur voisinage et entraînant un changement notable des éléments 
du dossier de déclaration initiale doit être porté, avant réalisation à la connaissance du préfet compétent 
qui peut exiger une nouvelle déclaration.
En application de l’article R. 214-40-2 du code de l’environnement, toute transmission du bénéfice de la 
déclaration à une autre personne que celle mentionnée au dossier de déclaration doit être déclarée par le 
nouveau bénéficiaire au préfet dans les trois mois qui suivent la prise en charge de l’ouvrage, de l’
installation, des travaux ou des aménagements ou le début de son activité.
Les agents mentionnés à l’article L. 216-3 du code de l’environnement et notamment ceux chargés de la 
police de l’eau et des milieux aquatiques auront libre accès aux installations, ouvrages, travaux et activité, 
objets de la déclaration dans les conditions définies par le code de l'environnement, dans le cadre d’une 
recherche d’infraction.
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
Le présent récépissé ne dispense en aucun cas le déclarant de faire les déclarations ou d’obtenir les 
autorisations requises par d’autres réglementations.

La référence de votre dossier est : DIOTA-231207-101140-925-003

Le code postal du projet (commune principale) est : SEPPOIS LE BAS 68580

Cette référence et un numéro d'AIOT vous seront nécessaires pour déposer les éventuels 
compléments et pièces de procédure que sollicitera l’administration. Ce numéro d'AIOT vous sera 
transmis par l'administration en charge de l'instruction de votre dossier.

Votre avis nous intéresse
Dans une logique d’amélioration continue, nous vous invitons à consacrer une ou deux minutes à 
répondre à ce .court sondage

Récapitulatif

1 - Démarche

 Votre projet est-il également soumis à autorisation au titre de la nomenclature loi sur l'eau ? Non

 Votre projet est-il soumis à évaluation environnementale ? Non

 Votre projet est-il connexe à une ICPE ? Non

 Nom du projet : vidange étang Krummweiher

 Numéro d'AIOT : Je ne connais pas mon numéro d'AIOT

 Numéro CASCADE : Je ne connais pas mon numéro CASCADE

 Service instructeur coordonnateur en charge de votre dossier : La DDT(M)

 Avez-vous échangé sur le projet avec ce service instructeur avant de déposer ce dossier ? Non

 Cette démarche initiale DIOTA est-elle la première autorisation ou déclaration déposée sur le projet ? Oui

Conditions d’engagement du déclarant :

https://voxusagers.numerique.gouv.fr/Demarches/


Je m'engage à ce que les fichiers déposés comprennent les informations réglementaires 
requises, dont les références sont rappelées pour chaque dépôt de fichier tout au long de la 
téléprocédure.
Je m'engage à ne déposer aucun dossier contenant une ou plusieurs pièces confidentielles. 
Ce dossier doit être déposé directement au service instructeur coordonnateur.
Je prends note que tous les plans réglementaires sont déposés en fin de la téléprocédure. 
(étape 6)
Je reconnais avoir pris connaissance de l’ensemble des prescriptions générales applicables 
à mon projet
En initiant le dépôt de mon dossier via la téléprocédure, je m’engage à déposer les 
compléments sur Service-public.fr

2 - Déclarant(s)

 Déclarant ou mandataire : Mandataire

 N° SIRET : 25680240600015

 Organisme : EPAGE Largue

 Nom : LIENERT

 Prénom : HUGO

 Fonction : Technicien rivière

 Adresse email : contact@epage-largue.eu

 +  Téléphone fixe : 33 389080466

 Mandat (Pièce jointe) : mandat.pdf

 Déclarant ( Personne physique ) N° 1

 Accès grand publique : Non

 Civilité : Monsieur

 Date de naissance : 01/11/1968

 Nom : ADAM

 Prénom : JEAN BERNARD

 +  Téléphone portable : 33 781446925

 Adresse email : adam.jb68@orange.fr

Adresse en France

4 rue des jardins

LARGITZEN

68580 LARGITZEN

Adresse email d'échange avec l'administration

 Adresse email : adam.jb68@orange.fr

3 - Localisation



Adresse du projet

 Code postal et commune : 68580 SEPPOIS LE BAS

 Numéro et voie ou lieu dit : Krummweiher

Géolocalisation du projet

 X : 1012228

 Y : 6722924

 Projection : Lambert 93

 Parcelles : parcelle.csv

 Géolocalisation du projet : geolocalisation.zip

4 - Activités

 La déclaration est-elle une régularisation d’activité ? Non

Le projet se trouve-t-il dans le périmètre d’un ou plusieurs Schémas d’Aménagement et de Gestion des 
 Eaux (SAGE) ? Oui

 Quel(s) sont les SAGE concernés ? SAGE Largue

Tableau des rubriques des nomenclatures IOTA

* 
Rubrique

Alinéa
Libellé des 
rubriques

* Quantité 
totale

* Quantité 
projet

* 
Régime

Précisions sur les AIOT concernées par le 
projet

3.2.3.0 2 Plans d'eau  0.958 ha  0.958 ha D

Caractéristiques du projet

Le projet est-il un plan de gestion établi pour la réalisation d'une opération groupée d'entretien régulier 
 d'un cours d'eau, canal ou plan d'eau ? Non

 Le projet est-il une installation utilisant l’énergie hydraulique ? Non

5 - Documents

 Résumé non technique : DLEKrummweiher.pdf

 Document d’incidence ou étude d'impact : resumenontechnique.pdf

 Évaluation des incidences Natura 2000 : IncidenceN2000etangKrummweiher.pdf

 Justificatif de maitrise foncière : planCadastralNormalise.pdf

6 - Plans

 Eléments graphiques, plans ou cartes du projet : geolocalisation.pdf

 Précisions :



















































































Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° 2023-DREAL-EBP-0176
modifiant l’arrêté DREAL – SEBP du 12/11/2020  

portant dérogation à l’interdiction de la perturbation intentionnelle d’espèces animales
protégées pour les suivis scientifiques du Grand Tétras dans le massif des Vosges

Le Préfet du Haut-Rhin,
Chevalier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

VU le code de l’environnement, notamment ses articles L.163-5, L.411-1 et L.411-2 , L.415-3 et  R.411-1 à
R.411-14  ;

VU le décret n°97-34 du 15 janvier 1997 et le décret n°97-1204 du 19 décembre 1997 relatifs à la
déconcentration des décisions administratives individuelles, notamment en matière de capture
d’espèces animales protégées,

VU le décret n°2004-374 du 29 avril  2004 relatif  aux pouvoirs  des préfets,  à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements,

VU  l’arrêté  interministériel  du  19  février  2007  modifié  fixant  les  conditions  de  demande  et
d’instruction des  dérogations définies  au 4° de l’article L.411-2  du code de l’environnement
portant sur des espèces de faune et de flore sauvages protégées,

VU l’arrêté ministériel  du 29 octobre 2009 relatif  à  la  protection et  à  la  commercialisation  de
certaines espèces d’oiseaux sur le territoire national,

VU l’arrêté préfectoral du 24 octobre 2022 accordant délégation de signature à Monsieur Hervé
VANLEAR, directeur régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la
région Grand Est,

VU l’arrêté DREAL-SG-2022-40 du 27 octobre 2022 portant subdélégation de signature à M.  Ludovic
PAUL, chef du service eau, biodiversité, paysage,

VU l’arrêté préfectoral du 12 novembre 2020 portant dérogation à l’interdiction de la perturbation
intentionnelle d’espèces animales protégées pour les suivis scientifiques du Grand Tétras dans le
massif des Vosges,

VU l’arrêté  préfectoral  n°2022-DREAL-EBP-0149  du 28  novembre  2022  de  prolongation  du suivi
Grand Tétras au 31 mai 2023, 

VU l’arrêté préfectoral  n°2023-DREAL-EBP-0095 du 31 mai 2023 de prolongation du suivi Grand
Tétras au 30 novembre 2023,

1
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VU la  demande  du Groupe Tétras  Vosges  en  date  du  10  octobre  2023  de  prolongation  de  la
dérogation à l’interdiction de la perturbation intentionnelle d’espèces animales protégées pour
les suivis scientifiques du Grand Tétras dans le massif des Vosges,

CONSIDÉRANT que le projet de renforcement de Grand Tétras dans le massif des Vosges prévoit
des introductions d’oiseaux à partir du mois d’avril 2024,

CONSIDÉRANT que la décision sur le projet de renforcement de Grand Tétras dans le massif des
Vosges n’est pas encore prise,

CONSIDÉRANT  que  la  demande  de  prolongation  de  l’arrêté  du  12  novembre  2020  précité,
présentée par le Groupe Tétras Vosges jusqu’à la fin des suivis hivernaux 2023-2024 ne modifie pas
de façon substantielle la dérogation initiale,

SUR PROPOSITION du directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement du
Grand Est,

Arrête :

Article 1 
A l’article 5 de l’arrêté du 12 novembre 2020 susvisé, les mots « jusqu’au 31 décembre 2022 » sont
remplacés par les mots « jusqu’au 30 avril 2024 ».

Les autres dispositions de l’arrêté demeurent inchangées.

Article 2 
Le  Préfet du  Haut-Rhin,  le  Directeur  Régional  de  l’Environnement,  de  l’Aménagement  et  du
Logement du Grand Est ainsi que les agents commissionnés et assermentés au titre de la protection
de la nature sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui est :

• notifié  au Groupe Tétras Vosges ;
• publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Haut-Rhin ;

et dont copie sera transmise à :
- M. le Directeur départemental des territoires du Haut-Rhin,
- M. le Commandant du groupement de gendarmerie du Haut-Rhin,
- M. le Chef de service départemental de l’OFB du Haut-Rhin,
- M. le Directeur de l’ONF Grand Est.

  Fait à Strasbourg, le 30 novembre 2023

Pour le préfet, par délégation,
Pour le Directeur Régional de l’Environnement de
l’Aménagement et du Logement,  par délégation,

Le chef du service eau biodiversité paysage,

Signé : Ludovic PAUL

Voies et délais de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Nancy, dans le délai de deux mois à compter de sa publication et / ou notification. Ce recours peut être déposé sur le site
www.telerecours.fr . Ce délai est prorogé si un recours administratif (gracieux ou hiérarchique) est introduit dans ce même délai
de deux mois à compter de sa publication et ou notification.
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Arrêté n° 2023/G-117 établissant la liste d'aptitude du concours 

d'agent territorial spécialisé des écoles maternelles principal de 

2ème classe - Session 2023 
 
 
Le Président, 
 
VU le code général de la fonction publique (chap.V, tit. II, liv. III) ; 

VU le décret n° 92-850 28 août 1992 portant statut particulier du cadre d’emplois des agents territoriaux 
spécialisés de 1ère classe des écoles maternelles ; 

VU le décret n° 2010-1068 du 8 septembre 2010 fixant les modalités d'organisation des concours pour le 
recrutement des agents territoriaux spécialisés de 1ère classe des écoles maternelles ; 

VU le décret n° 2013-593 du 5 juillet 2013 relatif aux conditions générales de recrutement et d’avancement 
de grade et portant dispositions statutaires diverses applicables aux fonctionnaires de la fonction 
publique territoriale ; 

VU l'arrêté 2023/G-26 du 21 février 2023 portant ouverture du concours d'agent territorial spécialisé des 
écoles maternelles principal de 2ème classe ; 

VU la convention ATSEM/2023/25 entre les Centres de gestion du Doubs et du Haut-Rhin relative à 
l’organisation du concours d’Agent Territorial Spécialisé des Ecoles Maternelles Pal de 2ème classe – 
session 2023 ; 

VU la convention ATSEM/2023/71 entre les Centres de gestion de Saône et Loire et du Haut-Rhin relative à 
l’organisation du concours d’Agent Territorial Spécialisé des Ecoles Maternelles Pal de 2ème classe – 
session 2023 ; 

VU le procès-verbal du jury d'admission réuni en date du 29 novembre 2023 ; 

VU Les lauréats des sessions précédentes ayant demandé à bénéficier du maintien de leur inscription ou 
d’une suspension de leur inscription conformément aux dispositions de l’article L325-39 du Code général 
de la Fonction Publique. 

 

ARRÊTE 
 
Art. 1 : La liste des candidats admis à l'issue de la session 2023 du concours d'agent territorial spécialisé 

des écoles maternelles principal de 2ème classe est arrêtée comme suit : 
 

EXTERNE 
 

ADAM Mélanie 

ANDRE Celine 

BITTIGER Sandrine 

CACHERA Anne 

CHOULET Virginie 

DARLEUX Léa 

DEFERT Aurélie 

DEMANGE Fleur 

DIEUDONNE Hana 

FOLIO Sandra 

GANDRE Mathilde 

GAUTHIER Méline 

GOULOUZELLE Edith 

GUTZWILLER David 

HAAS Natacha 

HARTMANN Véronique 

HUMMEL Zoé 

JUCHS Sophie 

KESSLER Perrine 

KLEIN Sandrine 

LALAOUNA Wahiba 

LAMBERT Julie 

MACCARI Jessika 

MAITREJEAN Stéphanie 

MATHIE Laetitia 

MAURAND Nathalie 
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MJAMA Sandy 

MOREIRA DE ALBERGARIA Emma 

MULLER-ARNOLD Emmanuelle 

OSTERMANN Kelly 

PERRETTE Maud-Charlène 

RICHARD Véronique 

ROLQUIN Vanessa 

RUETSCH Fabiola 

SAILLET Isabelle 

SOUSA Celia 

THAMI Céline 

TRAORÉ Virginie 

VOEGTLIN Gabrielle 

INTERNE 
 

BOIVIN Armelle 

DA SILVA MULIN Charline 

DELOFFRE Fanny 

FINO Chloé 

GUENAT Sandrine 

GUR Marie 

JAEGLI Corinne 

MATROUGUI Nacéra 

MONIN Gemma 

PAGOT Myriam 

PIEUCHOT Elodie 

PORTET Sylvie 

TOSOLINI Mélanie 

WEYERS Virginie 

WOJTOWICZ Edyta 

 
TROISIEME CONCOURS 
 

ALBER Sonia 

BEDNAROWICZ Aurore 

BYTYCI Barbara 

GIRARD Adeline 

MUFF Evelyne 

NEDELEC Florence 

Art. 2 : Le présent arrêté sera : 
 

 transmis à Monsieur le Préfet du Haut-Rhin, 

 transmis aux présidents des Centres de Gestion du Doubs et de Saône et Loire, 

 affiché au Centre de gestion du Haut-Rhin, 

 publié au Recueil des actes administratifs du Département du Haut-Rhin. 

 
 
 
 Fait à Colmar, le 11 décembre 2023 
 
         « Signé » 
 
 Lucien MULLER 
 Maire de Wettolsheim 
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